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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DELIBERATION N° 2018-09-27-06 

 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LES MODALITÉS DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET LE DOCUMENT 

COMPLEMENTAIRE AUX REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET À L’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES – ANNÉE 

UNIVERSITAIRE 2018/2019 – ÉCOLE DE DROIT 
 

 

 
LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 
CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018, 

 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’UŶiversité Clermont Auvergne ; 

 

 

Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente de la CFVU, en charge des formations ; 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

d’adopter les ŵodalités de coŶtrôle des coŶŶaissaŶces et le document complémentaire aux règles relatives aux 

études et à l’évaluatioŶ des coŶŶaissaŶces pour l’aŶŶée uŶiversitaire ϮϬϭϴ/ϮϬϭϵ de l’École de Droit tels que joints en 

annexe.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Membres en exercice : 41 

Votes : 26 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

Le Président, 

 

 
 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2018-09-27-06 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R4Ϯϭ-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

  

Françoise PEYRARD 

 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  

Ecole de Droit (LP et M) 
 

DOCUMENT COMPLEMENTAIRE AUX 

REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
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CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ Rğgles ƌelatives auǆ Ġtudes et à l’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, il ĐoŶvieŶt de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’aĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ apƌğs le dĠďut de l’Ġpƌeuve :  

Délai duƌaŶt leƋuel uŶ ĠtudiaŶt eŶ ƌetaƌd seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d’eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue 

l’Ġpƌeuve auƌa dĠjà ĐoŵŵeŶĐĠ : 

- 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et 2 heures 

- 1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus. 

CoŶtƌôle de l’assiduitĠ aux eŶseigŶeŵeŶts :  

Licence Professionnelle Master 

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ 
ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ 
Défaillance au-delà de 1 absence justifiée ou 

injustifiée (par EC) 

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC en contrôle continu 

;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. 
+ au-delà de 2 absences justifiées ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe 
justifiĠe ĐoƌƌespoŶd à uŶ zĠƌo à l’EC ĐoŵptaŶt daŶs le 
ĐalĐul de la ŵoǇeŶŶe de l’UE. 
+ au-delà de Ϯ aďseŶĐes iŶjustifiĠes ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe 
injustifiĠe eŶtƌaiŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 

 

Noŵďƌe d’aďseŶĐes tolĠƌĠes pouƌ les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées (oui/non) :  

 

Licence Professionnelle Master 

Non 

Une absence tolérée, puis défaillance de 

l’ĠtudiaŶt 

Oui 

EŶ Đas d’aďseŶĐe justifiĠe, uŶe Ġpƌeuve de suďstitutioŶ 
est proposée 

L’aďseŶĐe ŶoŶ justifiĠe eŶtƌaîŶe la dĠfaillaŶĐe de 

l’ĠtudiaŶt. 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
crédits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs.
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention :  

Nadine BREGHEON, nadine.bregheon@uca.fr 

 

Contact en scolarité :  

SĐolaƌitĠ de l’EĐole de dƌoit : scola.droit@uca.fr 

 

Stages 
 

Pas de stage obligatoire 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils 

foŶt l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĠĐƌit et la souteŶaŶĐe est faĐultative 

 

Evaluation des connaissances  

Accğs à la salle d’exaŵeŶ 

Retard toléré : 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et deux heures 

  1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus. 

Cas spĠcifique des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
crédits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs 

RĠgiŵe SpĠcial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une meilleure 

gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie (dispense 

d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des modalités d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

Maquettes de la formation : 

 

 

mailto:nadine.bregheon@uca.fr
mailto:scola.droit@uca.fr
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Capacité en droit 1ère année 

Semestre 1 :  

 Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

EC 1 : Introduction au droit 1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : Droit constitutionnel 1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 3 : Institutions administratives 1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 4 : Droit public             

EC 5 : Droit privé             

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 
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Semestre 2 :  

 Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

EC 1 : Droit des obligations 1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : Droit commercial 1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 3 : Droit des personnes et de la famille 1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 4 : Droit européen 1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

 

REMARQUES :  

LoƌsƋue l’aŶŶĠe d’Ġtude Ŷ’est pas eŶtiğƌeŵeŶt oďteŶue, ĐhaƋue seŵestƌe validĠ est ĐoŶseƌvĠ. DaŶs les semestres non validés, les notes supérieures ou égales 

à la moyenne sont conservées. 

L’iŶsĐƌiptioŶ eŶ Ϯème aŶŶĠe est possiďle pouƌ les ĐaŶdidats Ƌui oŶt validĠ uŶ seŵestƌe d’eŶseigŶeŵeŶt de la ϭère année. 
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Capacité en droit 2ème année 

Semestre 1 :  

 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

EC 1 : Droit administratif  1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : Droit civil notarial  1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 3 : Economie politique  1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 4 : Droit public              

EC 5 : Droit privé              

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 
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Semestre 2 :  

 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

EC 1 : Droit du travail  1 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : Droit pénal  1 ET  1 O  1 O 20mn 1 E 1H 

EC 3 : Procédure civile  1 ET  1 O  1 O 20mn 1 E 1H 

EC 4 : Finances publiques  1 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

 

REMARQUES :  

LoƌsƋue l’aŶŶĠe d’Ġtude Ŷ’est pas eŶtiğƌeŵeŶt oďteŶue, ĐhaƋue seŵestƌe validĠ est ĐoŶseƌvĠ. DaŶs les seŵestƌes ŶoŶ validés, les notes supérieures ou égales 

à la moyenne sont conservées. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ teǆtes Ƌui pƌĠvoieŶt et fiǆeŶt le ƌĠgiŵe du ĐeƌtifiĐat de ĐapaĐitĠ eŶ dƌoit, l’oďteŶtioŶ de Đe diplôŵe ouvƌe l’aĐĐğs auǆ Ġtudes de dƌoit aveĐ : 

- L’eŶtƌĠe eŶ ϭère année de licence en droit pour les titulaires de la capacité en droit, 

- L’adŵissioŶ diƌeĐte eŶ Ϯème aŶŶĠe de liĐeŶĐe eŶ dƌoit pouƌ les ĠtudiaŶts Ƌui oŶt validĠ l’eŶseŵďle des Ϯ aŶŶĠes d’Ġtude aveĐ uŶe ŵoǇeŶŶe au ŵoiŶs 
égale à 15/20 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention 

 Sébastien Marchand, sebastien.marchand@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

 Responsable L1 : Nadine Bregheon, nadine.bregheon@uca.fr 

 Responsable L2 : Mélanie Albaret, melanie.albaret@uca.fr 

 Responsable L3-AES : Sébastien Rongier, sebastien.rongier@uca.fr 

 Parcours L3-MĠtieƌ de l͛iŵŵoďilieƌ : Bernard Piganiol, bernard.piganiol@uca.fr 

 

Contact en scolarité 

 Responsable de scolarité : Sylvie Belfrid, sylvie.belfrid@uca.fr 

 Scolarité L1 : Laetitia Faure, laetitia.faure@uca.fr 

 Scolarité L2 : Andrée Sauton, andree.sauton@uca.fr 

 Scolarité L3 : Magalie Cousteix, magalie.cousteix@uca.fr 

 

mailto:sebastien.marchand@uca.fr
mailto:nadine.bregheon@uca.fr
mailto:melanie.albaret@uca.fr
mailto:sebastien.rongier@uca.fr
mailto:bernard.piganiol@uca.fr
mailto:sylvie.belfrid@uca.fr
mailto:laetitia.faure@uca.fr
mailto:andree.sauton@uca.fr
mailto:magalie.cousteix@uca.fr
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REGLEMENT DES ETUDES ET DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
I.  ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS ET STAGE  

 
Article 1. Dispositions générales 

Le Portail des Licences DEG comporte quatre mentions : Droit, Economie, Gestion et AES. 

Chaque mention est structurée en 6 semestres (cf. maquette en annexes). Ces semestres sont 

oƌgaŶisĠs eŶ uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶt ;UEͿ. UŶe uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt peut ġtƌe ĐoŵposĠe d͛uŶe ou 
plusieurs matières (ou « éléments constitutifs » (EC) ; cf. annexes).  

EŶ pƌeŵiğƌe aŶŶĠe ;LϭͿ et eŶ deuǆiğŵe aŶŶĠe ;LϮͿ de liĐeŶĐe, les uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶt dites 
« Majeures » sont obligatoires, les uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶts dites « Mineures » sont obligatoires et à 

Đhoisiƌ paƌ l͛ĠtudiaŶt paƌŵi les Ƌuatƌe pƌoposĠes à ĐhaƋue seŵestƌe. En troisième année (L3), les 

étudiants font un choix de parcours. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ à Đette « mineure » et/ou au parcours est à faiƌe oďligatoiƌeŵeŶt suƌ l͛ENT daŶs l͛espaĐe 
« scolarité – informations administratives » dans les délais impartis (voir ENT). Au premier semestre 

eŶ Đas d’aďseŶĐe de Đhoiǆ l’ĠtudiaŶt seƌa affeĐtĠ d’offiĐe à la ŵiŶeuƌe de la ŵeŶtioŶ. Au semestre 

suivaŶt, eŶ l͛aďseŶĐe de Đhoiǆ, l͛ĠtudiaŶt seƌa affeĐtĠ autoŵatiƋueŵeŶt à la ŵiŶeuƌe du seŵestƌe 
précédent. 

L͛ĠtudiaŶt peut ĐhaŶgeƌ de mineure à chaque semestre, une fois le choix de la mineure effectué, 

celui-ci est définitif pour le semestre en question.  

Pouƌ les ĠtudiaŶts ƌedouďlaŶts et les AJAC ;Đf. aƌtiĐle 9Ϳ, l’iŶsĐƌiptioŶ Ŷ’est pas autoŵatiƋue et, est 
obligatoire suƌ le site d’iŶsĐƌiptioŶ ;https://inscription.uca.fr). Pour les AJAC, Il est nécessaire de 

s’iŶsĐrire aux 2 années. 

 

Article 2. Cours magistraux (CM) et travaux dirigés (TD) 

Article 2.1 Organisation 

Les enseignements sont organisés en cours magistraux et/ou en TD. 

Des groupes de cours magistraux peuvent être constitués au semestre 1 (S1) et semestre 2 (S2) pour 

les UE MAJEURES et MINEURES. Des groupes de TD sont constitués pour toutes les matières 

comportant des TD, ou enseignées exclusivement en TD. Les TD sont organisés sous la responsabilité 

du ou des enseignants titulaires de la matière concernée. 

AuĐuŶ ĐhaŶgeŵeŶt de gƌoupe Ŷ’est autoƌisĠ sauf pouƌ les aĐtivitĠs salaƌiĠes dûŵeŶt attestĠes paƌ 
un contrat de travail, les étudiants ayant obtenu le statut responsable associatif, étudiant artiste, 

engagement réserviste et les sportifs de haut niveau. Les demandes doivent être adressées 

uniquement à la Scolarité. 

 

 

https://inscription.uca.fr/
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Article 2.2 Assiduité   

La présence en TD de toutes les UE est obligatoire et contrôlée par un appel. En cas de retard 

eǆĐeptioŶŶel, l͛ĠtudiaŶt doit s͛assuƌeƌ Ƌu͛il a ĠtĠ ŶotĠ pƌĠseŶt suƌ la liste d͛appel. 

Pour les TD des mentions Economie et Gestion, à partir de la 4ème absence dans une même matière, 

à l'intérieur d'un même semestre, l'étudiant est déclaré défaillant dans la matière et passe en 

seĐoŶde sessioŶ. Pouƌ les eŶseigŶeŵeŶts de l͛aŶglais des mentions Economie et Gestion, si les 

sĠaŶĐes d͛AŶglais et d͛AŶglais de ĐoŶveƌsatioŶ oŶt lieu le ŵġŵe jouƌ, uŶe seule aďseŶĐe seƌa 
comptabilisée. 

Pour les TD des mentions Droit et AES, à partir de la 3ème absence dans une même matière, à 

l'intérieur d'un même semestre, l'étudiant est déclaré défaillant dans la matière et passe en seconde 

session.  

Article 2.3 Incivilité 

Toute iŶĐivilitĠ loƌs d͛uŶ CM ou TD peut eŶtƌaîŶeƌ l͛eǆĐlusioŶ de l͛ĠtudiaŶt à la sĠaŶĐe ou l͛aƌƌġt de la 
séance. Les étudiants doivent adopter lors de leurs échanges avec les enseignants et les personnels 

administratifs et techniques une attitude respectueuse de la fonction exercée par ces derniers. Toute 

attitude iƌƌespeĐtueuse eŶveƌs uŶ peƌsoŶŶel de l͛UŶiveƌsitĠ seƌa iŶteƌpƌĠtĠe Đoŵŵe outrage à 

l͛Ġgaƌd d͛uŶe peƌsoŶŶe ĐhaƌgĠe d͛uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ, Đe Ƌui ĐoŶstitue uŶ dĠlit et pouƌƌa 
pƌovoƋueƌ ŶoŶ seuleŵeŶt uŶ ƌeŶvoi devaŶt la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe de l͛UŶiveƌsitĠ ŵais aussi 
l͛eŶgageŵeŶt de pouƌsuites pĠŶales. 

Article 2.4 Régiŵe spĠĐial d’Ġtudes 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la Chaƌte RSE adoptĠe paƌ le CoŶseil d͛AdŵiŶistƌatioŶ de l͛UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt 
Auvergne du 19 mai 2017, le ƌĠgiŵe spĠĐial d͛Ġtudes ;RSEͿ peƌŵet à uŶ ĠtudiaŶt Ŷe pouvaŶt pas se 
consacrer à temps plein à la poursuite de ses études et sous certaines conditions, de pouvoir 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛aŵĠŶageŵeŶts d͛eŵploi du teŵps et du ŵode de ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes. 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) pour une meilleuƌe gestioŶ de l͛eŵploi du teŵps de 
l͛ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d͛assiduitĠ pouƌ les TD, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…Ϳ 

- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d͛eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. Seuls sont concernés 

les étudiants en formation iŶitiale et eŶ ƌepƌise d͛Ġtudes. 

PeuveŶt ġtƌe ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶ RSE : 

- Les étudiants salariés (contrat de travail de 2 mois consécutifs minimum hors dimanche) 

- Les étudiants inscrits en double cursus (RSE possible que dans la seconde inscription) 

- Les étudiants chargés de famille 

- Les étudiantes enceintes 

- Les étudiants en situation de handicap ou pour motif médical (certificat du SUH ou SSU) 

- Les sportifs de bon et haut niveau (cf. article 2.5) 
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- Les étudiants artistes 

- Les étudiants élus et/ou responsables associatifs 

- Les étudiants auto-entrepreneurs (pôle PEPITE) 

- Les ĠtudiaŶts ďĠŶĠfiĐiaŶt à l͛UCA d͛uŶ statut ouvƌaŶt dƌoit à uŶe deŵaŶde de RSE 

 
Toutes les demandes de bénéfice de ce régime spécial sont examinées par le responsable de 

formation sous réserve de fournir les justificatifs nécessaires. 

L͛iŵpƌiŵĠ de deŵaŶde de RSE est dispoŶiďle suƌ l͛ENT. Il doit être adressé au service de la scolarité 

au plus tard 4 semaines, apƌğs la date de dĠďut de seŵestƌe ou de la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de tƌavail 
de plus de 2 mois consécutifs. Au-delà de Đe dĠlai, l͛ĠtudiaŶt pouƌƌa se voiƌ opposeƌ uŶ ƌefus. Elle 
doit être faite pour chaque semestre. En cas de force majeure, la demande de RSE peut être déposée 

à tout moment. Si la demande est acceptée, un contrat pédagogique précisant les aménagements 

d͛Ġtudes possiďles, ĐlaiƌeŵeŶt ideŶtifiĠs, seƌa Ġtaďli. Il seƌa sigŶé par le responsable de formation de 

l͛aŶŶĠe d͛Ġtudes et paƌ l͛ĠtudiaŶt. 

Le seŵestƌe pouƌ leƋuel l͛ĠtudiaŶt a oďteŶu le ďĠŶĠfiĐe de Đe régime spĠĐial d͛Ġtudes aveĐ des 
aŵĠŶageŵeŶts d͛eǆaŵeŶs est validé dans les conditions suivantes : 

a) Pour la première sessioŶ d͛eǆaŵeŶ : 

- les ŵatiğƌes ĐoŵpoƌtaŶt uŶe Ġpƌeuve teƌŵiŶale dĠfiŶie paƌ le ƌĠgiŵe d͛eǆaŵeŶs soŶt 
évaluées par celle-ci,  

- les matières évaluées exclusivement en contrôle continu (CC) sont évaluées par une épreuve 

terminale spécifique, 

- pour les matières évaluées en partie en ET et en partie CC, aucune épreuve de substitution 

au CC ne sera organisée, la note obtenue en ET sera retenue à la matière. 

 

b) Pouƌ la seĐoŶde sessioŶ d͛eǆaŵeŶ : 

- paƌ uŶ ƌattƌapage paƌ ŵatiğƌe à l͛eǆĐlusioŶ des paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels pour les mentions 

Droit et AES. 

 

AƌtiĐle Ϯ.5 RĠgiŵe d’Ġtudes pouƌ les spoƌtifs de haut et ďoŶ Ŷiveau 

Ce ƌĠgiŵe est fiǆĠ paƌ la ĐoŶveŶtioŶ ďilatĠƌale sigŶĠe eŶtƌe l͛UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne et le 

ministère chargé des sports. Les étudiants candidats doiveŶt s͛adƌesseƌ au SUAPS Ƌui gğƌe les 
demandes et communique la date limite de dépôt des dossiers. 

Article 2.6 Conseil de perfectionnement 

Un Conseil de Perfectionnement des Licences du portail DEG se réunit au moins une fois par année 

universitaire. Il débat : 

- des ƌĠsultats de l͛ĠvaluatioŶ de la foƌŵatioŶ et des eŶseigŶeŵeŶts paƌ les ĠtudiaŶts, 
- de la répartition des crédits européens au sein de chaque parcours de formation en accord 

avec les objectifs de la formation, 

- de l͛adaptatioŶ de la foƌŵatioŶ auǆ attentes du monde socio-économique, 

- de la qualité des stages proposés aux étudiants (si un stage est prévu dans la maquette de la 

formation), 
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- des éventuelles modifications à apporter aux Modalités de Contrôle des Connaissances pour 

l͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe suivante, 

- de l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de la foƌŵatioŶ tout au loŶg du ĐoŶtƌat d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

 

Article 3. Stages  

Pour toute demande de stage, les étudiants doivent en amont remplir la demande de convention de 

stage dispoŶiďle suƌ l͛ENT. La deŵaŶde et les piğĐes justificatives doivent être adressées à la scolarité 

minimum 1 mois avant le début du stage. Les conventions de stages sont établies par 

l͛adŵiŶistƌatioŶ sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt des dĠlais de dĠpôt de la deŵaŶde et sous réserve de 

validatioŶ paƌ l͛ĠƋuipe pédagogique. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 

Article 3.1 Stages dans les mentions AES et Droit 

En dehors des dispositions spécifiques prévues dans les parcours professionnels de la licence 

ŵeŶtioŶ AES et Dƌoit, le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, 
sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt des ĐoŶditioŶs adŵiŶistƌatives et ŶotaŵŵeŶt de la sigŶatuƌe d͛uŶe 
convention de stage. Les stages doivent être effectués en dehors des périodes et des horaires de 

Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de trois jours ouvrés. Une restitution sous forme de 

synthèse est demandée au stagiaire. 

Spécificités des parcours professionnels des mentions Droit et AES : la durée du stage obligatoire est 

de six semaines minimum. Les stages doivent être effectués en dehors des périodes et horaires de 

Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Le stage est affeĐtĠ de ϲ ECTS pouƌ le paƌĐouƌs « MĠtieƌs de l͛Iŵŵoďilieƌ » et de 

3 ECTS pour le parcours « Assistant Juridique ». Pour ce dernier une alternative (mémoire) à 

l'obligation de stage peut être proposée par le responsable de la formation ou le responsable 

d'aŶŶĠe, sous ƌĠseƌve de pouvoiƌ justifieƌ d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe effeĐtive de stages iŶfƌuĐtueuǆ. 

Article 3.2 Stages dans la mention Gestion 

Le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, daŶs la liŵite d͛uŶ 
stage par année universitaire, sous réserve des conditions administratives et notamment de la 

sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de stage. Le stage doit être effectué en dehors des périodes et des 

hoƌaiƌes de Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de ϰ seŵaiŶes et au ŵaǆiŵuŵ de ϭϮ 
semaines. Une restitution sous forme de synthèse est demandée au stagiaire.  

Article 3.3 Stages dans la mention Economie 

Le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, daŶs la liŵite d͛uŶ 
stage par année universitaire, sous réserve des conditions administratives et notamment de la 

sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de stage. Le stage doit être effectué en dehors des périodes et des 

hoƌaiƌes de Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de ϰ seŵaiŶes. UŶe ƌestitutioŶ sous foƌŵe 
de synthèse est demandée au stagiaire.  
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II. MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

Article 4. Evaluation 

Les aptitudes et l͛aĐƋuisitioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes soŶt ĠvaluĠes paƌ des Ġpƌeuves de ĐoŶtƌôles ĐoŶtiŶus 
(CC) et/ou par des examens terminaux (ET), écrits ou oraux, au terme du semestre, dans les 

conditions prévues dans les tableaux en annexe. Ces épreuves surveillées peuvent avoir lieu le 

samedi.  

La liste des étudiants boursiers défaillants est communiquée au CROUS à sa demande. 

Article 4.1 Evaluation en CC 

Les notes obtenues dans le cadre des TD aux CC sont diffusées régulièrement aux étudiants 

uniquement par leurs enseignants. 

ChaƋue eŶseigŶaŶt eŶ Đhaƌge d͛uŶ Đouƌs ŵagistƌal est ƌespoŶsaďle de la ĐooƌdiŶatioŶ et des 
ŵodalitĠs d͛ĠvaluatioŶ des tƌavauǆ diƌigĠs attaĐhĠs à soŶ Đouƌs sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt des 
dispositions qui suivent :  

- Le contrôle continu est ĐoŶstituĠ d͛au ŵoiŶs deuǆ ĠvaluatioŶs paƌ ŵatiğƌe.  
- EŶ Đas d͛aďseŶĐe justifiée à une épreuve programmée et évaluée en CC ou eŶ Đas d͛aďseŶĐe 

justifiée ou non à une épreuve non programmée et évaluée en CC, une épreuve de 

suďstitutioŶ est pƌoposĠe à l͛Ġtudiant par son enseignant. Cette épreuve a lieu soit pendant 

la pƌeŵiğƌe sĠaŶĐe où l͛ĠtudiaŶt est à Ŷouveau pƌĠseŶt, soit à uŶe date ultĠƌieuƌe 
déterminée par le chargé de TD, en accord avec le responsable du cours. Une seule session 

de substitution par CC seƌa pƌoposĠe. EŶ Đas d͛aďseŶĐe au CC de suďstitutioŶ, l͛ĠtudiaŶt seƌa 
déclaré défaillant à la matière et passera en seconde session.  

- EŶ Đas d͛aďseŶĐe non justifiée à une épreuve programmée et ĠvaluĠe eŶ CC, l͛ĠtudiaŶt seƌa 
déclaré défaillant à la matière et passera en seconde session.  

 
Les justifiĐatifs d’aďseŶĐes oƌigiŶauǆ devƌoŶt ġtƌe appoƌtĠs uŶiƋueŵeŶt au seƌviĐe de sĐolaƌitĠ de 
la licence dans un délai de 3 jours à partir du 1er jouƌ d’aďseŶĐe. Si l͛aďseŶĐe dĠpasse les ϯ jouƌs, 
l͛ĠtudiaŶt devƌa faire parvenir son justificatif original par la poste. 

Liste des justificatifs autorisés pour les CC* :  

- Concours de la fonction publique, 

- Retard de train, 

- Etudiant réserviste, 

- Maladie ou accident, 

- Décès d'un parent au premier ou au deuxième degré, 

- Mariage ou PACS, 

- Naissance ou adoption d'un enfant, 

- Journée d'appel de préparation à la défense, 

- Convocation préfectorale ou devant une instance juridictionnelle, 

- Passage de l͛eǆaŵeŶ du peƌŵis de ĐoŶduiƌe. 
 

*Liste non exhaustive, en dehors des cas ci-dessus, l’appréciation reviendra au responsable de 

formation. 
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Article 4.2 Evaluation en ET 

L’aďseŶĐe auǆ Ġpƌeuves teƌŵiŶales vaut dĠfaillaŶĐe de l͛ĠtudiaŶt. DaŶs Đe Đas, le juƌǇ Ŷe peut 
valaďleŵeŶt dĠliďĠƌeƌ suƌ les ƌĠsultats de l͛iŶtĠƌessĠ Ƌui Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs. Les étudiants 

dĠfaillaŶts doiveŶt passeƌ la seĐoŶde sessioŶ eŶ fiŶ d͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, afiŶ de valideƌ leuƌ aŶŶĠe 
d͛Ġtudes. 

Article 4.3 Evaluation des étudiants en situation de handicap 

Conformément à la charte des examens pour les étudiants en situation de handicap, ces derniers 

peuveŶt se voiƌ pƌoposeƌ uŶ aŵĠŶageŵeŶt des ĐoŶditioŶs d͛eǆaŵeŶ apƌğs avis du ŵĠdeĐiŶ du 
SeƌviĐe de SaŶtĠ UŶiveƌsitaiƌe ;SSUͿ et de l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative. Des dĠlais soŶt à ƌespeĐteƌ : voir 

charte des examens pour les étudiants en situation de handicap sur le site du SUH et affichée sur le 

lieu d͛eŶseigŶeŵeŶt. 

EŶ Đas d͛aďseŶĐe à uŶ eǆaŵeŶ, les ĠtudiaŶts ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ aŵĠŶageŵeŶt soŶt pƌiĠs de pƌĠveŶiƌ la 
sĐolaƌitĠ daŶs uŶ dĠlai de ϭϱ jouƌs ouvƌaďles avaŶt la date de l͛eǆaŵeŶ. En application de la charte 

des examens pour les étudiants en situation de handicap, si dans un délai de 15 jours ouvrables avant 

la date de l͛eǆaŵeŶ, l͛ĠtudiaŶt Ŷ͛a pas pƌĠveŶu le seƌviĐe de sĐolaƌitĠ de sa voloŶtĠ de Ŷe pas se 
pƌĠseŶteƌ à l͛eǆaŵeŶ, et s͛il Ŷ͛est pas pƌĠseŶt le jouƌ de l͛eǆaŵeŶ saŶs pouvoiƌ justifieƌ soŶ aďseŶĐe, 
l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌĠviseƌ soŶ autoƌisatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt pouƌ les 
sessioŶs d͛eǆaŵeŶs ultĠƌieuƌes. 

Article 5. Organisations des examens 

Article 5.1 Principes 

Pouƌ les UE ĠvaluĠes eǆĐlusiveŵeŶt eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu, il Ŷ͛Ǉ a pas d͛Ġpƌeuves teƌŵiŶales eŶ sessioŶ 
initiale. 

Pour chaque semestre, deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées : une session 

initiale et une seconde session en fin d͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe. 

Article 5.2 Session initiale 

Les modalités de contrôle des connaissances sont définies en annexes. 

Article 5.3 Seconde Session : Etudiants concernés  

Les étudiants admis (ADM) en 1ère session ne sont pas concernés par la seconde session. 

Tous les étudiants ajournés (AJ), ajournés admis conditionnels (AJAC) et défaillants (DEF) à la session 

initiale sont concernés. 

UŶ ĠtudiaŶt passe l͛Ġpƌeuve de seĐoŶde sessioŶ pouƌ tout seŵestƌe ŶoŶ validĠ et ŶoŶ ĐoŵpeŶsĠ. 

Les étudiants boursiers AJ ou DEF sont obligés de se présenter à la seconde session (présence aux 

examens contrôlés par le CROUS). 

Article 5.4 Seconde Session : Modalités 

L͛ĠtudiaŶt passe l͛Ġpƌeuve de seĐoŶde sessioŶ pouƌ toutes les ŵatiğƌes ŶoŶ validĠes daŶs le Đadƌe 
d͛uŶe UE ŶoŶ validĠe, Ƌu͛elles aieŶt ĠtĠ ĠvaluĠes eŶ CC ou eŶ ET loƌs de la pƌeŵiğƌe sessioŶ. La 
meilleure des 2 notes entre la 1ère et la 2nde sessioŶ seƌa ĐoŶseƌvĠe. Si l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ dĠfaillaŶt eŶ 
1ère session, seule sa note de 2nde session sera prise en compte. 
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Spécificités des parcours professionnels « Assistant Juridique » et « MĠtieƌs de l͛Iŵŵoďilieƌ » des 

mentions Droit et AES : 

L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle 
ait été évaluée en CC ou en ET en pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue uŶe Ŷote 
supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ 
première session (note inférieure à 10), cette note est reportée comme note finale pour la matière 

de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 

Article 5.5 CoŶditioŶs d’aĐĐğs à la salle d’eǆaŵeŶ apƌğs le dĠďut de l’Ġpƌeuve   

UŶ ĠtudiaŶt eŶ ƌetaƌd seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d͛eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue l͛Ġpƌeuve auƌa 
déjà commencé dans les 15 minutes qui suivent le début de l͛Ġpƌeuve, au-delà de ce délai son accès à 

la salle d͛eǆaŵeŶ seƌa ƌefusĠ. 

III. VALIDATION ET ADMISSION 

Article 6. Crédits, Compensation et Capitalisation 

ChaƋue uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt est affeĐtĠe d͛uŶe valeuƌ eŶ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs ;ECTSͿ. LoƌsƋu͛uŶe 
uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ŵatiğƌes, ĐhaƋue ŵatiğƌe est affeĐtĠe d͛uŶe valeuƌ 
en ECTS (cf. Annexes). 

Chaque semestre comporte 30 ECTS. 

La licence est obtenue après validation de 180 ECTS (6 semestres rapportant chacun 30 ECTS). 

L͛ĠĐhelle des valeurs en coefficients est identique à celle des crédits. 

Les Ŷotes se ĐoŵpeŶseŶt eŶtƌe ŵatiğƌes à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶe ŵġŵe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt, eŶtƌe 
uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt d’uŶ ŵġŵe seŵestƌe et eŶtƌe seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs de la ŵġŵe aŶŶĠe 
universitaire. 

Si cette ĐoŵpeŶsatioŶ est iŶfƌuĐtueuse, l͛ĠtudiaŶt doit passeƌ la seĐoŶde sessioŶ.  

Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt validĠe est aĐƋuise dĠfiŶitiveŵeŶt et Đapitalisaďle. Toute ŵatiğƌe 
obtenue avec une note supérieure ou égale à 10/20 est acquise définitivement et capitalisable. 

Attention : Les matières évaluées à la fois en ET et en CC sont acquises uniquement si la moyenne ET 

+ CC est supérieure ou égale à 10/20. En seconde session, la note obtenue remplace les notes de 1ère 

session (ET + CC) si celle-ci est supérieure à la note de 1ère session. 

Pour les étudiants inscrits en qualification complémentaire, les mineures choisies pour cette 

qualification complémentaire se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

AƌtiĐle 7. JuƌǇ d’eǆaŵeŶ 

Le juƌǇ d͛eǆamen est souverain. Il appartient au jury réuni au moment des délibérations de pouvoir 

aĐĐoƌdeƌ des poiŶts juƌǇs ŶotaŵŵeŶt pouƌ l͛oďteŶtioŶ de la ŵeŶtioŶ.  

Article 8. Mention 

La ŵeŶtioŶ au diplôŵe est ĐalĐulĠe suƌ la ďase de la deƌŶiğƌe aŶŶĠe d͛Ġtudes. Les seuils sont 

les suivants :  
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- mention Très Bien : moyenne supérieure à 16/20. 

- mention Bien : moyenne supérieure à 14/20 et strictement inférieure à 16/20. 

- mention Assez Bien : moyenne supérieure à 12/20 et strictement inférieure à 14/20. 

 

Article 9. Progression des études 

Le passage du semestre 2 au semestre 3 a lieu si : 

- l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu les ϲϬ ĐƌĠdits Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ seŵestƌes ϭ et Ϯ de la pƌeŵiğƌe 
année ; 

- ou si l͛ĠtudiaŶt;eͿ a validĠ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϰϱ ĐƌĠdits daŶs l͛aŶŶĠe. L͛ĠtudiaŶt devƌa aloƌs 

valideƌ l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs, tout eŶ ƌattƌapaŶt les ϭϱ ĐƌĠdits ŶoŶ validĠs de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
L͛ĠtudiaŶt doit pƌivilĠgieƌ les eŶseigŶeŵeŶts et eǆaŵeŶs de l͛aŶŶĠe iŶfĠƌieuƌe du Đuƌsus. La 
compatibilité des examens et des emplois du temps ne sont pas garantis. L’ĠtudiaŶt peut 
ƌeŶoŶĐeƌ au statut d’AJAC. 
 

Le passage du semestre 4 au semestre 5 a lieu si :  

- l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu les ϭϮϬ ĐƌĠdits Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ deuǆ pƌeŵiğƌes aŶŶĠes de la 
Licence; 

- ou si l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu ϲϬ ĐƌĠdits Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt à la première année de Licence et 

validé minimum 45 crédits de la 2ème aŶŶĠe. DaŶs Đe Đas, l͛ĠtudiaŶt;eͿ au Đouƌs de sa 
troisième année de Licence devra obtenir les 15 crédits manquant.  

Le passage du semestre 4 au semestre 5 pour les parcours Assistant Juridique et Métier de 

l͛iŵŵoďilieƌ des ŵeŶtioŶs Dƌoit et AES est ĐoŶditioŶŶĠ à la satisfaĐtioŶ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de sĠleĐtioŶ. 

 

IV. PASSERELLES ET CHANGEMENTS D’ORIENTATION 

 
Article 10. Passerelles 

Après le S1, le passage dans une autre mention se fait automatiƋueŵeŶt. A Ŷoteƌ Ƌue si l͛ĠtudiaŶt 
Ŷ͛a pas validĠ le Sϭ de la pƌĠĐĠdeŶte ŵeŶtioŶ, il devƌa, à la seĐoŶde sessioŶ, valideƌ le seŵestƌe 
manquant portant sur les matières du S1 de la nouvelle mention. 

Après le S2, sauf dispositions spécifiques (voir infra), si l'étudiant a suivi la mineure de la nouvelle 

ŵeŶtioŶ deŵaŶdĠe eŶ pƌeŵiğƌe aŶŶĠe, le passage est autoŵatiƋue sous ĐoŶditioŶ Ƌue l͛ĠtudiaŶt ait 
validé la mineure. S'il n'a pas suivi la mineure de la nouvelle mention, le changement de mention est 

soumis à la décision du responsable de la nouvelle mention. 

Après le S3 et le S4, sauf dispositions spécifiques (voir infra), le changement de mention est soumis à 

la dĠĐisioŶ du ƌespoŶsaďle de la Ŷouvelle ŵeŶtioŶ. A Ŷoteƌ Ƌue si l͛ĠtudiaŶt Ŷ͛a pas validĠ le Sϯ de la 

précédente mention, il devra, à la seconde session, valider le semestre manquant portant sur les 

matières du S3 de la nouvelle mention. 

Article 10.1 Passage de la licence mention Droit vers la licence mention Economie ou mention 

Gestion 
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Avec une qualification complémentaire (QC) : à l͛issue du Sϰ, l͛ĠtudiaŶt aǇaŶt oďteŶu uŶe QC 
« éco/gestion » de la mention Droit est admis automatiquement en S5 de la mention Economie ou de 

la mention Gestion. 

AƌtiĐle ϭϬ.Ϯ Passage d’uŶe liĐeŶĐe mention Economie/Gestion vers une licence mention Droit ou 

AES 

Avec une qualification complémentaire (QC) : à l͛issue du Sϰ, l͛ĠtudiaŶt aǇaŶt oďteŶu uŶe 
qualification complémentaire droit ou sciences sociales dans la mention Economie ou dans la 

mention Gestion est admis automatiquement en S5 de la mention choisie (Droit ou AES).  

Article 10.3 Passage de la licence mention Gestion vers la licence mention Economie et 

inversement 

Ce passage est automatique après le S2 et le S3.  Après le S4, si l'étudiant a suivi la mineure de la 

nouvelle ŵeŶtioŶ deŵaŶdĠe, le passage est autoŵatiƋue sous ĐoŶditioŶ Ƌue l͛ĠtudiaŶt ait validĠ la 
mineure (avec ou sans QC).  

 

V. QUALIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES ET DOUBLE LICENCE 

 
Article 11. Inscription 

L͛ĠtudiaŶt doit pƌeŶdƌe uŶe iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe pouƌ l͛oďteŶtioŶ d͛uŶe 
ƋualifiĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;QCͿ ou d͛uŶe douďle liĐeŶĐe. La date liŵite d͛iŶsĐƌiptioŶ est fiǆĠe ϭϱ 
jours après le début des cours magistraux. Les étudiants AJAC (ajournés et admis conditionnels) sont 

exclus de ces 2 dispositifs. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative eŶ douďle liĐeŶĐe est ĐoŶditioŶŶĠe au suivi et à la validatioŶ des 
ŵiŶeuƌes ƌelatives à la deuǆiğŵe liĐeŶĐe et à l͛avis favoƌaďle du CoŵitĠ LiĐeŶĐe Dƌoit-Economie-

Gestion via une commission pédagogique. Pour les étudiants en réorientation au cours du premier 

cycle des études supérieures, un imprimé de VES pour accéder aux doubles-diplômes est à retirer à la 

scolarité. Seuls les étudiants ayant obtenu un avis favorable de la commission de VES pourront y 

accéder.  

Article 11.1 Inscription en qualification complémentaire (QC) 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe a lieu loƌs des pƌeŵiğƌes et deuǆiğŵes aŶŶĠes de la 
liĐeŶĐe. L͛ĠtudiaŶt doit oďligatoiƌeŵeŶt suivƌe la ŵiŶeuƌe de sa ŵajeuƌe pouƌ aĐĐĠdeƌ à uŶe QC. 

Pour la qualification complémentaire économie-gestion de la mention Droit 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ Dƌoit eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe Dƌoit et 
la mineure Eco-Gestion (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se compensent 

entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire droit de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Economie et la mineure Droit (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 
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Pour la qualification complémentaire sciences sociales de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la licence mention Economie en ayant choisi la mineure 

Economie et la mineure Sciences sociales (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette 

QC se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire gestion de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Economie et la mineure Gestion (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire droit de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Gestion et la mineure Droit (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire sciences sociales de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt choisi la mineure 

Gestion et la mineure Sciences sociales (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire économie de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Gestion et la mineure Economie (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire Langues Vivantes de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Gestion et la Langues Vivantes (QC) des S1, S2, S3, S4, S5 et S6; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire Langues Vivantes de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵineure 

Economie et la Langues Vivantes (QC) des S1, S2, S3, S4, S5 et S6; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Article 11.2 Pour la double licence. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe a lieu lors de la troisième année de la licence. 

Pour la double licence Droit (parcours privé ou public) - Economie (parcours APE) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ Dƌoit et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-

gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Economie.  
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Pour la double licence Droit (parcours privé) - Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La double licence est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ Dƌoit et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-

gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Gestion.  

Pour la double licence Droit (parcours privé ou public) – AES (parcours général) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ Dƌoit et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES.  

Pour la double licence Economie (parcours APE) – Droit (parcours public ou privé) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Economie en ayant choisi et validé les 4 mineures droit 

des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  

Pour la double licence Economie (parcours APE) – AES (parcours général) 

La double licence est délivrée à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Economie en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES. 

Pour la double licence Economie (parcours APE) – Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie si : 

- l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ iŶsĐƌit eŶ QC de GestioŶ du Sϭ au Sϰ, 

- l͛ĠtudiaŶt valide les ϲϬ ĐƌĠdits de la L3 mention Economie.  

Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – Droit (parcours 

privé) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des 

S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  
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Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – Economie 

(parcours APE) 

La double licence est délivrĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ si : 

- l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ iŶsĐƌit eŶ QC d͛EĐoŶoŵie du Sϭ au Sϰ, 

- l͛ĠtudiaŶt valide les ϲϬ ĐƌĠdits de la Lϯ ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie.  

Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – AES (parcours 

général) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Economie (parcours APE) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ AES et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures 

économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Economie.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit dans la mention AES et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures 

économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Gestion.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Droit (parcours privé ou public) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ AES et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des S1, 

S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  
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L1 AES - Semestre 1 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure AES 15                         

EC 1 : Introduction au droit public 
 

5 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 2 : Introduction à l'économie 
 

5 CC 

 

2 E et M 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 3 : Introduction à la sociologie 
 

5 CC 

 

2 E et M 

 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : Transversale 3             

EC 1 : Méthodologie  
 

2 
 

 

2 E/O 

 

1 E 1h 1 E 1h 

Méthodologie du travail universitaire  
  

CC 

          Avec renforcement (parcours adapté) 
  

CC 

 

2 E/O 
 

1 E ou O 1h 1 E ou O 1h 

EC 2 : Test de positionnement numérique 
 

0,5 ET 

 

         

EC 3 : Test de positionnement 
 

0,5 ET 

 

1 E 45min 1 E 45min 1 E 1h 

UE 3 : Mineure Droit 12 
  

 
         

EC 1 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Introduction au droit privé 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction au droit international public et européen 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 4 : Mineure Economie/Gestion 12 
  

 
     

  
 

 EC 1 : Actualité économique et sociale 
 

4 CC 

 
      

 
  

EC 2 : Histoire des organisations et des faits économiques 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Grandes fonctions de l'entreprise 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 5 : Mineure Sciences sociales 12 
  

 
         

EC 1 : Actualité économique et sociale 
 

4 CC 

 

2 E et O 
 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 2 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction à la science politique 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 6 : Mineure Arbitrage sportif 12 
  

 
         

EC 1 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales  
 

3 CC 

 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

EC 2 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

5 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction à la science politique 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

Stage complémentaire              

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
                                



 

17 

 

                                

L1 AES - Semestre 2 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure AES 18                         

EC 1 : Droit constitutionnel 1 
 

5 CC 
 

2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Macroéconomie 1 : Grandes fonctions  
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Sociologie : Auteurs et théories 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Méthodologie 
 

3 
 

 
         

Méthodologie de la dissertation  
  

CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

Avec renforcement (parcours adapté) 
  

CC 

 

2 E 
 

1 E  1h 1 E 1h 

UE 2 : Mineure Droit 12 
  

 
         

EC 1 : Droit civil 1 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Organisation administrative et juridictionnelle 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 

 

Min 2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 3 : Mineure Economie/Gestion 12 
  

 
         

EC 1 : Grands problèmes économiques contemporains 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Microéconomie 1 : Marchés et prix 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Principe de management 
 

3 ET 

 

1 E 2h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 

 

Min 2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 4 : Mineure Sciences sociales 12 
  

 
         

EC 1 : Droit civil 1 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Science politique 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 

 

Min 2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 6 : Mineure Arbitrage sportif 12 
  

 
         

EC ϭ : EŶgageŵeŶt pouƌ l͛aƌďitƌage au ƋuotidieŶ et daŶs les fĠdĠƌatioŶs  
 

3 CC 

 

2 M/O 
 

1 M/O 
 

1 M/O 
 

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique  
 

3 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 
 

1 E 
 

1 E 
 

EC 3 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Science politique 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* Voir p. 28 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
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L2 AES - Semestre 3 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure AES 21 
            

EC 1 : Droit administratif 1 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Histoire des idées politiques 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Macroéconomie 2 : politiques économiques I 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 2h 1 E 2h 1 E 1h 

EC 4 : Problèmes démographiques contemporains 
 

2 ET 

 

1 E 1h    1 E 1h 

EC 5 : Statistiques 
 

2 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 6 : Méthode du commentaire juridique  
 

1 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 7 : Méthode du commentaire en culture générale 
 

1 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : Mineure Droit 9 
  

 
         

EC 1 : Droit civil 1 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit commercial 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 CC 

 

2 M 

 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 3 : Mineure Economie 9 
  

 
     

  
 

 EC 1 : Economie du développement  
 

2 ET 

 

1 E 2h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Microéconomie 2 : Comportement Microéconomiques 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 ET 

 

2 M 

 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 4 : Mineure Sciences sociales 9 
  

 
         

EC 1 : Enjeux politiques de la société française 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Actualité politique et juridique 
 

2 CC 

 

2 E  et O 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 CC 

 

2 M 

 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 5 : Mineure Qualification vers licence PRO 9 
  

 
         

EC 1 : Enseignements professionnalisants 
 

9 CC 
 

2 E 
 

1 E ou O 
 

1 E ou O 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* Voir p. 28 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
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L2 AES - Semestre 4 
Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  
Nb 

d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure AES 18                         

EC 1 : Droit administratif 2 
 

5 CC/ET 50%+50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Macroéconomie 3 : Politiques économiques II 
 

5 CC/ET 50%+50% 2 E 2h 1 E 2h 1 E 1h 

EC 3 : Sociologie de l'Etat et de l'administration 
 

5 CC/ET 50%+50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Sociologie du travail et des organisations 
 

2 ET 

 

1 E 2h 
   

1 E 1h 

EC 5 : Méthode du commentaire juridique 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : UE libre (1 matière au choix – voir p. 27 pour les autres matières) 3             

EC 1 : Droit fiscal  3 ET  1 E 1h    1 E 1h 

EC 2 : Anglais de spécialité**  3 CC  2 E et O  1 E 1h 2 E et O  

EC 3 : Droit américain**  3 CC  2 E et O  1 E 1h 1 O  

EC 4 : Engagement associatif**  3 ET  1 M     1 M  

…              

UE 3 : Mineure Droit 9 
  

 
         

EC 1 : Droit civil 2 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit budgétaire  
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 4 : Mineure Economie 9 
  

 
         

EC 1 : Banques et marchés financiers 
 

3 ET 
 

1 E 1h30 
   

1 E 1h 

EC 2 : Economie régionale et aménagement du territoire 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 O 
 

1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 5 : Mineure Sciences sociales 9 
  

 
         

EC 1 : Banques et marchés financiers 
 

3 ET 
 

1 E 1h30 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit budgétaire  
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 6 : Mineure Qualification vers licence PRO 9 
  

 
         

EC 1 : Enseignements professionnalisant 
 

4 CC 
 

2 E 
 

1 E ou O 
 

1 E ou O 
 

EC 2 : Projet tutoré ou stage  
 

5 CC 
 

2 O et M 
 

1 O ou M 
 

1 O ou M 
 

UE 7 : Mineure Arbitrage 9 
  

 
         

Stage complémentaire 
   

          CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* Voir p. 28 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
** se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. Ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissances de ces matières. 
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L3 AES - Semestre 5 –  
Parcours AES 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Parcours AES 21 
            

EC 1 : Droit du travail 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E ou A 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Comptabilité 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E ou A 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Politiques Sociales 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit institutionnel de l'Union Européenne 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Professionnalisation et langue 9 
  

 
         

EC 1 : Méthode de la note de synthèse 
 

5 CC 

 

2 E ou A 

 

1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Méthodologie du mémoire  
 

1 ET 

 

 M 

 

   1 M 
 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 2 
 

3 ET 

 
 

O ou A  

 

1 O 
 

1 O 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; A : autre (à préciser dans les remarques). Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  

A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe AES paƌĐouƌs « AES » comme seconde licence et une licence Droit (parcours Droit privé ou Droit 
public) en première licence, les matières « Droit du travail », « Dƌoit iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe », « Méthode de la note de synthèse » et « Projet personnel et professionnel 
2 » sont évaluées par équivalence. La note reportée est la note oďteŶue paƌ l͛ĠtudiaŶt à Đes Ƌuatƌe ŵatiğƌes eŶ Lϯ Dƌoit ;paƌĐouƌs Dƌoit pƌivĠ ou Dƌoit puďliĐͿ.  

A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe AES paƌĐouƌs « AES » comme seconde licence et une licence Economie ou Gestion en première licence, 
les matières « Comptabilité » et « Projet personnel et professionnel 2 » soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. La Ŷote ƌepoƌtĠe est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϱ de la ŵeŶtioŶ 
Economie ou Gestion.  
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L3 AES - Semestre 6 - 
Parcours AES 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 
1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Parcours AES 24 
  

 
         

EC 1 : Economie internationale 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E ou A 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Sociologie de la culture et des médias  
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Introduction à la politique internationale 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 5 : Politiques comparées 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 6 : Gestion des ressources humaines 
 

3 CC 

 

2 E ou A 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : Mémoire 6 
  

 
         

EC 1 : Mémoire 
 

6 ET 

 

2 M et O 30 min    1 M et O 30 min 

UE 3 : UE libre (1 matière au choix – voir p. 27 pour les autres matières) 3             

EC 1 : Droit international public 1 (S5 – parcours droit public)   ET  1 E ou A 1h    1 E 1h 

EC 2 : Histoire de l'administration   ET  1 E ou A 1h    1 E 1h 

EC 3 : Anglais de spécialité*   CC  2 E et O ou A  1 E 1h 2 E et O 2 

EC 4 : Droit américain*   CC  2 E et O ou A  1 E 1h 2 O 2 

EC 5 : Préparation aux métieƌs de l͛eŶseigŶeŵeŶt ;ESPEͿ* 
… 

  CC 
 

         

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques). Le noŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle des ĐoŶnaissances de ces matières. 
 

REMARQUES :  
 
A : DaŶs le Đadƌe d͛une inscription pédagogique en double licence avec la licence AES parcours « AES » comme seconde licence et une licence Droit (parcours Droit privé) en première licence, la matière choisie dans le 
Đadƌe de l͛UE liďƌe paƌ l͛ĠtudiaŶt est ĠvaluĠe paƌ ĠƋuivaleŶĐe. La Ŷote ƌepoƌtĠe est Đelle de la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϲ du paƌĐouƌs Dƌoit pƌivĠ de la liĐeŶĐe de Dƌoit.  
A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe AES paƌĐouƌs « AES » comme seconde licence et une licence Droit (parcours Droit public) en première licence, la matière « Droit des 
propriétés publiques » et la ŵatiğƌe Đhoisie daŶs le Đadƌe de l͛UE liďƌe paƌ l͛ĠtudiaŶt soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. Pouƌ la ŵatiğƌe « Droit des propriétés publiques », la Ŷote ƌepoƌtĠe est la Ŷote oďteŶue paƌ l͛ĠtudiaŶt 
à Đette ŵatiğƌe eŶ Lϯ Dƌoit puďliĐ. Pouƌ la ŵatiğƌe de l͛UE liďƌe, la Ŷote ƌepoƌtĠe est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe 6 du parcours Droit public de la licence de Droit.  
A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiption pédagogique en double licence avec la licence AES parcours « AES » comme seconde licence et une licence Economie ou Gestion en première licence, les matières « Economie 
Internationale » et « Gestion des ressources humaines » ainsi que la matière choisie daŶs le Đadƌe de l͛UE liďƌe paƌ l͛ĠtudiaŶt soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. La Ŷote ƌepoƌtĠe à ĐhaĐuŶe de Đes ŵatiğƌes est la moyenne de 
l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϲ de la liĐeŶĐe EĐoŶoŵie ou GestioŶ.  
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L3 AES - Semestre 5 –  
Parcours AES (Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Parcours AES 21 
            

EC 1 : Droit du travail 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Comptabilité 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Politiques Sociales 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit institutionnel de l'Union Européenne 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Professionnalisation et langue 9 
  

 
         

EC 1 : Méthode de la note de synthèse 
 

6 CC 

 

2 E 

 

1 E  1h 1 E o 1h 

EC 2 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales (UE) 
 

3 CC 

 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
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L3 AES - Semestre 6 –  
Parcours AES (Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Parcours AES 18 
  

 
         

EC 1 : Economie internationale 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Sociologie de la culture et des médias  
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit des propriétés publiques 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Introduction à la politique internationale 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 6 : Gestion des ressources humaines 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : Mémoire 6 
  

 
         

EC 1 : Mémoire 
 

6 ET 

 

2 
M et 

O 
30 min    2 M et O 30 min 

UE 3 : Mineure Arbitrage sportif 6 
  

 
   

   
   

EC ϭ : EŶgageŵeŶt pouƌ l͛aƌďitƌage au quotidien et dans les fédérations 
(UE)  

3 CC 

 

2 M/O 
 

1 M/O 
 

1 M/O 
 

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique (UE) 
 

3 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 
 

1 E/O/M 
 

1 E/O/M 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
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L3 AES - Semestre 5 –  
Parcours  

Métiers de l'immobilier 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : La vente immobilière 9 
         

Epreuve unique 

EC 1 : Les professionnels 
 

2 ET 
 

1 E 30 min 
   

EC 2 : Les contrats de vente 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

EC 3 : Les prêts immobiliers 
 

2 ET 
 

1 E 30 min 
   

EC 4 : L'expertise 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : La gestion immobilière 9 
  

 
      

EC 1 : La copropriété 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 2 : La gestion locative 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 3 : Pratique de la gestion immobilière 
 

2 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

EC 4 : L'habitat social 
 

1 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

UE 3 : Outils de professionnalisation 9 
  

 
     

 EC 1 : Anglais 
 

3 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

EC 2 : Comptabilité 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 3 : Séminaire : métiers périphériques 
 

3 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

UE 4 : Contentieux 3 
  

 
      

EC 1 : Contentieux de l'entreprise 
 

1 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 2 : Contentieux de l'urbanisme 
 

1 ET 

 

1 E 30 min 
   

EC 3 : Contentieux administratif 
 

1 ET 

 

1 E 30 min 
   

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt 
oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue uŶe Ŷote supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ ;Ŷote iŶfĠƌieuƌe à ϭϬͿ, 
Đette Ŷote est ƌepoƌtĠe Đoŵŵe Ŷote fiŶale pouƌ la ŵatiğƌe de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 
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L3 AES - Semestre 6 –  
Parcours  

Métiers de l'immobilier 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : L'aménagement urbain 9 
  

 
      

Epreuve unique 

EC 1 : L'urbanisme 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Les opérations d'aménagement 
 

4 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Montages financiers 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : La promotion immobilière 6 
  

 
      

EC 1 : Les promoteurs 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : La responsabilité du promoteur 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Montage opération de promotion 
 

1 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : La technique du bâtiment 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 3 : Outils de professionnalisation 6 
  

 
     

 EC 1 : Anglais 
 

3 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

EC 2 : Informatique appliquée 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Projet tutoré 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 4 : Ouverture sur le monde professionnel 9 
  

 
     

 EC 1 : Projet personnel et professionnel 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Séminaire : recherche d'emploi 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Négociation 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : Stage 
 

6 CC 

 

2 M 

 

2 M 
 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 

REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou en ET en premièƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve 
uŶiƋue uŶe Ŷote supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe session (note inférieure à 10), cette note est reportée comme note 
finale pour la matière de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 
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UE libre (L2 et L3) : RĠgiŵe d’eǆaŵeŶ et matières proposées 

Remarque : Toutes les matières disponibles daŶs le Đadƌe de l͛UE liďƌe sont présentées dans le catalogue des 

UE liďƌe de l’UCA dispoŶiďles suƌ l’ENT.  

Parmi ces matières sont proposées :  

 Droit américain (L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : la Ŷote de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu est uŶe ŵoǇeŶŶe d͛au ŵoiŶs 
deux épreuves écrites et/ou orales par semestre (exemples : jeux de rôle, rédactions, présentations orales, 

compréhensions de documents audio, vidéo ou écrit). Le démarrage de cet enseignement commence dès 

le S3 pour une évaluation au titre des crédits libres en S4 et dès le S5 pour une évaluation au titre des 

crédits libres en S6. 

 Anglais de spécialité (L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : la note de contrôle continu est une moyenne de 

devoirs sur table et d'exercices oraux faits sur les deux semestres. Les quatre compétences suivantes 

seront évaluées : la compréhension écrite, la compréhension orale, l'expression écrite, l'expression orale. 

Le démarrage de cet enseignement commence dès le S3 pour une évaluation au titre des crédits libres en 

S4 et dès le S5 pour une évaluation au titre des crédits libres en S6.  

 PƌĠpaƌatioŶ auǆ ŵĠtieƌs de l'eŶseigŶeŵeŶt eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’ESPE ;L2 AES/Droit et L3 AES/Droit 

(sauf parcours droit privé)) : l͛ĠvaluatioŶ ƌepose suƌ ;ϭͿ uŶ QCM suƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛iŶstitutioŶ et des 
questions en philosophie-soĐiologie de l͛ĠduĐatioŶ ;ϰϬ %Ϳ, ;ϮͿ uŶ ĠĐƌit de Ϯh suƌ l͛aŶalǇse des pƌatiƋues ;ϰϬ 
%) et (3) un ou des écrit(s) à rendre (20 %). Ce module est destiné à ceux qui envisagent les concours de 

l'enseignement (CRPE, CAPES, CPE). L͛iŶsĐƌiptioŶ se fait ĐouƌaŶt oĐtoďƌe à l͛ESPE. Ce module comprend : 

ϯH ;CMͿ suƌ la philosophie/soĐiologie de l͛ĠduĐatioŶ ; ϯH ou ϰH ;TDͿ suƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛iŶstitutioŶ ; 
7H (TD) en analyse de pratiques ; 18H de stage en école ou en établissement du second degré. Les 

contraintes de calendrier peuvent conduire à quelques modifications sur ce programme 

(Contact/informations : Luc Baptiste – Luc.BAPTISTE@uca.fr). 

 Engagement associatif (Lysias et AFEV – L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : Pouƌ l͛AFEV, l͛iŶsĐƌiptioŶ se fait à 
la fois au niveau de la scolarité et auprès du Pôle Accueil Information OrientatioŶ ;PACIOͿ. L͛ĠvaluatioŶ se 
fait suƌ la ďase d͛uŶ ƌappoƌt ;de ϭϬ à ϭϮ pages ŵaǆiŵuŵͿ ƌeŵis au PACIO et ĠvaluĠ paƌ Đelui-ci et 

l͛eŶseigŶaŶt-ĐheƌĐheuƌ ƌespoŶsaďle de l͛UE ;ϱϬ% de la ŶoteͿ aiŶsi Ƌue d͛uŶe ĠvaluatioŶ ƌelevaŶt de l͛AFEV 
qui portera sur les anŶĠes d͛eŶgageŵeŶt ;ϱϬ% de la ŶoteͿ. ;Contact/informations : Bernard Barbarin, 

bernard.barbarin@uca.fr). Pour Lysias, l͛ĠvaluatioŶ est effeĐtuĠe paƌ les ŵeŵďƌes de l͛assoĐiatioŶ suƌ la 
ďase de l͛iŵpliĐatioŶ et des plaidoiries effectuées au cours de son engagement. Le démarrage de cet 

enseignement commence dès le S1 pour une évaluation au titre des crédits libres en S4 et dès le S3 pour 

une évaluation au titre des crédits libres en S6.  

 UŶiveƌsitĠ d’ĠtĠ fƌaŶĐo-tchèque (L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : l͛ĠvaluatioŶ ĐoŵpƌeŶd la paƌtiĐipatioŶ 
peŶdaŶt les Đouƌs ;ϭ/ϰ de la ŶoteͿ et la ƌeŵise d͛uŶe ƌĠdaĐtioŶ suƌ uŶ sujet de ƌĠfleǆioŶ au Đhoiǆ paƌŵi 
plusieurs sujets proposés par les enseignants qui assurent les différents cours (3/4 de la note). Le devoir de 

ϱ pages ŵaǆiŵuŵ aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ ƌĠsuŵĠ ƌĠdigĠ eŶ aŶglais est à ƌeŶdƌe daŶs uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ d͛uŶ 
ŵois à l͛issue de la seŵaiŶe de Đouƌs. 

mailto:Luc.BAPTISTE@uca.fr
mailto:bernard.barbarin@uca.fr
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L’ANGLAIS EN LICENCES AES ET DROIT 

La pƌatiƋue de l͛aŶglais deŵeuƌe daŶs la plupart des cas un atout, voire une nécessité, dans la vie 

pƌofessioŶŶelle. DaŶs le Đadƌe des liĐeŶĐes AES et Dƌoit, elle se dĠĐliŶe eŶ deuǆ ƌĠgiŵes, l͛uŶ oďligatoiƌe et 
l͛autƌe eŶ optioŶ. 
 

1) Régime obligatoire 

Chaque étudiant inscrit en première année doit suivre oďligatoiƌeŵeŶt au SϮ ϭϱh d͛eŶseigŶeŵeŶt d͛aŶglais 
organisé exclusivement en ligne (1,5h par semaine).  

 

Chaque étudiant inscrit en deuxième année doit suivre obligatoirement 30h (15h par semestre) 

d͛eŶseigŶeŵeŶt d͛aŶglais oƌgaŶisĠ eŶ pƌĠseŶtiel et eŶ ligne. Par semestre, chaque étudiant doit suivre un 

Đouƌs d͛aŶglais eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶ eŶseigŶaŶt ;eŶ tƌavauǆ diƌigĠsͿ uŶe seŵaiŶe ;ϭ,ϱhͿ puis uŶ Đouƌs eŶ ligŶe 
la semaine suivante.  Les étudiants inscrits en anglais de spécialité ou en droit américain (cf. régime 

optionnel infra) sont dispensés des cours d'anglais obligatoire. 

 

A Đoŵpteƌ de la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭϵ, l͛aŶglais seƌa ĠgaleŵeŶt oďligatoiƌe eŶ Lϯ aveĐ uŶ eŶseigŶeŵeŶt hǇďƌide ;eŶ 
présentiel et en ligne).  

 

2) Régime optionnel  

 

A paƌtiƌ de la deuǆiğŵe aŶŶĠe, l͛étudiant peut suivre un régime spécial (en option) dès le S3 dans le cadre 

de l’UE liďƌe eŶ Sϰ ;LϮͿ et Sϲ ;LϯͿ eŶ ĐhoisissaŶt l͛uŶ des deuǆ dispositifs suivaŶts.  
 

 L’aŶglais de spĠĐialitĠ ;ϯh paƌ seŵaiŶe à partir du S3)  

Cet eŶseigŶeŵeŶt s͛aƌtiĐule autouƌ de plusieurs thèmes et permet de découvrir comment certaines 

questions de société en rapport avec le dƌoit et l’aĐtualitĠ sont abordées dans les pays de langue anglaise. 

Le Đouƌs s͛appuie suƌ diffĠƌeŶts suppoƌts pĠdagogiƋues de façoŶ à pƌoposeƌ des aĐtivités orales (débats, 

jeuǆ de ƌôles, ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de doĐuŵeŶts audio et vidĠo…Ϳ aiŶsi Ƌu͛uŶ eŶtƌaîŶeŵeŶt à la pƌatiƋue de la 
laŶgue ĠĐƌite ;eǆpƌessioŶ ĠĐƌite, Ġtudes de teǆtes, ƌappel de ƌğgles gƌaŵŵatiĐales…Ϳ. 
Il y a deuǆ Đouƌs d’ϭhϯϬ par semaine (30 heures par semestre). Ce cours constitue également une 

préparation au CLES 2, certification qui a lieu à la fin du semestre 6.  

ChaƋue deŵaŶde d͛iŶsĐƌiptioŶ, Ƌu͛il s͛agisse de LϮ ou de Lϯ, doit oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe faite eŶ ƌeŵplissaŶt 
la fiche de candidature (uŶe paƌ aŶŶĠe d͛ĠtudeͿ Ƌui se tƌouve suƌ l͛ENT (espace « Scolarité informations 

administratives » puis onglet « Anglais de spécialité ») puis eŶ l͛eŶvoǇaŶt à la sĐolaƌitĠ avaŶt la date Ƌui 
figure sur cette fiche. Pour une inscription en L2, le Ŷiveau d͛aŶglais des candidats sera vérifié avant le 

début des enseignements pour évaluer leur capacité à suivre ce cours. Pour une inscription en L3, La 

deŵaŶde seƌa autoŵatiƋueŵeŶt aĐĐeptĠe eŶ si le ĐaŶdidat a suivi les Đouƌs d͛aŶglais de spĠĐialitĠ eŶ LϮ. Il 
est possiďle de deŵaŶdeƌ Đette optioŶ eŶ Lϯ saŶs l͛avoiƌ suivie eŶ LϮ, eŶ foŶĐtioŶ des plaĐes dispoŶiďles. 
Cependant, il est conseillé de la suivre en L2 et en L3 pour bénéficier de deux ans de préparation au CLES 2. 

Aucune inscription en Anglais de Spécialité ne seƌa autoƌisĠe eŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe. 

 Droit américain (7h par semaine à partir du S3) 

Cet enseignement se déroule sur deux ans. Les étudiants sont initiés aux différents aspects de la culture 

juridique américaine, étudient les principales matières du droit américain tout en améliorant leur pratique 

de la langue anglaise. Ce cours constitue également une préparation au CLES 2.  
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Le recrutement se fait vers la fin du S2 sur dossier et entretien en langue anglaise par une commission 

pédagogique. Pour les candidats Ŷ͛aǇaŶt pas effeĐtuĠ leuƌ Lϭ à l͛EĐole de dƌoit de l͛UCA, il est possiďle de 

postuler au tout dĠďut du Sϯ, sous ƌĠseƌve Ƌu͛il ƌeste des plaĐes. 

La formation ouvre la voie à un module complémentaire, ouvert en master, composé de 4 cours de droit 

américain dispensés par un avocat américain.  

NB 1 : L͛atteŶtioŶ des ĠtudiaŶts est attiƌĠe suƌ le fait Ƌue le DU de dƌoit aŵĠƌiĐaiŶ est uŶ diplôŵe Ƌui eǆige 
la présence en cours et la participation de tous à de nombreux travaux en groupe. Pour cette raison, il 

Ŷ’est pas possiďle pouƌ uŶ ĠtudiaŶt Ƌui ďĠŶĠfiĐie du ƌĠgiŵe spĠĐial d’Ġtudes eŶ liĐeŶĐe Ϯ de s’iŶsĐƌiƌe au 
DU de droit américain.  

NB 2 : L’uŶiveƌsitĠ Ŷe ƌeŵďouƌse pas les fƌais d’iŶsĐƌiptioŶ au DU eŶ Đas d’aďaŶdoŶ eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe.  
 

 
Contact pour toute information suƌ l’aŶglais eŶ liĐeŶĐe DROIT et AES :  
 
Alex Belliard, Alex.Belliard@uca.fr 

Philippe Camarena, Philippe.Camarena@uca.fr 

John Gamgee, John.Gamgee@uca.fr 

Judith Laskowski, Judith.Laskowski@uca.fr 

mailto:Alex.Belliard@uca.fr
mailto:Philippe.Camarena@uca.fr
mailto:John.Gamgee@uca.fr
mailto:Judith.Laskowski@uca.fr
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PLAGIAT : Attention – le plagiat est interdit et sanctionné 

 
1 – Quand y a-t-il plagiat ? 

Le plagiat est constitué notamment dans les cas suivants : 

- ƌeĐopiage saŶs utiliseƌ les guilleŵets Ŷi Điteƌ les souƌĐes, ŵġŵe s͛il s͛agit d͛uŶe seule phƌase ; 

- ƌeĐopiage, ŵġŵe paƌtiel, d͛uŶ tƌavail fait paƌ ƋuelƋu͛uŶ d͛autƌe, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ Đaŵaƌade, d͛uŶ 
devoir trouvé ou acheté sur internet ou oďteŶu daŶs uŶ Đouƌs pƌivĠ, d͛uŶe ĐoƌƌeĐtioŶ doŶŶĠe paƌ uŶ 
eŶseigŶaŶt daŶs uŶ autƌe gƌoupe, d͛uŶ ouvƌage ou d͛uŶe ƌevue ou d͛uŶ site iŶteƌŶet ; 

- paraphrase sans aucun apport personnel. 

Et Đe Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe Đopie d͛eǆaŵeŶ, d͛uŶ devoiƌ à la ŵaisoŶ, d͛uŶ ŵĠŵoiƌe, d͛uŶ ƌappoƌt…  

Nous attiƌoŶs eŶ paƌtiĐulieƌ votƌe atteŶtioŶ suƌ le fait Ƌu͛uŶe pƌĠpaƌatioŶ faite à la ŵaisoŶ doit ƌesteƌ uŶ 
travail personnel. Recopier un travail trouvé ailleurs, même partiellement, et le remettre à votre chargé de TD 

sous votre nom est un plagiat.  

 

2 – Pourquoi le plagiat est-il interdit ? 

Le plagiat est une fraude.  En plagiant, vous trompez le correcteur de votƌe devoiƌ eŶ lui faisaŶt Đƌoiƌe Ƌu͛il 
s͛agit de votƌe tƌavail peƌsoŶŶel. Vous vous appropriez le travail de quelqu’uŶ d’autƌe saŶs avoiƌ l͚hoŶŶġtetĠ 

de le signaler explicitement. Vous ġtes à l͛UŶiveƌsitĠ pouƌ appƌeŶdƌe à tƌavailleƌ, à ƌĠflĠĐhiƌ et à ĠĐƌiƌe paƌ 
vous-ŵġŵe. EŶ ƌeĐopiaŶt le tƌavail d͛autƌui, vous Ŷe ƌĠpoŶdez pas à Đe Ƌui est atteŶdu de vous. Il est Ŷoƌŵal 

que vous en subissiez les conséquences.  

 

3 – Quels soŶt les ƌisƋues d’ġtƌe saŶĐtioŶŶĠ ? 

Ils soŶt tƌğs iŵpoƌtaŶts.  Vos ĐoƌƌeĐteuƌs oŶt l͛haďitude du stǇle et du ŵode d͛ĠĐƌituƌe des ĠtudiaŶts. Ils 
repèrent très facilement les formulations trop savantes ou inhabituelles dans une copie. Par ailleurs, une 

siŵple ƌeĐheƌĐhe suƌ iŶteƌŶet suffit à ƌetƌouveƌ les souƌĐes utilisĠes, saŶs Đoŵpteƌ l͛eǆisteŶĐe de logiĐiels de 
détection qui peuvent également être mobilisés.  

 

4 – Que risque-t-on ?  

- Au minimum une perte de poiŶts, plus ou ŵoiŶs iŵpoƌtaŶte, seloŶ la paƌt du tƌavail Ƌui a fait l͛oďjet du 
plagiat ; 

- uŶe Ŷote pouvaŶt alleƌ jusƋu͛à ϭ/ϮϬ pouƌ uŶ plagiat iŵpoƌtaŶt ; 

- une poursuite en conseil de discipline, y compris pour un devoir à la maison, puisque le plagiat est une 

fraude.   

 

5- CoŵŵeŶt l’Ġviteƌ ? 

- En citant vos sources (quel auteur ? quel ouvrage ? quelle note de jurisprudence ? quel journal ? quel 

site internet ?) ; 

- en utilisant les guillemets pour signaler toute citation ; 

- eŶ ĠvitaŶt d͛ġtƌe teŶtĠ. Auǆ eǆaŵens, vous devez venir sans aucune note ni aucun document. Les 

téléphones portables, smartphones, tablettes numériques, et autres moyens de communication avec 

l͛eǆtĠƌieuƌ, ŵġŵe ĠteiŶts, soŶt stƌiĐteŵeŶt iŶteƌdits daŶs les salles d͛eǆaŵeŶs.  
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LES STAGES 

L'Université Clermont Auvergne vous encourage vivement à développer votre connaissance du milieu 

professionnel au cours de votre cursus. Au travers des stages, vous vous préparez à une meilleure insertion 

professionnelle. C'est un temps fort de votre professionnalisation, mais aussi de validation de votre projet 

professionnel. 

 

Les stages, soumis à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, donne lieu à la mise en place d'une convention de 

stage tripartite et fait l'objet d'une double évaluation par les responsables de l'encadrement du stage. Sa durée 

est spécifique à votre mention de licence, mais elle ne peut excéder 6 mois dans la même entreprise. 

 

Procédure à suivre avant de partir en stage : 

 

1. Demander une fiche de demande de convention de stage pour les licences AES-Droit-Economie-Gestion dès 

Ƌue vous auƌez tƌouvĠ votƌe stage. AtteŶtioŶ Đette fiĐhe Ŷ͛est pas uŶe ĐoŶveŶtioŶ, ŵais uŶ doĐuŵeŶt 
préparatoire. Seule une convention de stage, signée par toutes les parties, vous autorise à partir en stage. 

 

Remplir soigneusement cette fiche et la ramener à la scolarité des licences AES-Droit-Economie-Gestion pour 

validation pédagogique. Cette fiche de suivi, accompagnée des pièces demandées doit être remise au moins 1 

mois avaŶt la date de dĠďut du stage, ŶĠĐessaiƌe pouƌ l͛oďteŶtioŶ des dĠlais de sigŶatuƌes. UŶe ĐoŶveŶtioŶ de 
stage est alors établie en cinq exemplaires originaux. 

 

Aucun stage ne peut débuter avant la signature de cette convention par l'ensemble des parties (Etudiant – 

OƌgaŶisŵe d’aĐĐueil – Université). 

 

1. Retirer les 5 exemplaires originaux de votre convention de stage, 

2. Lire, vérifier et signer les 5 exemplaires originaux de votre convention de stage. 

3. Présenter et faire signer ces 5 exemplaires par l'organisme d'accueil (entreprise) et votre tuteur entreprise. 

4. Retourner les 5 exemplaires originaux à la scolarité du portail licences Droit-Economie-Gestion. 

5. Après signature de la convention paƌ l͛UŶiveƌsitĠ, ϯ eǆeŵplaiƌes de la ĐoŶveŶtioŶ vous soŶt ƌeŵis. Vous eŶ 
conservez un et remettez les autres à l'organisme d'accueil et votre tuteur.  

6. Vous pouvez démarrer votre stage. 

Contacts pour toute information :  

L1 : scola.l1.deg@uca.fr 

L2 : scola.l2.deg@uca.fr 

L3 : scola.l3.deg@uca.fr 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024408887&categorieLien=id
mailto:scola.l1.deg@uca.fr
mailto:scola.l2.deg@uca.fr
mailto:scola.l3.deg@uca.fr
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ETUDIER A L’ETRANGER 

Une expérience universitaire internationale est une aventure unique qui donne une forte valeur ajoutée à un 
CV. 

Aussi, l͛uŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne offre à ses étudiants la possibilité d'effectuer un séjour d'études à 
l'étranger pendant leur cursus universitaire. L'École de Dƌoit, l͛ÉĐole d͛ÉĐoŶoŵie et l͛ÉĐole UŶiveƌsitaiƌe de 
Management ont mis en place des partenariats avec des universités en Europe, Amérique du Nord, Amérique 
du Sud, Afrique et Asie. 

Les différents Bureaux des Relations Internationales inviteront tous les étudiants à des réunions 
d'information au cours desquelles seront détaillées les destinations, les aides financières, les modalités de 
candidature... et les réponses à toutes les questions ! 

Contacts pour toutes informations :  

Ecole de Droit : 04 73 17 76 58 

Ecole Universitaire de Management : carine.tailland@uca.fr  04 73 17 77 27 / 04 73 17 77 16 

EĐole d’EĐoŶoŵie : claudine.belot@uca.fr 04 73 17 74 63  

mailto:carine.tailland@uca.fr
mailto:claudine.belot@uca.fr
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POURSUITES D’ÉTUDES  

DANS LES TROIS ÉCOLES  

DROIT - ECONOMIE - GESTION 

 

 

 

 

 

 

Ecole de Droit 

41, boulevard François-Mitterrand - 63002 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

 

Tél. : 04 73 17 75 80  

Site : http://droit.uca.fr/ 

 

EĐole d’EĐoŶoŵie 

65, boulevard François-Mitterrand - 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél. : 04 73 17 74 62 

Site : http://economie.uca.fr/ 

Ecole Universitaire de Management – IAE Auvergne 

11 boulevard Charles de Gaulle - 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél.  : 04 73 17 77 00 

Site : http://iae.uca.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

http://droit.uca.fr/
http://economie.uca.fr/
http://iae.uca.fr/
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L’ÉĐole de Droit 

 

 

 

L͛EĐole de Dƌoit assoĐie l͛eǆĐelleŶĐe uŶiveƌsitaiƌe auǆ atouts des gƌaŶdes ĠĐoles : internationalisation, 
professionnalisation et insertion professionnelle. 

Un objectif prioritaire : votre avenir 
 

Des Masters adaptés aux réalités du monde professionnel  Une insertion professionnelle immédiate et 

qualifiée ! 

 

Un esprit : Đelui d’uŶe ĠĐole à l’iŶtĠƌieuƌ de l’uŶiveƌsitĠ 
 

UŶe foƌte pƌoǆiŵitĠ aveĐ l’ĠƋuipe eŶseigŶaŶte : cours et travaux en petits effectifs, suivi de stages, 

eŶĐadƌeŵeŶt de pƌojets… 

 

UŶ lieŶ Ġtƌoit aveĐ le ŵoŶde de l’eŶtƌepƌise : large intervention de professionnels dans les formations, 

travaux « grandeur nature » pouƌ le Đoŵpte de soĐiĠtĠs et d͛iŶstitutioŶs, stage eŶ FƌaŶĐe et à l͛ĠtƌaŶgeƌ, 
alteƌŶaŶĐe… 

 

UŶ ƌĠseau d’aŶĐieŶs ĠtudiaŶts oƌgaŶisĠ et atteŶtif à la vie de l’ĠĐole et des ĠtudiaŶts : assoĐiatioŶ d͛aluŵŶi, 
réseaux sociaux, orgaŶisatioŶ de ƌeŶĐoŶtƌes, aide et ĐoŶseils… 

 

Une vie étudiante intense : galas, week-eŶds d͛iŶtĠgƌatioŶ, ƌeŵise des diplôŵes, ďuƌeau des ĠtudiaŶts, 
soiƌĠes Đultuƌelles… 

 

Cuŵulez les avaŶtages de l’ĠĐole et de l’uŶiveƌsitĠ 
 

 La garantie de la reconnaissance internationale d͛uŶ diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe euƌopĠeŶ. 

 Un vaste réseau d͛uŶiveƌsitĠs et d͛eŶtƌepƌises paƌteŶaiƌes paƌtout daŶs le ŵoŶde favoƌisaŶt les stages 
et les Ġtudes à l͛ĠtƌaŶgeƌ. 

 Des équipes enseignantes réputées pour leurs travaux de recherche et leur expertise dans leur 

discipline. 

 Une information transparente et permanente sur les débouchés professionnels des étudiants. 

 Des équipements pédagogiques modernes : visioĐoŶfĠƌeŶĐe, taďleauǆ iŶteƌaĐtifs, WeďTV, … 

 Des diplômes performants et financièrement accessiďles à tous… 

 

PaƌĐe Ƌue l’eǆĐelleŶĐe Ŷe s’aĐhğte pas, elle se ĐoŶstƌuit. 
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Pouƌsuites d’Etudes à l’ÉĐole de Dƌoit 
 
 

 

 

 

Licences professionnelles 

- Métiers du Notariat 
- Activités juridiques : métiers du droit de l'immobilier, parcours Droit et gestion de 

l’Haďitat soĐial  
 

Masters mention droit privé – 5 parcours 

- Droit social 
- Droit des affaires 
- Droit civil  
- Carrières judiciaires 
- Culture juridique 

 

Masters mention droit public – 4 parcours  

- Carrières internationales 
- Droit du secteur sanitaire et social 
- Carrières publiques 
- Culture juridique 

 

Master mention Droit notariat  

- Droit notarial 

 

L’IŶstitut des MĠtieƌs de l’AdŵiŶistƌatioŶ et de la JustiĐe ;IMAJͿ  
 

- PƌĠpaƌeƌ les ĐoŶĐouƌs adŵiŶistƌatifs au seiŶ de l’IŶstitut RĠgioŶal de PƌĠpaƌatioŶ à 
l’AdŵiŶistƌatioŶ Générale (IRPAG)  

- Préparer les concours judiciaires ou l’eǆaŵeŶ d’eŶtƌĠe à l’EĐole du Baƌƌeau au seiŶ 
de l’IŶstitut d’Etudes JudiĐiaiƌes ;IEJͿ 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention 

 Isabelle Moulier, isabelle.moulier@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

 Responsable L1 : Anthony Maymont, anthony.maymont@uca.fr 

 Responsable L2 : Alain Le Pommelec, alain.le_pommelec@uca.fr 

 Responsable L3-Droit : Christine Bertrand, christine.bertrand@uca.fr 

 Responsable Parcours L3-Assistant juridique : Nadine Bregheon, nadine.bregheon@uca.fr 

 Responsable Parcours L3-MĠtieƌ de l͛iŵŵoďilieƌ : Bernard Piganiol, bernard.piganiol@uca.fr 

 

Contact en scolarité 

 Responsable de scolarité : Sylvie Belfrid, sylvie.belfrid@uca.fr 

 Scolarité L1 :  scola.l1.deg@uca.fr 

 Scolarité L2 : Andrée Sauton, andree.sauton@uca.fr 

 Scolarité L3 : Magalie Cousteix, magalie.cousteix@uca.fr 

 

mailto:isabelle.moulier@uca.fr
mailto:anthony.maymont@uca.fr
mailto:alain.le_pommelec@uca.fr
mailto:christine.bertrand@uca.fr
mailto:nadine.bregheon@uca.fr
mailto:bernard.piganiol@uca.fr
mailto:sylvie.belfrid@uca.fr
mailto:scola.l1.deg@uca.fr
mailto:andree.sauton@uca.fr
mailto:magalie.cousteix@uca.fr
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REGLEMENT DES ETUDES ET DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
I.  ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS ET STAGE  

 
Article 1. Dispositions générales 

Le Portail des Licences DEG comporte quatre mentions : Droit, Economie, Gestion et AES. 

Chaque mention est structurée en 6 semestres (cf. maquette en annexes). Ces semestres sont 

oƌgaŶisĠs eŶ uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶt ;UEͿ. UŶe uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt peut ġtƌe ĐoŵposĠe d͛uŶe ou 
plusieurs matières (ou « éléments constitutifs » (EC) ; cf. annexes). 

EŶ pƌeŵiğƌe aŶŶĠe ;LϭͿ et eŶ deuǆiğŵe aŶŶĠe ;LϮͿ de liĐeŶĐe, les uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶt dites 
« Majeures » soŶt oďligatoiƌes, les uŶitĠs d͛eŶseigŶeŵeŶts dites « Mineures » sont obligatoires et à 

Đhoisiƌ paƌ l͛ĠtudiaŶt paƌŵi les Ƌuatƌe pƌoposĠes à ĐhaƋue semestre. En troisième année (L3), les 

étudiants font un choix de parcours. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ à Đette « mineure » et/ou au paƌĐouƌs est à faiƌe oďligatoiƌeŵeŶt suƌ l͛ENT daŶs l͛espaĐe 
« scolarité – informations administratives » dans les délais impartis (voir ENT). Au premier semestre 

eŶ Đas d’aďseŶĐe de Đhoiǆ l’ĠtudiaŶt seƌa affeĐtĠ d’offiĐe à la ŵiŶeuƌe de la ŵeŶtioŶ. Au semestre 

suivaŶt, eŶ l͛aďseŶĐe de Đhoiǆ, l͛ĠtudiaŶt seƌa affeĐtĠ autoŵatiƋueŵeŶt à la ŵiŶeuƌe du seŵestƌe 
précédent. 

L͛ĠtudiaŶt peut ĐhaŶger de mineure à chaque semestre, une fois le choix de la mineure effectué, 

celui-ci est définitif pour le semestre en question.  

Pouƌ les ĠtudiaŶts ƌedouďlaŶts et les AJAC ;Đf. aƌtiĐle 9Ϳ, l’iŶsĐƌiptioŶ Ŷ’est pas autoŵatiƋue et, est 
obligatoire sur le site d’iŶsĐƌiptioŶ ;https://inscription.uca.fr). Pour les AJAC, Il est nécessaire de 

s’iŶsĐƌiƌe auǆ Ϯ aŶŶĠes. 

 

Article 2. Cours magistraux (CM) et travaux dirigés (TD) 

Article 2.1 Organisation 

Les enseignements sont organisés en cours magistraux et/ou en TD. 

Des groupes de cours magistraux peuvent être constitués au semestre 1 (S1) et semestre 2 (S2) pour 

les UE MAJEURES et MINEURES.  

Des groupes de TD sont constitués pour toutes les matières comportant des TD, ou enseignées 

exclusivement en TD. Les TD sont organisés sous la responsabilité du ou des enseignants titulaires de 

la matière concernée. 

AuĐuŶ ĐhaŶgeŵeŶt de gƌoupe Ŷ’est autoƌisĠ sauf pouƌ les aĐtivitĠs salaƌiĠes dûŵeŶt attestĠes paƌ 
un contrat de travail, les étudiants ayant obtenu le statut responsable associatif, étudiant artiste, 

engagement réserviste et les sportifs de haut niveau. Les demandes doivent être adressées 

uniquement à la Scolarité. 

https://inscription.uca.fr/
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Article 2.2 Assiduité   

La présence en TD de toutes les UE est obligatoire et contrôlée par un appel. En cas de retard 

eǆĐeptioŶŶel, l͛ĠtudiaŶt doit s͛assuƌeƌ Ƌu͛il a ĠtĠ ŶotĠ pƌĠseŶt suƌ la liste d͛appel. 

Pour les TD des mentions Economie et Gestion, à partir de la 4ème absence dans une même matière, 

à l'intérieur d'un même semestre, l'étudiant est déclaré défaillant dans la matière et passe en 

seĐoŶde sessioŶ. Pouƌ les eŶseigŶeŵeŶts de l͛aŶglais des ŵeŶtioŶs EĐoŶoŵie et GestioŶ, si les 
sĠaŶĐes d͛AŶglais et d͛AŶglais de ĐoŶveƌsatioŶ oŶt lieu le ŵġŵe jouƌ, uŶe seule aďsence sera 

comptabilisée. 

Pour les TD des mentions Droit et AES, à partir de la 3ème absence dans une même matière, à 

l'intérieur d'un même semestre, l'étudiant est déclaré défaillant dans la matière et passe en seconde 

session.  

Article 2.3 Incivilité 

Toute iŶĐivilitĠ loƌs d͛uŶ CM ou TD peut eŶtƌaîŶeƌ l͛eǆĐlusioŶ de l͛ĠtudiaŶt à la sĠaŶĐe ou l͛aƌƌġt de la 
séance. Les étudiants doivent adopter lors de leurs échanges avec les enseignants et les personnels 

administratifs et techniques une attitude respectueuse de la fonction exercée par ces derniers. Toute 

attitude iƌƌespeĐtueuse eŶveƌs uŶ peƌsoŶŶel de l͛UŶiveƌsitĠ seƌa iŶteƌpƌĠtĠe Đoŵŵe outƌage à 
l͛Ġgaƌd d͛uŶe peƌsoŶŶe ĐhaƌgĠe d͛uŶe ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ, Đe Ƌui ĐoŶstitue uŶ dĠlit et pouƌƌa 
provoquer non seuleŵeŶt uŶ ƌeŶvoi devaŶt la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe de l͛UŶiveƌsitĠ ŵais aussi 
l͛eŶgageŵeŶt de pouƌsuites pĠŶales. 

AƌtiĐle Ϯ.ϰ RĠgiŵe spĠĐial d’Ġtudes 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la Chaƌte RSE adoptĠe paƌ le CoŶseil d͛AdŵiŶistƌatioŶ de l͛UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt 
Auvergne du 19 mai 2017, le ƌĠgiŵe spĠĐial d͛Ġtudes ;RSEͿ peƌŵet à uŶ ĠtudiaŶt Ŷe pouvaŶt pas se 
consacrer à temps plein à la poursuite de ses études et sous certaines conditions, de pouvoir 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛aŵĠŶageŵeŶts d͛eŵploi du teŵps et du ŵode de ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissances. 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) pouƌ uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ de l͛eŵploi du teŵps de 
l͛ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

(dispense d͛assiduitĠ pouƌ les TD, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…Ϳ 

- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d͛eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. Seuls sont concernés 

les ĠtudiaŶts eŶ foƌŵatioŶ iŶitiale et eŶ ƌepƌise d͛Ġtudes. 

PeuveŶt ġtƌe ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶ RSE : 

- Les étudiants salariés (contrat de travail de 2 mois consécutifs minimum hors dimanche) 

- Les étudiants inscrits en double cursus (RSE possible que dans la seconde inscription) 

- Les étudiants chargés de famille 

- Les étudiantes enceintes 

- Les étudiants en situation de handicap ou pour motif médical (certificat du SUH ou SSU) 
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- Les sportifs de bon et haut niveau (cf. article 2.5) 

- Les étudiants artistes 

- Les étudiants élus et/ou responsables associatifs 

- Les étudiants auto-entrepreneurs (pôle PEPITE) 

- Les ĠtudiaŶts ďĠŶĠfiĐiaŶt à l͛UCA d͛uŶ statut ouvƌaŶt dƌoit à uŶe deŵaŶde de RSE 

 
Toutes les demandes de bénéfice de ce régime spécial sont examinées par le responsable de 

formation sous réserve de fournir les justificatifs nécessaires. 

L͛iŵpƌiŵĠ de deŵaŶde de RSE est dispoŶiďle suƌ l͛ENT. Il doit ġtƌe adƌessĠ au seƌviĐe de la sĐolaƌitĠ 
au plus tard 4 semaines, après la date de début de semestre ou de la signature d͛uŶ ĐoŶtƌat de tƌavail 
de plus de 2 mois consécutifs. Au-delà de Đe dĠlai, l͛ĠtudiaŶt pouƌƌa se voiƌ opposeƌ uŶ ƌefus. Elle 
doit être faite pour chaque semestre. En cas de force majeure, la demande de RSE peut être déposée 

à tout moment. Si la demande est acceptée, un contrat pédagogique précisant les aménagements 

d͛Ġtudes possiďles, ĐlaiƌeŵeŶt ideŶtifiĠs, seƌa Ġtaďli. Il seƌa sigŶĠ paƌ le ƌespoŶsaďle de foƌŵatioŶ de 
l͛aŶŶĠe d͛Ġtudes et paƌ l͛ĠtudiaŶt. 

Le seŵestƌe pouƌ leƋuel l͛ĠtudiaŶt a oďteŶu le ďĠŶĠfice de ce ƌĠgiŵe spĠĐial d͛Ġtudes aveĐ des 
aŵĠŶageŵeŶts d͛eǆaŵeŶs est validé dans les conditions suivantes : 

aͿ Pouƌ la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ : 

- les ŵatiğƌes ĐoŵpoƌtaŶt uŶe Ġpƌeuve teƌŵiŶale dĠfiŶie paƌ le ƌĠgiŵe d͛eǆaŵeŶs soŶt 
évaluées par celle-ci,  

- les matières évaluées exclusivement en contrôle continu (CC) sont évaluées par une épreuve 

terminale spécifique, 

- pour les matières évaluées en partie en ET et en partie CC, aucune épreuve de substitution 

au CC ne sera organisée, la note obtenue en ET sera retenue à la matière. 

 

b) Pouƌ la seĐoŶde sessioŶ d͛eǆaŵeŶ : 

- paƌ uŶ ƌattƌapage paƌ ŵatiğƌe à l͛eǆĐlusioŶ des paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels pouƌ les ŵeŶtioŶs 
Droit et AES. 

 

AƌtiĐle Ϯ.5 RĠgiŵe d’Ġtudes pouƌ les spoƌtifs de haut et ďoŶ Ŷiveau 

Ce régime est fixé par la ĐoŶveŶtioŶ ďilatĠƌale sigŶĠe eŶtƌe l͛UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne et le 

ŵiŶistğƌe ĐhaƌgĠ des spoƌts. Les ĠtudiaŶts ĐaŶdidats doiveŶt s͛adƌesseƌ au SUAPS Ƌui gğƌe les 
demandes et communique la date limite de dépôt des dossiers. 

Article 2.6 Conseil de perfectionnement 

Un Conseil de Perfectionnement des Licences du portail DEG se réunit au moins une fois par année 

universitaire. Il débat : 

- des ƌĠsultats de l͛ĠvaluatioŶ de la foƌŵatioŶ et des eŶseigŶeŵeŶts paƌ les ĠtudiaŶts, 
- de la répartition des crédits européens au sein de chaque parcours de formation en accord 

avec les objectifs de la formation, 

- de l͛adaptatioŶ de la foƌŵatioŶ auǆ atteŶtes du ŵoŶde soĐio-économique, 

- de la qualité des stages proposés aux étudiants (si un stage est prévu dans la maquette de la 

formation), 
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- des éventuelles modifications à apporter aux Modalités de Contrôle des Connaissances pour 

l͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe suivaŶte, 
- de l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de la foƌŵatioŶ tout au loŶg du ĐoŶtƌat d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

 

Article 3. Stages  

Pour toute demande de stage, les étudiants doivent en amont remplir la demande de convention de 

stage dispoŶiďle suƌ l͛ENT. La deŵaŶde et les piğĐes justifiĐatives doiveŶt ġtƌe adƌessĠes à la sĐolaƌitĠ 
minimum 1 mois avant le début du stage. Les conventions de stages sont établies par 

l͛adŵiŶistƌatioŶ sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt des dĠlais de dĠpôt de la deŵaŶde et sous réserve de 

validatioŶ paƌ l͛ĠƋuipe pĠdagogiƋue. 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 

Article 3.1 Stages dans les mentions AES et Droit 

En dehors des dispositions spécifiques prévues dans les parcours professionnels de la licence 

ŵeŶtioŶ AES et Dƌoit, le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, 
sous réserve du respeĐt des ĐoŶditioŶs adŵiŶistƌatives et ŶotaŵŵeŶt de la sigŶatuƌe d͛uŶe 
convention de stage. Les stages doivent être effectués en dehors des périodes et des horaires de 

Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de trois jours ouvrés. Une restitution sous forme de 

synthèse est demandée au stagiaire. 

Spécificités des parcours professionnels des mentions Droit et AES : la durée du stage obligatoire est 

de six semaines minimum. Les stages doivent être effectués en dehors des périodes et horaires de 

cours et d͛eǆaŵeŶs. Le stage est affeĐtĠ de ϲ ECTS pouƌ le paƌĐouƌs « MĠtieƌs de l͛Iŵŵoďilieƌ » et de 

3 ECTS pour le parcours « Assistant Juridique ». Pour ce dernier une alternative (mémoire) à 

l'obligation de stage peut être proposée par le responsable de la formation ou le responsable 

d'aŶŶĠe, sous ƌĠseƌve de pouvoiƌ justifieƌ d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe effeĐtive de stages iŶfƌuĐtueuǆ. 

Article 3.2 Stages dans la mention Gestion 

Le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, daŶs la liŵite d͛uŶ 
stage par année universitaire, sous réserve des conditions administratives et notamment de la 

sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de stage. Le stage doit ġtƌe effeĐtuĠ eŶ dehoƌs des pĠƌiodes et des 
hoƌaiƌes de Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de ϰ semaines et au maximum de 12 

semaines. Une restitution sous forme de synthèse est demandée au stagiaire.  

Article 3.3 Stages dans la mention Economie 

Le stage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est faĐultatif. Il est possiďle, si l͛ĠtudiaŶt le souhaite, daŶs la liŵite d͛uŶ 
stage par année universitaire, sous réserve des conditions administratives et notamment de la 

sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de stage. Le stage doit ġtƌe effeĐtuĠ eŶ dehoƌs des pĠƌiodes et des 
hoƌaiƌes de Đouƌs et d͛eǆaŵeŶs. Sa duƌĠe est au ŵiŶiŵuŵ de ϰ seŵaiŶes. Une restitution sous forme 

de synthèse est demandée au stagiaire. 
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II. MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

Article 4. Evaluation 

Les aptitudes et l͛aĐƋuisitioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes soŶt ĠvaluĠes paƌ des Ġpƌeuves de ĐoŶtƌôles ĐoŶtiŶus 
(CC) et/ou par des examens terminaux (ET), écrits ou oraux, au terme du semestre, dans les 

conditions prévues dans les tableaux en annexe. Ces épreuves surveillées peuvent avoir lieu le 

samedi.  

La liste des étudiants boursiers défaillants est communiquée au CROUS à sa demande. 

Article 4.1 Evaluation en CC 

Les notes obtenues dans le cadre des TD aux CC sont diffusées régulièrement aux étudiants 

uniquement par leurs enseignants. 

ChaƋue eŶseigŶaŶt eŶ Đhaƌge d͛uŶ Đouƌs ŵagistƌal est ƌespoŶsaďle de la ĐooƌdiŶatioŶ et des 
modalités d͛ĠvaluatioŶ des tƌavauǆ diƌigĠs attaĐhĠs à soŶ Đouƌs sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt des 
dispositions qui suivent :  

- Le ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu est ĐoŶstituĠ d͛au ŵoiŶs deuǆ ĠvaluatioŶs paƌ ŵatiğƌe.  
- EŶ Đas d͛aďseŶĐe justifiée à une épreuve programmée et évaluée en CC ou eŶ Đas d͛aďseŶĐe 

justifiée ou non à une épreuve non programmée et évaluée en CC, une épreuve de 

suďstitutioŶ est pƌoposĠe à l͛ĠtudiaŶt paƌ soŶ eŶseigŶaŶt. Cette Ġpƌeuve a lieu soit peŶdaŶt 
la pƌeŵiğƌe sĠaŶĐe où l͛ĠtudiaŶt est à Ŷouveau pƌĠseŶt, soit à uŶe date ultérieure 

déterminée par le chargé de TD, en accord avec le responsable du cours. Une seule session 

de suďstitutioŶ paƌ CC seƌa pƌoposĠe. EŶ Đas d͛aďseŶĐe au CC de suďstitutioŶ, l͛ĠtudiaŶt seƌa 
déclaré défaillant à la matière et passera en seconde session.  

- EŶ Đas d͛aďseŶĐe non justifiée à une épreuve programmée et ĠvaluĠe eŶ CC, l͛ĠtudiaŶt seƌa 
déclaré défaillant à la matière et passera en seconde session.  

 
Les justifiĐatifs d’aďseŶĐes oƌigiŶauǆ devƌoŶt ġtƌe appoƌtĠs uŶiƋueŵeŶt au seƌviĐe de sĐolarité de 

la licence dans un délai de 3 jours à partir du 1er jouƌ d’aďseŶĐe. Si l͛aďseŶĐe dĠpasse les ϯ jouƌs, 
l͛ĠtudiaŶt devƌa faiƌe paƌveŶiƌ soŶ justifiĐatif oƌigiŶal paƌ la poste. 

Liste des justificatifs autorisés pour les CC* :  

- Concours de la fonction publique, 

- Retard de train, 

- Etudiant réserviste, 

- Maladie ou accident, 

- Décès d'un parent au premier ou au deuxième degré, 

- Mariage ou PACS, 

- Naissance ou adoption d'un enfant, 

- Journée d'appel de préparation à la défense, 

- Convocation préfectorale ou devant une instance juridictionnelle, 

- Passage de l͛eǆaŵeŶ du peƌŵis de ĐoŶduiƌe. 
 

*Liste non exhaustive, en dehors des cas ci-dessus, l’appréĐiatioŶ revieŶdra au respoŶsaďle de 
formation. 
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Article 4.2 Evaluation en ET 

L’aďseŶĐe auǆ Ġpƌeuves teƌŵiŶales vaut dĠfaillaŶĐe de l͛ĠtudiaŶt. DaŶs Đe Đas, le juƌǇ Ŷe peut 
valaďleŵeŶt dĠliďĠƌeƌ suƌ les ƌĠsultats de l͛iŶtĠƌessĠ Ƌui Ŷe soŶt pas ĐalĐulĠs. Les ĠtudiaŶts 
dĠfaillaŶts doiveŶt passeƌ la seĐoŶde sessioŶ eŶ fiŶ d͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe, afiŶ de valideƌ leuƌ aŶŶĠe 
d͛Ġtudes. 

Article 4.3 Evaluation des étudiants en situation de handicap 

Conformément à la charte des examens pour les étudiants en situation de handicap, ces derniers 

peuveŶt se voiƌ pƌoposeƌ uŶ aŵĠŶageŵeŶt des ĐoŶditioŶs d͛eǆaŵeŶ apƌğs avis du ŵĠdeĐiŶ du 
Service de SaŶtĠ UŶiveƌsitaiƌe ;SSUͿ et de l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative. Des dĠlais soŶt à ƌespeĐteƌ : voir 

charte des examens pour les étudiants en situation de handicap sur le site du SUH et affichée sur le 

lieu d͛eŶseigŶeŵeŶt. 

EŶ Đas d͛aďseŶĐe à uŶ eǆaŵeŶ, les ĠtudiaŶts ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ aŵĠŶageŵeŶt soŶt pƌiĠs de pƌĠveŶiƌ la 
sĐolaƌitĠ daŶs uŶ dĠlai de ϭϱ jouƌs ouvƌaďles avaŶt la date de l͛eǆaŵeŶ. EŶ appliĐatioŶ de la Đhaƌte 
des examens pour les étudiants en situation de handicap, si dans un délai de 15 jours ouvrables avant 

la date de l͛eǆaŵeŶ, l͛ĠtudiaŶt Ŷ͛a pas pƌĠveŶu le seƌviĐe de sĐolaƌitĠ de sa voloŶtĠ de Ŷe pas se 
pƌĠseŶteƌ à l͛eǆaŵeŶ, et s͛il Ŷ͛est pas pƌĠseŶt le jouƌ de l͛eǆaŵeŶ saŶs pouvoiƌ justifieƌ soŶ aďseŶĐe, 
l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌĠviseƌ soŶ autoƌisatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt pouƌ les 
sessioŶs d͛eǆaŵeŶs ultĠƌieuƌes. 

Article 5. Organisations des examens 

Article 5.1 Principes 

Pouƌ les UE ĠvaluĠes eǆĐlusiveŵeŶt eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu, il Ŷ͛Ǉ a pas d͛Ġpƌeuves teƌŵiŶales eŶ sessioŶ 
initiale. 

Pour chaque semestre, deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées : une session 

iŶitiale et uŶe seĐoŶde sessioŶ eŶ fiŶ d͛aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe. 

Article 5.2 Session initiale 

Les modalités de contrôle des connaissances sont définies en annexes. 

Article 5.3 Seconde Session : Etudiants concernés  

Les étudiants admis (ADM) en 1ère session ne sont pas concernés par la seconde session. 

Tous les étudiants ajournés (AJ), ajournés admis conditionnels (AJAC) et défaillants (DEF) à la session 

initiale sont concernés. 

UŶ ĠtudiaŶt passe l͛Ġpƌeuve de seĐoŶde sessioŶ pouƌ tout seŵestƌe ŶoŶ validĠ et ŶoŶ ĐoŵpeŶsĠ. 

Les étudiants boursiers AJ ou DEF sont obligés de se présenter à la seconde session (présence aux 

examens contrôlés par le CROUS). 

Article 5.4 Seconde Session : Modalités 

L͛ĠtudiaŶt passe l͛Ġpƌeuve de seĐoŶde sessioŶ pouƌ toutes les ŵatiğƌes ŶoŶ validĠes daŶs le Đadƌe 
d͛uŶe UE ŶoŶ validĠe, Ƌu͛elles aieŶt ĠtĠ ĠvaluĠes eŶ CC ou eŶ ET loƌs de la pƌeŵiğƌe sessioŶ. La 
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meilleure des 2 notes entre la 1ère et la 2nde sessioŶ seƌa ĐoŶseƌvĠe. Si l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ dĠfaillaŶt eŶ 
1ère session, seule sa note de 2nde session sera prise en compte. 

Spécificités des parcours professionnels « Assistant Juridique » et « MĠtieƌs de l͛Iŵŵoďilieƌ » des 

mentions Droit et AES : 

L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle 
ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue uŶe Ŷote 
supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ 
première session (note inférieure à 10), cette note est reportée comme note finale pour la matière 

de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 

AƌtiĐle 5.5 CoŶditioŶs d’aĐĐğs à la salle d’eǆaŵeŶ apƌğs le dĠďut de l’Ġpƌeuve   

Un étudiant en retard seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d͛eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue l͛Ġpƌeuve auƌa 
dĠjà ĐoŵŵeŶĐĠ daŶs les ϭϱ ŵiŶutes Ƌui suiveŶt le dĠďut de l͛Ġpƌeuve, au-delà de ce délai son accès à 

la salle d͛eǆaŵeŶ seƌa ƌefusĠ. 

 

III. VALIDATION ET ADMISSION 

Article 6. Crédits, Compensation et Capitalisation 

ChaƋue uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt est affeĐtĠe d͛uŶe valeuƌ eŶ ĐƌĠdits euƌopĠeŶs ;ECTSͿ. LoƌsƋu͛uŶe 
uŶitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt est ĐoŵposĠe de plusieuƌs ŵatiğƌes, ĐhaƋue ŵatiğƌe est affeĐtĠe d͛uŶe valeuƌ 
en ECTS (cf. Annexes). 

Chaque semestre comporte 30 ECTS. 

La licence est obtenue après validation de 180 ECTS (6 semestres rapportant chacun 30 ECTS). 

L͛ĠĐhelle des valeuƌs eŶ ĐoeffiĐieŶts est ideŶtiƋue à Đelle des ĐƌĠdits. 

Les Ŷotes se ĐoŵpeŶseŶt eŶtƌe ŵatiğƌes à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶe ŵġŵe uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt, eŶtƌe 
uŶitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt d’uŶ ŵġŵe seŵestƌe et eŶtƌe seŵestƌes ĐoŶsĠĐutifs de la ŵġŵe aŶŶĠe 
universitaire. 

Si Đette ĐoŵpeŶsatioŶ est iŶfƌuĐtueuse, l͛ĠtudiaŶt doit passeƌ la seĐoŶde sessioŶ.  

Toute uŶitĠ d’eŶseigŶeŵeŶt validĠe est aĐƋuise définitivement et capitalisable. Toute matière 

obtenue avec une note supérieure ou égale à 10/20 est acquise définitivement et capitalisable. 

Attention : Les matières évaluées à la fois en ET et en CC sont acquises uniquement si la moyenne ET 

+ CC est supérieure ou égale à 10/20. En seconde session, la note obtenue remplace les notes de 1ère 

session (ET + CC) si celle-ci est supérieure à la note de 1ère session.  

Pour les étudiants inscrits en qualification complémentaire, les mineures choisies pour cette 

qualification complémentaire se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

AƌtiĐle 7. JuƌǇ d’eǆaŵeŶ 

Le juƌǇ d͛eǆaŵeŶ est souveƌaiŶ. Il appaƌtieŶt au juƌǇ ƌĠuŶi au ŵoŵeŶt des dĠliďĠƌatioŶs de pouvoiƌ 
accorder des points jurys notamment pouƌ l͛oďteŶtioŶ de la ŵeŶtioŶ.  
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Article 8. Mention 

La ŵeŶtioŶ au diplôŵe est ĐalĐulĠe suƌ la ďase de la deƌŶiğƌe aŶŶĠe d͛Ġtudes. Les seuils soŶt 
les suivants :  

- mention Très Bien : moyenne supérieure à 16/20. 

- mention Bien : moyenne supérieure à 14/20 et strictement inférieure à 16/20. 

- mention Assez Bien : moyenne supérieure à 12/20 et strictement inférieure à 14/20. 

 

Article 9. Progression des études 

Le passage du semestre 2 au semestre 3 a lieu si : 

- l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu les ϲϬ ĐƌĠdits Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt aux semestres 1 et 2 de la première 

année ; 

- ou si l͛ĠtudiaŶt;eͿ a validĠ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϰϱ ĐƌĠdits daŶs l͛aŶŶĠe. L͛ĠtudiaŶt devƌa aloƌs 
valideƌ l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs, tout eŶ ƌattƌapaŶt les ϭϱ ĐƌĠdits ŶoŶ validĠs de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
L͛ĠtudiaŶt doit pƌivilĠgieƌ les eŶseigŶeŵeŶts et eǆaŵeŶs de l͛aŶŶĠe iŶfĠƌieuƌe du Đuƌsus. La 
compatibilité des examens et des emplois du temps ne sont pas garantis. L’ĠtudiaŶt peut 
ƌeŶoŶĐeƌ au statut d’AJAC. 
 

Le passage du semestre 4 au semestre 5 a lieu si :  

- l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu les 120 crédits qui correspondent aux deux premières années de la 

Licence; 

- ou si l͛ĠtudiaŶt;eͿ a oďteŶu ϲϬ ĐƌĠdits Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt à la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de LiĐeŶĐe et 
validé minimum 45 crédits de la 2ème aŶŶĠe. DaŶs Đe Đas, l͛ĠtudiaŶt;eͿ au Đouƌs de sa 
troisième année de Licence devra obtenir les 15 crédits manquant.  

Le passage du semestre 4 au semestre 5 pour les parcours Assistant Juridique et Métier de 

l͛iŵŵoďilieƌ des ŵeŶtioŶs Dƌoit et AES est ĐoŶditioŶŶĠ à la satisfaĐtioŶ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de sĠleĐtion. 

 

 

 

 

IV. PASSERELLES ET CHANGEMENTS D’ORIENTATION 

 
Article 10. Passerelles 

Après le S1, le passage daŶs uŶe autƌe ŵeŶtioŶ se fait autoŵatiƋueŵeŶt. A Ŷoteƌ Ƌue si l͛ĠtudiaŶt 
Ŷ͛a pas validĠ le Sϭ de la pƌĠĐĠdeŶte ŵeŶtioŶ, il devƌa, à la seĐoŶde sessioŶ, valider le semestre 

manquant portant sur les matières du S1 de la nouvelle mention. 

Après le S2, sauf dispositions spécifiques (voir infra), si l'étudiant a suivi la mineure de la nouvelle 

mention demandée en première année, le passage est automatique sous conditioŶ Ƌue l͛ĠtudiaŶt ait 
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validé la mineure. S'il n'a pas suivi la mineure de la nouvelle mention, le changement de mention est 

soumis à la décision du responsable de la nouvelle mention. 

Après le S3 et le S4, sauf dispositions spécifiques (voir infra), le changement de mention est soumis à 

la dĠĐisioŶ du ƌespoŶsaďle de la Ŷouvelle ŵeŶtioŶ. A Ŷoteƌ Ƌue si l͛ĠtudiaŶt Ŷ͛a pas validĠ le Sϯ de la 
précédente mention, il devra, à la seconde session, valider le semestre manquant portant sur les 

matières du S3 de la nouvelle mention. 

Article 10.1 Passage de la licence mention Droit vers la licence mention Economie ou mention 

Gestion 

Avec une qualification complémentaire (QC) : à l͛issue du Sϰ, l͛ĠtudiaŶt aǇaŶt oďteŶu uŶe QC 
« éco/gestion » de la mention Droit est admis automatiquement en S5 de la mention Economie ou de 

la mention Gestion. 

AƌtiĐle ϭϬ.Ϯ Passage d’uŶe liĐeŶĐe mention Economie/Gestion vers une licence mention Droit ou 

AES 

Avec une qualification complémentaire (QC) : à l͛issue du Sϰ, l͛ĠtudiaŶt aǇaŶt oďteŶu une 

qualification complémentaire droit ou sciences sociales dans la mention Economie ou dans la 

mention Gestion est admis automatiquement en S5 de la mention choisie (Droit ou AES).  

Article 10.3 Passage de la licence mention Gestion vers la licence mention Economie et 

inversement 

Ce passage est automatique après le S2 et le S3.  Après le S4, si l'étudiant a suivi la mineure de la 

Ŷouvelle ŵeŶtioŶ deŵaŶdĠe, le passage est autoŵatiƋue sous ĐoŶditioŶ Ƌue l͛ĠtudiaŶt ait validĠ la 
mineure (avec ou sans QC). 

V. QUALIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES ET DOUBLE LICENCE 

 
Article 11. Inscription 

L͛ĠtudiaŶt doit pƌeŶdƌe uŶe iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe pouƌ l͛oďteŶtioŶ d͛uŶe 
ƋualifiĐatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ;QCͿ ou d͛uŶe douďle liĐeŶĐe. La date liŵite d͛iŶsĐƌiptioŶ est fixée 15 

jours après le début des cours magistraux. Les étudiants AJAC (ajournés et admis conditionnels) sont 

exclus de ces 2 dispositifs. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative eŶ douďle liĐeŶĐe est ĐoŶditioŶŶĠe au suivi et à la validatioŶ des 
mineures relatives à la deuǆiğŵe liĐeŶĐe et à l͛avis favoƌaďle du CoŵitĠ LiĐeŶĐe Dƌoit-Economie-

Gestion via une commission pédagogique. Pour les étudiants en réorientation au cours du premier 

cycle des études supérieures, un imprimé de VES pour accéder aux doubles-diplômes est à retirer à la 

scolarité. Seuls les étudiants ayant obtenu un avis favorable de la commission de VES pourront y 

accéder.  

Article 11.1 Inscription en qualification complémentaire (QC) 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe a lieu loƌs des pƌeŵiğƌes et deuxièmes années de la 

liĐeŶĐe. L͛ĠtudiaŶt doit oďligatoiƌeŵeŶt suivƌe la ŵiŶeuƌe de sa ŵajeuƌe pouƌ aĐĐĠdeƌ à uŶe QC. 

 



12 

 

Pour la qualification complémentaire économie-gestion de la mention Droit 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtion Droit en ayant choisi la mineure Droit et 

la mineure Eco-Gestion (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se compensent 

entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire droit de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Economie et la mineure Droit (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire sciences sociales de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Economie et la mineure Sciences sociales (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette 

QC se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire gestion de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la mineure 

Economie et la mineure Gestion (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire droit de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valider les 180 crédits de la licence mention Gestion en ayant choisi la mineure 

Gestion et la mineure Droit (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire sciences sociales de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Gestion et la mineure Sciences sociales (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire économie de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ GestioŶ eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Gestion et la mineure Economie (QC) des S1, S2, S3 et S4 ; les mineures choisies pour cette QC se 

compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire Langues Vivantes de la mention Gestion 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la licence mention Gestion en ayant choisi la mineure 

Gestion et la Langues Vivantes (QC) des S1, S2, S3, S4, S5 et S6; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 

Pour la qualification complémentaire Langues Vivantes de la mention Economie 

L͛ĠtudiaŶt doit valideƌ les ϭϴϬ ĐƌĠdits de la liĐeŶĐe ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie eŶ aǇaŶt Đhoisi la ŵiŶeuƌe 
Economie et la Langues Vivantes (QC) des S1, S2, S3, S4, S5 et S6; les mineures choisies pour cette QC 

se compensent entre-elles au sein de la même année universitaire. 
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Article 11.2 Pour la double licence. 

L͛iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative supplĠŵeŶtaiƌe a lieu loƌs de la tƌoisiğŵe aŶŶĠe de la liĐeŶĐe. 

Pour la double licence Droit (parcours privé ou public) - Economie (parcours APE) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ Dƌoit et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-

gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Economie.  

Pour la double licence Droit (parcours privé) - Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ Dƌoit et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures économie-

gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Gestion.  

Pour la double licence Droit (parcours privé ou public) – AES (parcours général) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit dans la mention Droit et qui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Droit en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES.  

Pour la double licence Economie (parcours APE) – Droit (parcours public ou privé) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Economie en ayant choisi et validé les 4 mineures droit 

des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  

Pour la double licence Economie (parcours APE) – AES (parcours général) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Economie en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES. 

Pour la double licence Economie (parcours APE) – Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛Ġtudiant inscrit dans la mention Economie si : 

- l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ iŶsĐƌit eŶ QC de GestioŶ du Sϭ au Sϰ, 

- l͛ĠtudiaŶt valide les ϲϬ ĐƌĠdits de la Lϯ ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie.  
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Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – Droit (parcours 

privé) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des 

S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  

Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – Economie 

(parcours APE) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ si : 

- l͛ĠtudiaŶt a ĠtĠ iŶsĐƌit eŶ QC d͛EĐoŶoŵie du Sϭ au Sϰ, 

- l͛Ġtudiant valide les 60 crédits de la L3 mention Economie.  

Pour la double licence Gestion (parcours comptabilité–finances ou management) – AES (parcours 

général) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ GestioŶ et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention Gestion en ayant choisi et validé les 4 mineures sciences 

sociales des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention AES.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Economie (parcours APE) 

La double licence est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ AES et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures 

économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Economie.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Gestion (parcours comptabilité–finances ou 

management) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ AES et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures 

économie/gestion des S1, S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Gestion.  

Pour la double licence AES (parcours général) – Droit (parcours privé ou public) 

La douďle liĐeŶĐe est dĠlivƌĠe à l͛ĠtudiaŶt iŶsĐƌit daŶs la ŵeŶtioŶ AES et Ƌui valide : 

- les 180 crédits de la licence mention AES en ayant choisi et validé les 4 mineures droit des S1, 

S2, S3 et S4 ; 

- les 60 crédits de la L3 mention Droit.  
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L1 DROIT - Semestre 1 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Natur
e des 
épr. 

Durée 
des  
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure Droit 15 
            

EC 1 : Introduction au droit public 
 

5 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 2 : Introduction au droit privé 
 

5 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 3 : Introduction historique au droit  
 

2,5 ET 

 

1 E 

 

1 E 1h 1 E 1h 

EC ϰ : Qu͛est-ce que le droit ?   2,5 ET  1 E  1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : Transversale 3 
  

 
  

 
      

EC 1 : Méthodologie  
 

2 
 

 

2 E/O 

 

1 E 1h 1 E 1h 

Méthodologie du travail universitaire  
  

CC 

          Avec renforcement (parcours adapté) 
  

CC 

 

2 E/O 
 

1 E ou O 1h 1 E ou O 1h 

EC 2 : Test de positionnement numérique 
 

0,5 ET           

EC 3 : Test de positionnement 
 

0,5 ET 

 

1 E 45 min 1 E 45 min 1 E 1h 

UE 2 : Mineure Droit 12 
  

 
         

EC 1 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Introduction à la science politique  
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction au droit international public et européen 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 3 : Mineure Economie/Gestion 12 
  

 
     

  
 

 EC 1 : Introduction à l'économie 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Grandes fonctions de l'entreprise 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Mathématiques : indice et analyse 
 

4 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h30 1 E 1h 

UE 4 : Mineure Sciences sociales 12 
  

 
         

EC 1 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Introduction à la sociologie 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction à la science politique 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 5 : Mineure Arbitrage sportif 12 
  

 
         

EC 1 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales 
 

3 CC 

 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

EC 2 : Histoire politique et sociale contemporaine 1 
 

5 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Introduction à la science politique 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

Stage complémentaire 
   

          CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de 
contrôle continu est donné à titre indicatif. 
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L1 DROIT - Semestre 2 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  
Nb 

d’Ġpƌ. 

Nature 

des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure Droit 18 
  

 
         

EC 1 : Droit constitutionnel 1 : la Ve République 
 

6 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 2 : Droit civil 1 : droit de la famille 
 

6 CC/ET 50%+50% 2 E 3h 1 E 1h 1 E 1h 

EC 3 : Droit constitutionnel 2 : systèmes constitutionnels étrangers 
 

1,5 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Droit civil 2 : droit des personnes 
 

1,5 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 5 : Méthodologie  
 

3 
 

 
         

Méthodologie de la dissertation 
  

CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

Avec renforcement (parcours adapté) 
  

CC 
 

2 E 
 

1 E  1h 1 E  1h 

UE 2 : Mineure Droit 12 
  

 
         

EC 1 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Organisation administrative et juridictionnelle 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Science politique 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 
 

Min 2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 3 : Mineure Economie/Gestion 12 
  

 
         

EC 1 : Macroéconomie 1 : Grandes fonctions 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Mathématiques et statistiques descriptives 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h30 1 E 1h 

EC 3 : Système d'information comptable 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h30 1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 
 

Min 2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 4 : Mineure Sciences sociales 12 
  

 
         

EC 1 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Science politique 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Sociologie : Auteurs et théories 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Anglais* 
 

3 CC 
 

Min 2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 5 : Mineure Arbitrage sportif 12 
  

 
         

EC 1 : Engagem. pouƌ l͛aƌďitƌage au Ƌuotidien et dans les fédérat. 
 

3 CC 
 

2 M/O 
 

1 M/O 
 

1 M/O 
 

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique  
 

3 CC/ET 50% 50% 2 E/O 
 

1 E/O/M 
 

1 E/O/M 
 

EC 3 : Histoire politique et sociale contemporaine 2 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Organisation administrative et juridictionnelle 
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 5 : Science politique 
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* Voir p. 38 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
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L2 DROIT - Semestre 3 
Crédits 

affectés à 
l’UE 

Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure Droit 21 
            

EC 1 : Droit administratif 1 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit civil 1  
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Méthode du commentaire  
 

5 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 4 : Droit commercial 
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 5 : Droit pénal général  
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 6 : Enjeux politiques de la société française  
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Mineure Droit 9 
  

 
         

EC 1 : Histoire des idées politiques  
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Histoire du droit pénal  
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 CC 
 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 3 : Mineure Economie 9 
  

 
     

  
 

 EC 1 : Macroéconomie 2 : politiques 
économiques I  

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Probabilités 1   
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h30 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 CC 
 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 4 : Mineure Gestion 9             
EC 1 : Comptabilité de gestion  2 CC  2 E  1 E 1h30 1 E 1h 

EC 2 : Probabilités 1    3 CC  2 E  1 E 1h30 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1  2 CC  2 M  1 M  1 M  

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 5 : Mineure Sciences sociales 9 
  

 
         

EC 1 : Histoire des idées politiques  
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Politiques publiques  
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 1 
 

2 CC 
 

2 M 
 

1 M 
 

1 M 
 

EC 4 : Anglais*  2 CC  Min 2 E  1 E/O/M  1 E  

UE 6 : Mineure Qualification vers licence PRO 9 
  

 
 

  
      

EC 1 : Enseignements professionnalisants 
 

9 CC 
 

2 E 
 

1 E ou O  1 E ou O  

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé 
à titre indicatif. 

* Voir p. 38 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
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L2 DROIT - Semestre 4 
Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Majeure Droit 18 
  

 
         

EC 1 : Droit administratif 2 
 

7 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 
EC 2 : Droit civil 2 

 
7 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Méthode du commentaire 
 

4 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

UE 2 : UE libre (1 matière au choix – voir p. 37 pour les autres matières) 3             
EC 1 : Sociologie de l'Etat et de l'administration  3 ET  1 E 1h    1 E 1h 
EC 2 : Histoire du droit des obligations  3 ET  1 E 1h    1 E 1h 
EC 3 : Anglais de spécialité**  3 CC  2 E et O  1 E 1h 2 E et O  
EC 4 : Droit américain**  3 CC  2 E et O  1 E 1h 1 O  
EC 5 : Engagement associatif**  3 ET  1 M     1 M  
…              

UE 3 : Mineure Droit 9 
  

 
         

EC 1 : Droit pénal général 
 

2 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 
EC 2 : Droit fiscal 

 
2 ET 

 
1 E 1h 

   
1 E 1h 

EC 3 : Droit budgétaire  2 ET  1 E 1h    1 E 1h 
EC 4 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 4 : Mineure Economie 9 
  

 
         

EC 1 : Macroéconomie 3 : politiques économiques II 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 
EC 2 : Economie régionale et aménagement du territoire 

 
3 CC 

 
2 E 

 
1 O 

 
1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 5 : Mineure Gestion 9 
  

 
         

EC 1 : Comptabilité approfondie 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h30 1 E 1h 
EC 2 : Probabilités 2 (complément d'algèbre/d'analyse) 

 
3 CC 

 
2 E 

 
1 E 1h30 1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 6 : Mineure Sciences sociales 9 
  

 
 

E 
 

1 E 
 

1 E 
 

EC 1 : Sociologie de l'Etat et de l'administration 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

1 E 1h 
EC 2 : Sociologie du travail et des organisations 

 
3 ET 

 
1 E 1h 

   
1 E 1h 

EC 3 : Anglais*  3 CC  Min 2 E  1 E  1 E  

UE 7 : Mineure Qualification vers licence PRO 9 
  

 
         

EC 1 : Enseignements professionnalisants 
 

4 CC 
 

2 E 
 

1 E ou O 
 

1 E ou O 2 
EC 2 : Projet tutoré ou stage 

 
5 CC 

 
2 O et M 

 
1 O ou M 

 
1 O ou M 4 

UE 8 : Mineure Arbitrage 9 
  

 
         

Stage complémentaire 
   

          CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* Voir p. 38 de ce document pour plus de renseignements sur les modalités de contrôle des connaissances en anglais. 
** Se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes de Đes ŵatiğƌes. 
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L3 DROIT - Semestre 5 - 
Parcours Droit Privé 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 6 
            

EC 1 : Libertés publiques 1 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 15 
  

 
         

EC 1 : Droit commun des sociétés  
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit de la concurrence 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 3 : Enseignements complémentaires 9 
  

 
         

EC 1 : Grands systèmes juridiques 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse 
 

4 CC 

 

2 E ou A 

 

1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 2 
 

2 CC 

 

2 M ou A 

 

1 M 
 

1 M 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; A : autre (à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  
 

     

 

         

A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe Dƌoit paƌĐouƌs « Droit privé » comme seconde liĐeŶĐe d͛iŶsĐƌiptioŶ, les ŵatiğƌes « Libertés publiques I », « Droit 
iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe », « Méthode de la note de synthèse » et « Projet personnel et professionnel 2 » soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. Si l͛ĠtudiaŶt est iŶsĐƌit en première licence en 
mention Economie ou Gestion, la Ŷote ƌepoƌtĠe est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϱ de la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie ou GestioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt est iŶsĐƌit en première licence en mention AES, la note 
reportée en « Dƌoit iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ Euƌopéenne », « Méthode de la note de synthèse » et « Projet personnel et professionnel 2 » est la Ŷote oďteŶue paƌ l͛ĠtudiaŶt à Đes tƌois ŵatiğƌes eŶ AES 
tandis que la note reportée en « Libertés publiques I » est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϱ de la mention AES. 
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L3 DROIT - Semestre 6 - 
Parcours Droit Privé 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Procédure contentieuse 6 
  

 
         

EC 1 : Procédure civile 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Procédure pénale 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 2 12 
  

 
         

EC 1 : Contrats spéciaux 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit des sûretés (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Droit civil des biens (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

1 TD au choix  
             

EC 4 : Droit des sûretés (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 5 : Droit civil des biens (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 2 : Droit de l'entreprise 9 
  

 
         

EC 1 : Droit du travail 2 (sans TD) 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit spécial des sociétés (sans TD) 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

1 TD au choix  
             

EC 3 :  Droit du travail 2 (avec TD) 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit spécial des sociétés (avec TD) 
 

5 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 3 : UE libre (1 au choix – voir p. 37 pour les autres matières) 3 
  

 
         

EC 1 : Contentieux administratif 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Histoire du droit des personnes et de la famille  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Anglais de spécialité* 
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E 1h 2 E et O 
 

EC 4 : Droit américain*  
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E 1h 1 O 
 

…              

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre ;à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à 
titre indicatif. 

* se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle des ĐoŶŶaissaŶĐes de Đes ŵatiğƌes. 
 

REMARQUES :  
               A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe Dƌoit paƌĐouƌs « Droit privé » Đoŵŵe seĐoŶde liĐeŶĐe d͛iŶsĐription, la matière « Contrats spéciaux » et la matière 

Đhoisie daŶs le Đadƌe de l͛UE liďƌe paƌ l͛ĠtudiaŶt soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. La Ŷote ƌepoƌtĠe est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϲ de la pƌeŵiğƌe ŵeŶtioŶ de liĐeŶĐe d͛iŶsĐƌiptioŶ ;AES, 
Gestion ou Economie). 



 

22 

 

 

L3 DROIT - Semestre 5 –  
Parcours Droit Public  

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  
Nď d’Ġpƌ. Nature 

des épr. 
Durée 

des épr. 
Nb 

d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 1 15 
            

EC 1 : Libertés publiques 1 (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

2 TD au choix  
             

EC 1 : Libertés publiques 1 (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 6 
  

 
         

EC 1 : Droit commun des sociétés  
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Enseignements complémentaires 9 
  

 
         

EC 1 : Grands systèmes juridiques 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse 
 

4 CC 

 

2 E ou A 

 

1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 2 
 

2 CC 

 

2 M ou A 

 

1 M 
 

1 M 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; A : autre ;à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle continu est donné à titre indicatif. 

 
REMARQUES :                 

 
A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe Dƌoit paƌĐouƌs « Droit public » Đoŵŵe seĐoŶde liĐeŶĐe d͛iŶsĐƌiptioŶ, les ŵatiğƌes « Droit commun des sociétés », 
« Droit du Travail 1 », « Méthode de la note de synthèse » et « Projet personnel et professionnel 2 » soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. Si l͛ĠtudiaŶt est iŶsĐƌit en première licence en mention Economie 
ou Gestion, la note reportée est celle de la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϱ de la ŵeŶtioŶ EĐoŶoŵie ou GestioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt est iŶsĐƌit en première licence en mention AES, la note reportée en 
« Droit du Travail 1 », « Méthode de la note de synthèse » et « Projet personnel et professionnel 2 » est la Ŷote oďteŶue paƌ l͛ĠtudiaŶt à Đes tƌois ŵatiğƌes eŶ AES taŶdis Ƌue la Ŷote ƌepoƌtĠe eŶ 
« Droit commun des sociétés » est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϱ de la ŵeŶtioŶ AES. 
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L3 DROIT - Semestre 6 - Parcours 
Droit Public  

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Procédure contentieuse 6 
  

 
         

EC 1 : Contentieux administratif  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Procédure pénale 
 

3 ET 

 

1 E ou A 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Droit public 2 18 
  

 
         

EC 1 : Libertés publiques 2  
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit des propriétés publiques (domaine public et privé) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 2  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 4 : Histoire de l'Administration  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

1 TD au choix  
             

EC 5 : Droit des propriétés publiques (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 6 : Droit international public 2 (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 3 : Système international  3 
  

 
         

EC 1 : Introduction à la politique internationale 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 4 : UE libre (1 au choix – voir p. 37 pour les autres matières) 3 
  

 
         

EC 1 : Les partis et les mouvements politiques en Europe 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Procédure civile 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Anglais de spécialité* 
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E 1h 2 E et O 
 

EC 4 : Droit américain*  
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E 1h 1 O 
 

…              

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre ;à préĐiser daŶs les reŵarƋuesͿ. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
* se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs sur les modalités de contrôle des connaissances de ces matières. 

 
REMARQUES : 
 

A : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue eŶ douďle liĐeŶĐe aveĐ la liĐeŶĐe Dƌoit paƌĐouƌs « Droit public » Đoŵŵe seĐoŶde liĐeŶĐe d͛iŶsĐƌiptioŶ, la ŵatiğƌe « Procédure pénale » et la matière choisie dans le 
Đadƌe de l͛UE liďƌe paƌ l͛ĠtudiaŶt soŶt ĠvaluĠes paƌ ĠƋuivaleŶĐe. La Ŷote ƌepoƌtĠe est la ŵoǇeŶŶe de l͛ĠtudiaŶt au seŵestƌe ϲ de la première mention de licence d͛iŶsĐƌiptioŶ ;AES, GestioŶ ou EĐoŶoŵieͿ. 
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L3 DROIT - Semestre 5 –  
Parcours Science politique 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 1 15 
            

EC 1 : Libertés publiques 1 (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (sans TD) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

2 TD au choix  
             

EC 1 : Libertés publiques 1 (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (avec TD) 
 

6 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 6 
  

 
         

EC 1 : Droit commun des sociétés  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 3 : Enseignements complémentaires 9 
  

 
         

EC 1 : Grands systèmes juridiques 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse 
 

4 CC 

 

2 E 

 

1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Projet personnel et professionnel 2 
 

2 CC 

 

2 M 

 

1 M 
 

1 M 
 

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport ; S : souteŶaŶĐe. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
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L3 DROIT - Semestre 6 –  
Parcours Science politique 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Faits juridiques et politiques 9 
  

 
         

EC 1 : Pensée politique 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Grands concepts politiques 
 

3 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 1 E 1h 

EC 3 : Partis et mouvements politiques en Europe 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

UE 2 : Système international  12 
  

 
         

EC 1 : Introduction à la politique internationale 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Politique comparée 
 

4 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Géopolitique et questions internationales  
 

4 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 1 
 

1h 

UE 3 : Droit public 2 6 
  

 
         

EC 1 : Libertés publiques 2 (sans TD) 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Droit international public 2 (sans TD) 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

1 TD au choix  
             

EC 3 : Libertés publiques 2  (avec TD) 
 

4 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit international public 2 (avec TD) 
 

4 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 4 : UE libre (1 au choix – voir p. 37 pour les autres matières) 3 
  

 
         

EC 1 : Politiques sociales (Semestre 5 - AES) 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 2 : Sociologie de la culture et des médias  
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

1 E 1h 

EC 3 : Anglais de spécialité* 
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E  2 E et O 
 

EC 4 : Droit américain*  
 

3 CC 

 

2 E et O ou A 
 

1 E  1 O 
 

…              

Stage complémentaire 
   

          CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre indicatif. 

 * se ƌepoƌteƌ au desĐƌiptif de l͛UE liďƌe p. ϯϳ de Đe doĐuŵeŶt pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle des ĐoŶnaissances de ces matières. 
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L3 DROIT - Semestre 5 - 
Parcours Assistant juridique 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE ϭ : EŶviƌoŶŶeŵeŶt juƌidiƋue de l’eŶtƌepƌise 15 
         

Epreuve unique 

EC 1 : Droit du travail 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

EC 2 : Droit commun des sociétés 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

EC 3 : Droit institutionnel de l'Union Européenne 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

EC 4 : Comptabilité 
 

4 CC/ET 50% + 50% 2 E 3h 1 E 3h 

EC ϱ : CoŶtƌats dĠdiĠs à l͛eŶtƌepƌise  
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : Assistance au contentieux 1 9 
  

 
      

EC 1 : Contentieux pénal 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 2 : Contentieux administratif 
 

1 ET 

 

1 E 30min 
   

EC 3 : Contentieux civil 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : Contentieux de l'entreprise 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

UE 3 : Outils de professionnalisation 6 
  

 
     

 EC 1 : Projet personnel et professionnel  
 

1 CC 

 

2 M 

 

1 M 1h 

EC 2 : Organisation de l'activité professionnelle 
 

2 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 3 : Anglais 
 

3 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue 
uŶe Ŷote supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ ;Ŷote iŶfĠƌieuƌe à ϭϬͿ, Đette Ŷote est ƌepoƌtĠe Đoŵŵe Ŷote fiŶale pouƌ 
la ŵatiğƌe de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 
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L3 DROIT - Semestre 6 - 
Parcours Assistant juridique 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Assistance au conseil 12 
  

 
      

Epreuve unique 

EC 1 : Exercice en groupe de l'activité économique 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Environnement financier des entreprises 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Relations sociales 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : Rédaction des actes de société 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 5 : Gestion des ressources humaines  
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC ϲ : Dƌoit euƌopĠeŶ de l͛eŶtƌepƌise  
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : Assistance au contentieux 2 3 
  

 
 

E 
 

1 E 
 

EC 1 : Rédaction des actes d'huissier 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Rédaction des actes de l'avocat 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 3 : Outils de professionnalisation 15 
  

 
     

 EC 1 : Anglais 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Informatique appliquée 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC ϯ : OƌgaŶisatioŶ de l͛aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle  
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : Préparation à la recherche d'emploi 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 5 : Projet tutoré 
 

3 CC 
 

2 M et O 
 

1 M et O 1h 

EC 6 : Stage ou mémoire 
 

3 CC 
 

2 M 
 

1 M 1h 

 CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue 
uŶe Ŷote supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ ;Ŷote inférieure à 10), cette note est reportée comme note finale pour 
la ŵatiğƌe de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe 
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L3 DROIT - Semestre 5 - 
Parcours Métiers de 

l'immobilier 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. CC/ET 

UE 1 : La vente immobilière 9 
         

Epreuve unique 

EC 1 : Les professionnels 
 

2 ET 
 

1 E 30 min 
   

EC 2 : Les contrats de vente 
 

3 ET 
 

1 E 1h 
   

EC 3 : Les prêts immobiliers 
 

2 ET 
 

1 E 30 min 
   

EC 4 : L'expertise 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : La gestion immobilière 9 
  

 
      

EC 1 : La copropriété 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 2 : La gestion locative 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 3 : Pratique de la gestion immobilière 
 

2 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

EC 4 : L'habitat social 
 

1 CC 

 

2 E 

 

1 E/O/M 1h 

UE 3 : Outils de professionnalisation 9 
  

 
     

 EC 1 : Anglais 
 

3 CC 

 

2 E  

 

1 E 1h 

EC 2 : Comptabilité 
 

3 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 3 : Séminaire : métiers périphériques 
 

3 CC 

 

2 E 

 

1 E 1h 

UE 4 : Contentieux 3 
  

 
      

EC 1 : Contentieux de l'entreprise 
 

1 ET 

 

1 E 1h 
   

EC 2 : Contentieux de l'urbanisme 
 

1 ET 

 

1 E 30 min 
   

EC 3 : Contentieux administratif 
 

1 ET 

 

1 E 30 min 
   

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif. 
 
REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve unique 
uŶe Ŷote supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ ;Ŷote inférieure à 10), cette note est reportée comme note finale 
pouƌ la ŵatiğƌe de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 
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L3 DROIT - Semestre 6 - 
Parcours Métiers de 

l'immobilier 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature des 
épr. 

Durée des 
épr. CC/ET 

UE 1 : L'aménagement urbain 9 
  

 
      

Epreuve unique 

EC 1 : L'urbanisme 
 

3 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Les opérations d'aménagement 
 

4 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Montages financiers 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 2 : La promotion immobilière 6 
  

 
 

E 
 

1 E 
 

EC 1 : Les promoteurs 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : La responsabilité du promoteur 
 

2 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Montage opération de promotion 
 

1 CC 
 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : La technique du bâtiment 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 3 : Outils de professionnalisation 6 
  

 
     

 EC 1 : Anglais 
 

3 CC 

 

2 E  

 

1 E 1h 

EC 2 : Informatique appliquée 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Projet tutoré 
 

2 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

UE 4 : Ouverture sur le monde professionnel 9 
  

 
 

E 
 

1 E 

 EC 1 : Projet personnel et professionnel 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 2 : Séminaire : recherche d'emploi 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 3 : Négociation 
 

1 CC 

 

2 E 
 

1 E 1h 

EC 4 : Stage 
 

6 CC 

 

2 M 

 

2 M 
 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle continu est donné à titre indicatif. 

 
REMARQUES :  
 
L͛Ġpƌeuve uŶiƋue eŶ seĐoŶde sessioŶ, d͛uŶe duƌĠe d͛ϭh, poƌte suƌ au ŵoiŶs ϭ ŵatiğƌe de l͛UE, Ƌu'elle ait ĠtĠ ĠvaluĠe eŶ CC ou eŶ ET eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ. Si l͛ĠtudiaŶt oďtieŶt à l͛Ġpƌeuve uŶiƋue 
une note supĠƌieuƌe à Đelle de la pƌeŵiğƌe sessioŶ d͛eǆaŵeŶ pouƌ ĐhaƋue ŵatiğƌe de l͛UE ŶoŶ validĠe eŶ pƌeŵiğƌe sessioŶ ;Ŷote iŶfĠƌieure à 10), cette note est reportée comme note finale 
pouƌ la ŵatiğƌe de l͛UE ĐoŶĐeƌŶĠe. 
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L3 DROIT - Semestre 5 - Parcours Droit Privé  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 6                         

EC 1 : Libertés publiques 1   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 15                         

EC 1 : Droit commun des sociétés    6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit de la concurrence   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 3 : Enseignements complémentaires 9                         

EC 1 : Grands systèmes juridiques   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse   3 CC   2 E/O   1 E/O 1h 1 E/O 1h 

EC 3 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales (UE)   3 CC   2 M   1 M   1 M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif 
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L3 DROIT - Semestre 6 - Parcours Droit Privé  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés 

à l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE (aménag. examen) 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Procédure contentieuse 6                         

EC 1 : Procédure civile   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Procédure pénale   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 2 9                         

EC 1 : Contrats spéciaux   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit des sûretés (sans TD)   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 3 : Droit civil des biens (sans TD)   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 4 : Droit des sûretés (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 5 : Droit civil des biens (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 3 : Droit de l'entreprise 9                         

EC 1 : Droit du travail 2 (sans TD)   4 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit spécial des sociétés (sans TD)   4 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 3 :  Droit du travail 2 (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit spécial des sociétés (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 4 : Mineure Arbitrage sportif 6                         

EC ϭ : EŶgageŵeŶt pouƌ l͛aƌďitƌage au ƋuotidieŶ et daŶs les fĠdĠƌatioŶs 
(UE) 

  3 CC 
  

2 M/0   1 M/O   1 M/O   

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique (UE)   3 CC/ET 50% + 50% 2 E/O   1 E/O/M   1 E/O/M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif 
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L3 DROIT - Semestre 5 - Parcours Droit Public  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 1 15                         

EC 1 : Libertés publiques 1 (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 1 : Libertés publiques 1 (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 6                         

EC 1 : Droit commun des sociétés    3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 2 : Enseignements complémentaires 9                         

EC 1 : Grands systèmes juridiques   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse   3 CC   2 E/O   1 E/O 1h 1 E/O 1h 

EC 3 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales (UE)   3 CC   2 M   1 M   1 M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          

  

                  

                                



 

33 

 

 

L3 DROIT - Semestre 6 - Parcours Droit Public  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affectés à 

l’UE 
Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des épr. CC/ET 

UE 1 : Procédure contentieuse 6                         

EC 1 : Contentieux administratif    3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Procédure pénale   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 2 : Droit public 2 15                         

EC 1 : Libertés publiques 2    5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit des propriétés publiques (domaine public et privé)   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 2    2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 4 : Histoire de l'Administration    3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 5 : Droit des propriétés publiques (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 6 : Droit international public 2 (avec TD)   5 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 3 : Système international  3                         

EC 1 : Introduction à la politique internationale   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 4 : Mineure Arbitrage sportif 6                         

EC ϭ : EŶgageŵeŶt pouƌ l͛aƌďitƌage au ƋuotidieŶ et daŶs les fĠdĠƌatioŶs 
(UE) 

  3 CC 
  

2 M/0   1 M/O   1 M/O   

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique (UE)   3 CC/ET 50% + 50% 2 E/O   1 E/O/M   1 E/O/M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif 
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L3 DROIT - Semestre 5 - Parcours Science politique  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affeĐtĠs à l’UE 

Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Droit public 1 15                         

EC 1 : Libertés publiques 1 (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (sans TD)   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 1 : Libertés publiques 1 (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 2 : Droit institutionnel de l'Union Européenne (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 3 : Droit international public 1 (avec TD)   6 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 2 : Droit privé 1 6                         

EC 1 : Droit commun des sociétés    3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit du travail 1   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 3 : Enseignements complémentaires 9                         

EC 1 : Grands systèmes juridiques   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Méthode de la note de synthèse   3 CC   2 E/O   1 E/O 1h 1 E/O 1h 

EC 3 : Arbitrage sportif : Réflexivité et compétences transversales (UE)   3 CC   2 M   1 M   1 M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : mémoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif          
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L3 DROIT - Semestre 6 - Parcours Science politique  
(Arbitrage sportif) 

Crédits 
affeĐtĠs à l’UE 

Crédits 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 
contrôle 

%  Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée 
des 
épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des 
épr. 

Durée 
des 
épr. CC/ET 

UE 1 : Faits juridiques et politiques 9                         

EC 1 : Pensée politique   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Grands concepts politiques   3 CC   2 E/O/M   1 E/O/M 1h 1 E/O/M 1h 

EC 3 : Partis et mouvements politiques en Europe   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

UE 2 : Système international  9                         

EC 1 : Introduction à la politique internationale   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Politique comparée   3 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 3 : Géopolitique et questions internationales    3 CC   2 E/O/M   1 E/O/M 1h 1 E/O/M 1h 

UE 3 : Droit public 2 6                         

EC 1 : Libertés publiques 2 (sans TD)   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

EC 2 : Droit international public 2 (sans TD)   2 ET   1 E 1h       1 E 1h 

1 TD au choix                            

EC 3 : Libertés publiques 2  (avec TD)   4 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

EC 4 : Droit international public 2 (avec TD)   4 CC/ET 50% + 50% 2 E/O 3h 1 E 3h 1 E 1h 

UE 4 : Mineure Arbitrage sportif 6                         

EC 1 : EŶgageŵeŶt pouƌ l͛aƌďitƌage au ƋuotidieŶ et daŶs les fĠdĠƌatioŶs ;UEͿ   3 CC   2 M/0   1 M/O   1 M/O   

EC 2 : Arbitrage sportif : Pratique et analyse de la pratique (UE)   3 CC/ET 50% + 50% 2 E/O   1 E/O/M   1 E/O/M   

Stage complémentaire                           

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal ; E : écrit ; O : oral ; M : ŵéŵoire ou rapport. Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtiŶu est doŶŶé à titre iŶdiĐatif 
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Enseignement libre (L2 et L3) : RĠgiŵe d’eǆaŵeŶ et matières proposées 

Toutes les ŵatiğƌes dispoŶiďles daŶs le Đadƌe de l͛UE liďƌe sont présentées dans le catalogue des UE libre 

de l’UCA dispoŶiďles suƌ l’ENT.  

 

Parmi ces matières sont proposées :  

 Droit américain (L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : la note de contrôle continu est uŶe ŵoǇeŶŶe d͛au 
moins deux épreuves écrites et/ou orales par semestre (exemples : jeux de rôle, rédactions, 

présentations orales, compréhensions de documents audio, vidéo ou écrit). Le démarrage de cet 

enseignement commence dès le S3 pour une évaluation au titre des crédits libres en S4 et dès le S5 

pour une évaluation au titre des crédits libres en S6. 

 Anglais de spécialité (L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : la note de contrôle continu est une moyenne de 

devoirs sur table et d'exercices oraux faits sur les deux semestres. Les quatre compétences suivantes 

seront évaluées : la compréhension écrite, la compréhension orale, l'expression écrite, l'expression 

orale. Le démarrage de cet enseignement commence dès le S3 pour une évaluation au titre des 

crédits libres en S4 et dès le S5 pour une évaluation au titre des crédits libres en S6.  

 PƌĠpaƌatioŶ auǆ ŵĠtieƌs de l'eŶseigŶeŵeŶt eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’ESPE ;L2 AES/Droit et L3 AES/Droit 

(sauf parcours droit privé)) : l͛ĠvaluatioŶ ƌepose suƌ ;ϭͿ uŶ QCM suƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛iŶstitutioŶ et 
des questions en philosophie-soĐiologie de l͛ĠduĐatioŶ ;ϰϬ %Ϳ, ;ϮͿ uŶ ĠĐƌit de Ϯh suƌ l͛aŶalǇse des 
pratiques (40 %) et (3) un ou des écrit(s) à rendre (20 %). Ce module est destiné à ceux qui envisagent 

les concours de l'enseignement (CRPE, CAPES, CPE). L͛iŶsĐƌiptioŶ se fait ĐouƌaŶt oĐtoďƌe à l͛ESPE. Ce 

module comprend : ϯH ;CMͿ suƌ la philosophie/soĐiologie de l͛ĠduĐatioŶ ; ϯH ou ϰH ;TDͿ suƌ la 
ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛iŶstitutioŶ ; ϳH ;TDͿ eŶ aŶalǇse de pƌatiƋues ; ϭϴH de stage eŶ ĠĐole ou en 

établissement du second degré. Les contraintes de calendrier peuvent conduire à quelques 

modifications sur ce programme (Contact/informations : Luc Baptiste – Luc.BAPTISTE@uca.fr). 

 Engagement associatif (Lysias et AFEV – L2 AES/Droit et L3 AES/Droit) : Pouƌ l͛AFEV, l͛iŶsĐƌiptioŶ se 
fait à la fois au niveau de la scolarité et auprès du Pôle Accueil Information Orientation (PACIO). 

L͛ĠvaluatioŶ se fait suƌ la ďase d͛uŶ ƌappoƌt ;de ϭϬ à ϭϮ pages ŵaǆiŵuŵͿ ƌeŵis au PACIO et évalué par 

celui-Đi et l͛eŶseigŶaŶt-ĐheƌĐheuƌ ƌespoŶsaďle de l͛UE ;ϱϬ% de la ŶoteͿ aiŶsi Ƌue d͛uŶe ĠvaluatioŶ 
ƌelevaŶt de l͛AFEV Ƌui poƌteƌa suƌ les aŶŶĠes d͛eŶgageŵeŶt ;ϱϬ% de la ŶoteͿ. ;Contact/informations : 

Bernard Barbarin, bernard.barbarin@uca.fr). Pour Lysias, l͛ĠvaluatioŶ est effeĐtuĠe paƌ les ŵeŵďƌes 
de l͛assoĐiatioŶ suƌ la ďase de l͛iŵpliĐatioŶ et des plaidoiƌies effeĐtuĠes au Đouƌs de soŶ eŶgageŵeŶt. 
Le démarrage de cet enseignement commence dès le S1 pour une évaluation au titre des crédits 

libres en S4 et dès le S3 pour une évaluation au titre des crédits libres en S6.  

 UŶiveƌsitĠ d͛ĠtĠ fƌaŶĐo-tĐhğƋue ;LϮ AES/Dƌoit et Lϯ AES/DƌoitͿ : l͛ĠvaluatioŶ ĐoŵpƌeŶd la 
participation pendant les Đouƌs ;ϭ/ϰ de la ŶoteͿ et la ƌeŵise d͛uŶe ƌĠdaĐtioŶ suƌ uŶ sujet de ƌĠfleǆioŶ 
au choix parmi plusieurs sujets proposés par les enseignants qui assurent les différents cours (3/4 de 

la ŶoteͿ. Le devoiƌ de ϱ pages ŵaǆiŵuŵ aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ ƌĠsuŵĠ ƌĠdigĠ eŶ aŶglais est à rendre dans 

uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ d͛uŶ ŵois à l͛issue de la seŵaiŶe de Đouƌs. 

 

 

 

mailto:Luc.BAPTISTE@uca.fr
mailto:bernard.barbarin@uca.fr
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L’ANGLAIS EN LICENCES AES ET DROIT 

La pƌatiƋue de l͛aŶglais deŵeuƌe daŶs la plupaƌt des Đas uŶ atout, voiƌe uŶe ŶĠĐessitĠ, daŶs la vie 
professionnelle. Dans le cadre des liĐeŶĐes AES et Dƌoit, elle se dĠĐliŶe eŶ deuǆ ƌĠgiŵes, l͛uŶ oďligatoiƌe 
et l͛autƌe eŶ optioŶ. 

 

1) Régime obligatoire 

Chaque étudiant inscrit en première année doit suivƌe oďligatoiƌeŵeŶt au SϮ ϭϱh d͛eŶseigŶeŵeŶt 
d͛aŶglais oƌgaŶisĠ eǆĐlusiveŵeŶt eŶ ligŶe ;ϭ,5h par semaine).  

 

Chaque étudiant inscrit en deuxième année doit suivre obligatoirement 30h (15h par semestre) 

d͛eŶseigŶeŵeŶt d͛aŶglais oƌgaŶisĠ eŶ pƌĠseŶtiel et eŶ ligŶe. Par semestre, chaque étudiant doit suivre un 

Đouƌs d͛aŶglais eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶ eŶseignant (en travaux dirigés) une semaine (1,5h) puis un cours en ligne 

la semaine suivante.  Les étudiants inscrits en anglais de spécialité ou en droit américain (cf. régime 

optionnel infra) sont dispensés des cours d'anglais obligatoire. 

 

A compter de la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭϵ, l͛aŶglais seƌa ĠgaleŵeŶt oďligatoiƌe eŶ Lϯ aveĐ uŶ eŶseigŶeŵeŶt hǇďƌide 
(en présentiel et en ligne).  

 

2) Régime optionnel  

 

A paƌtiƌ de la deuǆiğŵe aŶŶĠe, l͛ĠtudiaŶt peut suivƌe uŶ régime spécial (en option) dès le S3 dans le cadre 

de l’UE liďƌe eŶ Sϰ ;LϮͿ et Sϲ ;LϯͿ eŶ ĐhoisissaŶt l͛uŶ des deuǆ dispositifs suivaŶts.  
 

 L’aŶglais de spĠĐialitĠ ;ϯh paƌ seŵaiŶe à partir du S3)  

Cet eŶseigŶeŵeŶt s͛aƌtiĐule autouƌ de plusieuƌs thğŵes et peƌŵet de dĠĐouvƌiƌ ĐoŵŵeŶt ĐeƌtaiŶes 
questions de société en rapport avec le dƌoit et l’aĐtualitĠ sont abordées dans les pays de langue 

aŶglaise. Le Đouƌs s͛appuie suƌ diffĠƌeŶts suppoƌts pĠdagogiƋues de façoŶ à pƌoposeƌ des aĐtivitĠs oƌales 
;dĠďats, jeuǆ de ƌôles, ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de doĐuŵeŶts audio et vidĠo…Ϳ aiŶsi Ƌu͛un entraînement à la 

pƌatiƋue de la laŶgue ĠĐƌite ;eǆpƌessioŶ ĠĐƌite, Ġtudes de teǆtes, ƌappel de ƌğgles gƌaŵŵatiĐales…Ϳ. 
Il y a deuǆ Đouƌs d’ϭhϯϬ par semaine (30 heures par semestre). Ce cours constitue également une 

préparation au CLES 2, certification qui a lieu à la fin du semestre 6.  

ChaƋue deŵaŶde d͛iŶsĐƌiptioŶ, Ƌu͛il s͛agisse de LϮ ou de Lϯ, doit oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe faite eŶ 
remplissant la fiche de candidature ;uŶe paƌ aŶŶĠe d͛ĠtudeͿ Ƌui se tƌouve suƌ l͛ENT (espace « Scolarité 

informations administratives » puis onglet « Anglais de spécialité ») puis eŶ l͛eŶvoǇaŶt à la sĐolaƌitĠ avaŶt 
la date qui figure sur cette fiche. Pour une inscription en L2, le Ŷiveau d͛aŶglais des ĐaŶdidats seƌa vĠƌifiĠ 
avant le début des enseignements pour évaluer leur capacité à suivre ce cours. Pour une inscription en 

L3, La deŵaŶde seƌa autoŵatiƋueŵeŶt aĐĐeptĠe eŶ si le ĐaŶdidat a suivi les Đouƌs d͛aŶglais de spĠĐialitĠ 
eŶ LϮ. Il est possiďle de deŵaŶdeƌ Đette optioŶ eŶ Lϯ saŶs l͛avoiƌ suivie eŶ LϮ, eŶ foŶĐtioŶ des plaĐes 
disponibles. Cependant, il est conseillé de la suivre en L2 et en L3 pour bénéficier de deux ans de 

préparation au CLES 2. AuĐuŶe iŶsĐƌiptioŶ eŶ AŶglais de SpĠĐialitĠ Ŷe seƌa autoƌisĠe eŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe. 

 

 

 



 

38 

 

 Droit américain (7h par semaine à partir du S3) 

Cet enseignement se déroule sur deux ans. Les étudiants sont initiés aux différents aspects de la culture 

juridique américaine, étudient les principales matières du droit américain tout en améliorant la pratique 

de la langue anglaise. Ce cours constitue également une préparation au CLES 2.  

Le recrutement se fait vers la fin du S2 sur dossier et entretien en langue anglaise par une commission 

pédagogique. La formation ouvre la voie à un module complémentaire, ouvert en master, composé de 4 

cours de droit américain dispensés par un avocat américain.  

NB 1 : L͛atteŶtioŶ des ĠtudiaŶts est attiƌĠe suƌ le fait Ƌue le DU de dƌoit aŵĠƌiĐaiŶ est uŶ diplôŵe Ƌui 
exige la présence en cours et la participation de tous à de nombreux travaux en groupe. Pour cette 

raison, il Ŷ’est pas possiďle pouƌ uŶ ĠtudiaŶt Ƌui ďĠŶĠfiĐie du ƌĠgiŵe spĠĐial d’Ġtudes eŶ liĐeŶĐe Ϯ de 
s’iŶsĐƌiƌe au DU de dƌoit aŵĠƌiĐaiŶ.  

NB 2 : L’uŶiveƌsitĠ Ŷe ƌeŵďouƌse pas les fƌais d’iŶsĐƌiptioŶ au DU eŶ Đas d’aďaŶdoŶ eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe.  
 

 
Contact pour toute information suƌ l’aŶglais eŶ liĐeŶĐe DROIT et AES :  
 
Alex Belliard, Alex.Belliard@uca.fr 

Philippe Camarena, Philippe.Camarena@uca.fr 

John Gamgee, John.Gamgee@uca.fr 

Judith Laskowski, Judith.Laskowski@uca.fr 

mailto:Alex.Belliard@uca.fr
mailto:Philippe.Camarena@uca.fr
mailto:John.Gamgee@uca.fr
mailto:Judith.Laskowski@uca.fr
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PLAGIAT : Attention – le plagiat est interdit et sanctionné 

 
1 – Quand y a-t-il plagiat ? 

Le plagiat est constitué notamment dans les cas suivants : 

- ƌeĐopiage saŶs utiliseƌ les guilleŵets Ŷi Điteƌ les souƌĐes, ŵġŵe s͛il s͛agit d͛uŶe seule phƌase ; 

- ƌeĐopiage, ŵġŵe paƌtiel, d͛uŶ tƌavail fait paƌ ƋuelƋu͛uŶ d͛autƌe, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ Đaŵaƌade, d͛uŶ 
devoir trouvé ou acheté sur iŶteƌŶet ou oďteŶu daŶs uŶ Đouƌs pƌivĠ, d͛uŶe ĐoƌƌeĐtioŶ doŶŶĠe paƌ uŶ 
eŶseigŶaŶt daŶs uŶ autƌe gƌoupe, d͛uŶ ouvƌage ou d͛uŶe ƌevue ou d͛uŶ site iŶteƌŶet ; 

- paraphrase sans aucun apport personnel. 

Et Đe Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe Đopie d͛eǆaŵeŶ, d͛uŶ devoiƌ à la ŵaisoŶ, d͛uŶ ŵĠŵoiƌe, d͛uŶ ƌappoƌt…  

Nous attiƌoŶs eŶ paƌtiĐulieƌ votƌe atteŶtioŶ suƌ le fait Ƌu͛uŶe pƌĠpaƌatioŶ faite à la ŵaisoŶ doit ƌesteƌ uŶ 
travail personnel. Recopier un travail trouvé ailleurs, même partiellement, et le remettre à votre chargé 

de TD sous votre nom est un plagiat.  

 

2 – Pourquoi le plagiat est-il interdit ? 

Le plagiat est une fraude.  En plagiant, vous trompez le correcteur de votre devoir en lui faisant croire 

Ƌu͛il s͛agit de votƌe tƌavail peƌsoŶŶel. Vous vous appropriez le travail de ƋuelƋu’uŶ d’autƌe sans avoir 

l͚hoŶŶġtetĠ de le signaler explicitement. Vous ġtes à l͛UŶiveƌsitĠ pouƌ appƌeŶdƌe à tƌavailleƌ, à ƌĠflĠĐhiƌ et 
à écrire par vous-ŵġŵe. EŶ ƌeĐopiaŶt le tƌavail d͛autƌui, vous Ŷe ƌĠpoŶdez pas à Đe Ƌui est atteŶdu de 
vous. Il est normal que vous en subissiez les conséquences.  

 

3 – Quels soŶt les ƌisƋues d’ġtƌe saŶĐtioŶŶĠ ? 

Ils soŶt tƌğs iŵpoƌtaŶts.  Vos ĐoƌƌeĐteuƌs oŶt l͛haďitude du stǇle et du ŵode d͛ĠĐƌituƌe des ĠtudiaŶts. Ils 
repèrent très facilement les formulations trop savantes ou inhabituelles dans une copie. Par ailleurs, une 

siŵple ƌeĐheƌĐhe suƌ iŶteƌŶet suffit à ƌetƌouveƌ les souƌĐes utilisĠes, saŶs Đoŵpteƌ l͛eǆisteŶĐe de logiĐiels 
de détection qui peuvent également être mobilisés.  

 

4 – Que risque-t-on ?  

- Au minimum une perte de points, plus ou moins importante, selon la part du travail qui a fait 

l͛oďjet du plagiat ; 
- uŶe Ŷote pouvaŶt alleƌ jusƋu͛à ϭ/ϮϬ pouƌ uŶ plagiat iŵpoƌtaŶt ; 

- une poursuite en conseil de discipline, y compris pour un devoir à la maison, puisque le plagiat est 

une fraude.   

 

5- CoŵŵeŶt l’Ġviteƌ ? 

- En citant vos sources (quel auteur ? quel ouvrage ? quelle note de jurisprudence ? quel journal ? 

quel site internet ?) ; 

- en utilisant les guillemets pour signaler toute citation ; 

- eŶ ĠvitaŶt d͛ġtƌe teŶtĠ. Aux examens, vous devez venir sans aucune note ni aucun document. Les 

téléphones portables, smartphones, tablettes numériques, et autres moyens de communication avec 

l͛eǆtĠƌieuƌ, ŵġŵe ĠteiŶts, soŶt stƌiĐteŵeŶt iŶteƌdits daŶs les salles d͛eǆaŵeŶs.  
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LES STAGES 

L'Université Clermont Auvergne vous encourage vivement à développer votre connaissance du milieu 

professionnel au cours de votre cursus. Au travers des stages, vous vous préparez à une meilleure 

insertion professionnelle. C'est un temps fort de votre professionnalisation, mais aussi de validation de 

votre projet professionnel. 

 

Les stages, soumis à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, donne lieu à la mise en place d'une convention 

de stage tripartite et fait l'objet d'une double évaluation par les responsables de l'encadrement du stage. 

Sa durée est spécifique à votre mention de licence, mais elle ne peut excéder 6 mois dans la même 

entreprise. 

 

Procédure à suivre avant de partir en stage : 

 

1. Demander une fiche de demande de convention de stage pour les licences AES-Droit-Economie-Gestion 

dğs Ƌue vous auƌez tƌouvĠ votƌe stage. AtteŶtioŶ Đette fiĐhe Ŷ͛est pas uŶe ĐoŶveŶtioŶ, ŵais uŶ doĐuŵeŶt 
préparatoire. Seule une convention de stage, signée par toutes les parties, vous autorise à partir en 

stage. 

 

Remplir soigneusement cette fiche et la ramener à la scolarité des licences AES-Droit-Economie-Gestion 

pour validation pédagogique. Cette fiche de suivi, accompagnée des pièces demandées doit être remise 

au moins 1 mois avaŶt la date de dĠďut du stage, ŶĠĐessaiƌe pouƌ l͛oďteŶtioŶ des dĠlais de sigŶatuƌes. 
Une convention de stage est alors établie en cinq exemplaires originaux. 

 

Aucun stage ne peut débuter avant la signature de cette convention par l'ensemble des parties 

(Etudiant – OƌgaŶisŵe d’aĐĐueil – Université). 

 

1. Retirer les 5 exemplaires originaux de votre convention de stage, 

2. Lire, vérifier et signer les 5 exemplaires originaux de votre convention de stage. 

3. Présenter et faire signer ces 5 exemplaires par l'organisme d'accueil (entreprise) et votre tuteur 

entreprise. 

4. Retourner les 5 exemplaires originaux à la scolarité du portail licences Droit-Economie-Gestion. 

5. Après signature de la conveŶtioŶ paƌ l͛UŶiveƌsitĠ, ϯ eǆeŵplaiƌes de la ĐoŶveŶtioŶ vous soŶt ƌeŵis. Vous 
en conservez un et remettez les autres à l'organisme d'accueil et votre tuteur.  

6. Vous pouvez démarrer votre stage. 

Contacts pour toute information :  

L1 : scola.l1.deg@uca.fr 

L2 : scola.l2.deg@uca.fr 

L3 : scola.l3.deg@uca.fr 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024408887&categorieLien=id
mailto:scola.l1.deg@uca.fr
mailto:scola.l2.deg@uca.fr
mailto:scola.l3.deg@uca.fr
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ETUDIER A L’ETRANGER 

Une expérience universitaire internationale est une aventure unique qui donne une forte valeur ajoutée à 
un CV. 

Aussi, l͛uŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne offre à ses étudiants la possibilité d'effectuer un séjour d'études à 
l'étranger pendant leur cursus universitaire. L'École de Dƌoit, l͛ÉĐole d͛ÉĐoŶoŵie et l͛ÉĐole UŶiveƌsitaiƌe de 
Management ont mis en place des partenariats avec des universités en Europe, Amérique du Nord, 
Amérique du Sud, Afrique et Asie. 

Les différents Bureaux des Relations Internationales inviteront tous les étudiants à des réunions 
d'information au cours desquelles seront détaillées les destinations, les aides financières, les modalités de 
candidature... et les réponses à toutes les questions ! 

Contacts pour toutes informations :  

Ecole de Droit : 04 73 17 76 58 

Ecole Universitaire de Management : carine.tailland@uca.fr  04 73 17 77 27 / 04 73 17 77 16 

EĐole d’EĐoŶoŵie : claudine.belot@uca.fr 04 73 17 74 63  

mailto:carine.tailland@uca.fr
mailto:claudine.belot@uca.fr
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POURSUITES D’ÉTUDES  

DANS LES TROIS ÉCOLES  

DROIT- ECONOMIE - GESTION 
 

 

 

 

Ecole de Droit 

41, boulevard François-Mitterrand - 63002 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

 

Tél. : 04 73 17 75 80  

Site : http://droit.uca.fr/ 

 

EĐole d’EĐoŶoŵie 

65, boulevard François-Mitterrand - 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél. : 04 73 17 74 62 

Site : http://economie.uca.fr/ 

 

Ecole Universitaire de Management – IAE Auvergne 

11 boulevard Charles de Gaulle - 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Tél.  : 04 73 17 77 00 

Site : http://iae.uca.fr/ 

 

http://droit.uca.fr/
http://economie.uca.fr/
http://iae.uca.fr/
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L’École de Droit 

 

 

 

L͛EĐole de Dƌoit assoĐie l͛eǆĐelleŶĐe uŶiveƌsitaiƌe auǆ atouts des gƌaŶdes ĠĐoles : internationalisation, 
professionnalisation et insertion professionnelle. 

Un objectif prioritaire : votre avenir 
 

Des Masters adaptés aux réalités du monde professionnel  Une insertion professionnelle immédiate et 

qualifiée ! 

 

Un esprit : Đelui d’uŶe ĠĐole à l’iŶtĠƌieuƌ de l’uŶiveƌsitĠ 
 

UŶe foƌte pƌoǆiŵitĠ aveĐ l’équipe enseignante : cours et travaux en petits effectifs, suivi de stages, 

eŶĐadƌeŵeŶt de pƌojets… 

 

UŶ lieŶ Ġtƌoit aveĐ le ŵoŶde de l’eŶtƌepƌise : large intervention de professionnels dans les formations, 

travaux « grandeur nature » pour le compte de sociĠtĠs et d͛iŶstitutioŶs, stage eŶ FƌaŶĐe et à l͛ĠtƌaŶgeƌ, 
alteƌŶaŶĐe… 

 

UŶ ƌĠseau d’aŶĐieŶs ĠtudiaŶts oƌgaŶisĠ et atteŶtif à la vie de l’ĠĐole et des ĠtudiaŶts : association 

d͛aluŵŶi, ƌĠseauǆ soĐiauǆ, oƌgaŶisatioŶ de ƌeŶĐoŶtƌes, aide et ĐoŶseils… 

 

Une vie étudiante intense : galas, week-eŶds d͛iŶtĠgƌatioŶ, ƌeŵise des diplôŵes, ďuƌeau des ĠtudiaŶts, 
soiƌĠes Đultuƌelles… 

 

Cuŵulez les avaŶtages de l’ĠĐole et de l’uŶiveƌsitĠ 
 

 La garantie de la reconnaissance internationale d͛uŶ diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe euƌopĠeŶ. 

 Un vaste réseau d͛uŶiveƌsitĠs et d͛eŶtƌepƌises paƌteŶaiƌes paƌtout daŶs le ŵoŶde favoƌisaŶt les 
stages et les Ġtudes à l͛ĠtƌaŶgeƌ. 

 Des équipes enseignantes réputées pour leurs travaux de recherche et leur expertise dans leur 

discipline. 

 Une information transparente et permanente sur les débouchés professionnels des étudiants. 

 Des équipements pédagogiques modernes : visioĐoŶfĠƌeŶĐe, taďleauǆ iŶteƌaĐtifs, WeďTV, … 

 Des diplômes peƌfoƌŵaŶts et fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt aĐĐessiďles à tous… 

 

PaƌĐe Ƌue l’eǆĐelleŶĐe Ŷe s’aĐhğte pas, elle se construit. 
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Pouƌsuites d’Etudes à l’ÉĐole de Dƌoit 
 

 
 

 

 

Licences professionnelles 

- Métiers du Notariat 
- Activités juridiques : métiers du droit de l'immobilier, parcours Droit et gestion 

de l’Haďitat soĐial  
 

Masters mention droit privé – 5 parcours 

- Droit social 
- Droit des affaires 
- Droit civil  
- Carrières judiciaires 
- Culture juridique 

 

Masters mention droit public – 4 parcours  

- Carrières internationales 
- Droit du secteur sanitaire et social 
- Carrières publiques 
- Culture juridique 

 

Master mention Droit notariat  

- Droit notarial 

 

L’IŶstitut des MĠtieƌs de l’AdŵiŶistƌatioŶ et de la JustiĐe ;IMAJͿ  
 

- PƌĠpaƌeƌ les ĐoŶĐouƌs adŵiŶistƌatifs au seiŶ de l’IŶstitut RĠgioŶal de PƌĠpaƌatioŶ 
à l’AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale ;IRPAGͿ  

- Préparer les concours judiciaires ou l’eǆaŵeŶ d’eŶtƌĠe à l’EĐole du Baƌƌeau au 
seiŶ de l’IŶstitut d’Etudes JudiĐiaiƌes ;IEJͿ 

 

 

 

 

 



 

1 / 5 

 

 

 

 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

 

 

 

  

LICENCE PROFESSIONNELLE 

Activités juridiques :  

métieƌs du dƌoit de l’iŵŵoďilieƌ 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention :  

Florence FABERON, florence.faberon@uca.fr 

 

Intitulés du parcours de la mention : Dƌoit et gestioŶ de l’haďitat soĐial 

 

Contact en scolarité : 

SĐolaƌitĠ de l’EĐole de dƌoit : scola.droit@uca.fr 

 

Assiduité aux enseignements  

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. DĠfaillaŶĐe au-delà de 

1 absence justifiée ou injustifiée (par EC) 

 

Stages 
 

Le stage iŶtĠgƌĠ à la foƌŵatioŶ s’oƌgaŶise Đoŵŵe suit : 

 
 

Intitulé 
Durée 

minimale 
Période Evaluation 

Droit et gestion 

de l’haďitat soĐial 
16 

semaines 

Avril au 30 septembre 

n+1 
Rapport de stage 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017. 

 

 

Evaluation des connaissances  

AďseŶĐe loƌs d’uŶe épƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Une absence autorisée puis défaillance. Pas de distinction entre absence justifiée et injustifiée. 

Accès à la salle d’exaŵeŶ 

Retard toléré : 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et deux heures 

  1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus 

Cas spéĐifiƋue des EC validés au seiŶ d’UE ŶoŶ validées eŶ 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieurs Eléments Constitutifs non affectés de 

ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

mailto:florence.faberon@uca.fr
mailto:scola.droit@uca.fr
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Régiŵe SpéĐial d’Etudes (RSE) 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…) 

- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’exaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…) 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des modalités d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est indiqué dans les 

tableaux ci-après. 

Maquettes de la formation : 
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Licence professionnelle Activités juridiques : ŵétieƌs du dƌoit de l’iŵŵoďilieƌ – Dƌoit et gestioŶ de l’haďitat soĐial 

Semestre 1 :  

 

Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des UE 

et des 

EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’exaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1 : Environnement et savoirs fondamentaux 15 7,5            

EC 1 : Acteurs et politique du logement  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 2 : Politique de la ville, géographie sociale et 

soĐiologie de l’haďitat 
 1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 3 : Connaissance juridique  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 4 : Droit des organisations  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 5 : Langues  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 2 : Action 15 7,5            

EC 1 : Stratégie et commercialisation 

 

1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 2 : Gestion de la demande et des attributions 1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 3 : Gestion financière et fiscalité 

 

1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 4 : MoŶtage d’opĠƌatioŶ et gestioŶ teĐhŶiƋue 
du patrimoine 

1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 5 : Méthodologie, outils et méthodes de 

communication 

 1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtinu est donné à titre indicatif 

 

REMARQUES : ** Selon nature 

 

E/O : écrit et/ou oral 
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Semestre 2 :  

 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des UE 

et des 

EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’exaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3 : Domaines métiers 12 6            

EC 1 : Management des organisations  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 2 : Gestion locative  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 3 : Gestion de la relation clientèle  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 4 : Ateliers de professionnalisation et 

méthodologie 

 1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 4 : Projet tutoré ou projet individuel 9 4,5 CC  2 E/O+M      E/O+M  

UE 5 : Stage ou action professionnelle 9 4,5    M/S      M/S  

 

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtinu est donné à titre indicatif 

 

REMARQUES : ** Selon nature 

 

E/O : écrit et/ou oral 
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

 

 

 

  

LICENCE PROFESSIONNELLE 

Métiers du notariat 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention :  

Sylwia WYSZOGRODZKA, sylwia.wyszogrodzka@uca.fr 

Contact en scolarité :  

SĐolaƌitĠ de l’EĐole de dƌoit : scola.droit@uca.fr 

Assiduité aux enseignements  

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. DĠfaillaŶĐe au-delà 

d’uŶe aďseŶĐe justifiĠe ou iŶjustifiĠe ;paƌ ECͿ. 

Stages 

Le stage iŶtĠgƌĠ à la foƌŵatioŶ s’oƌgaŶise Đoŵŵe suit : 

 

Intitulé 
Durée 

minimale 
Période Evaluation 

Métiers du 

notariat 

12 

semaines 
Du 25 février au 25 mai Rapport de stage 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils 

foŶt l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĠĐƌit. 

 

Evaluation des connaissances  

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

Une absence autorisée puis défaillance. Pas de distinction entre absence justifiée et injustifiée. 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

Retard toléré : 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et deux heures 

  1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validées en 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de 
ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ 1ère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasser en 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 
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RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

meilleure gestion de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…) 

- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’exaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la place du contrôle ĐoŶtiŶu…) 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le détail des modalités d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est indiqué dans les 

tableaux ci-après. 

 

 

Maquettes de la formation : 
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Licence professionnelle Activités juridiques : notariat 

Semestre 1 :  

 

Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des UE 

et des 

EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’exaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1 : Notions fondamentales 9 4,5            

EC 1 : Droits des obligations  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 2 : Droit des biens  1,5 ET  1 E 2H 1 E 2H 1 E 1H 

EC 3 : TD Droit des biens              

EC 4 : Droit des sûretés  1,5 ET  1 E 1H30 1 E 1H30 1 E 1H 

EC 5 : TD Droit des sûretés              

UE 2 : Droit immobilier 6 3            

EC 1 : VeŶte d’iŵŵeuďle et ĠĐhaŶge 

 1,5 

ET 50% 1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 2 : TD VeŶte d’iŵŵeuďle et ĠĐhaŶge CC 50% 2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 3 : Dƌoit de l’uƌďaŶisŵe 

 1,5 

ET 50% 1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

EC 4 : TD Dƌoit de l’uƌďaŶisŵe CC 50% 2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 3 : Droit des régimes matrimoniaux 6 3            

EC 1 : Droit des régimes matrimoniaux  1,5 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : TD Droit des régimes matrimoniaux  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 4 : Projet tutoré 9 4,5    M/S   M/S     

EC 1 : Encadrement              

EC 2 : Suivi individuel              

EC 3 : Tƌavail de l’ĠtudiaŶt              

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtinu est donné à titre indicatif 

REMARQUES : ** Selon nature    E/O : écrit et/ou oral 
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Semestre 2 :  

 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des UE 

et des 

EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’exaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 5 : Droit des successions et des libéralités 6 3            

EC 1 : Droit des successions et des libéralités  1,5 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : TD Droit des successions et des libéralités  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 6 : Dƌoit de l’eŶtƌepƌise 6 3            

EC 1 : PƌatiƋue du dƌoit de l’eŶtƌepƌise  1,5 ET  1 E 3H 1 E 3H 1 E 1H 

EC 2 : TD PƌatiƋue du dƌoit de l’eŶtƌepƌise  1,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

UE 7 : Environnement professionnel 6 3            

EC 1 : Anglais  0,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 2 : Informatique  0,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 3 : Expertise immobilière  0,5 CC  2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 4 : Déontologie et comptabilité  0,5 ET  1 O  1 O  1 O  

EC 5 : Fiscalité et publicité foncière 1 

 0,5 

ET 50% 1 E 1H30 1 E 1H30 1 E 1H 

EC 6 : TD Fiscalité et publicité foncière 1 CC 50% 2 E/O ** 2 E/O ** 1 M  

EC 7 : Hypothèque  0,5 ET  1 E 1H 1 E 1H 1 E 1H 

UE 8 : Stage 12 6            

EC 1 : Stage de 12 semaines      M   M   M  

CC : contrôle continu ; ET : examen terminal 

E : écrit ; O : oral ; TP : travaux pratiques ; M : mémoire ou rapport ; S : soutenance ; A : autre (à préciser dans les remarques) 

Le Ŷoŵďre d’épreuves de ĐoŶtrôle ĐoŶtinu est donné à titre indicatif 

 

REMARQUES : ** Selon nature    E/O : écrit et/ou oral 
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : 

Aurélia FAUTRE-ROBIN – aurelia.fautre-robin@uca.fr  

 

Contact en scolarité :  

Scolarité école de droit – scola.droit@uca.fr  

Assiduité aux enseignements 

Contrôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. 
+ au-delà de 2 absences justifiées ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe justifiĠe ĐoƌƌespoŶd à uŶ zĠƌo à l’EC ĐoŵptaŶt daŶs le 
ĐalĐul de la ŵoǇeŶŶe de l’UE. 
+ au-delà de 2 absences injustifiées (par ECͿ, l’aďseŶĐe iŶjustifiĠe eŶtƌaiŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 

Stages 

Calendrier : dès la fin des enseignements du S4 au 30 septembre 

Durée : Organisation des stages 

 

Parcours Année Régime 
Durée 

minimale 
Période Evaluation 

Droit notarial M2 Stage  2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

+ 

Soutenance 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils font 

l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĠĐƌit et la souteŶaŶĐe est faĐultative. 
 

En deuxième session, le rattrapage des épreuves « rapport de stage », « Mémoire », « Soutenance », se fait 

sous la foƌŵe de la souŵissioŶ d’uŶ ƌappoƌt de stage ŵodifiĠ ou d’uŶ ŵĠŵoiƌe ŵodifiĠ et/ou d’uŶe Ŷouvelle 
soutenance. 

 

mailto:aurelia.fautre-robin@uca.fr
mailto:scola.droit@uca.fr
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Evaluation des connaissances  

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

EŶ Đas d’aďseŶĐe justifiĠe, uŶe Ġpƌeuve de substitution est proposée 

L’aďseŶĐe ŶoŶ justifiĠe eŶtƌaîŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

DĠlai duƌaŶt leƋuel uŶ ĠtudiaŶt eŶ ƌetaƌd seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d’eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue 
l’Ġpƌeuve auƌa dĠjà ĐoŵŵeŶĐĠ : 

- 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et 2 heures 

- 1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus. 

Durée des oraux 

Petits oraux : 20 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Grands oraux : 30 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Oraux de 2ème session : Durée en fonction du nombre de matières à repasser 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de ĐƌĠdits 
ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ 1ère sessioŶ ŵalgƌĠ les ŵodalitĠs de ĐoŵpeŶsatioŶ, l’ĠtudiaŶt peut, s’il le 
souhaite, repasser en 2ème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une meilleure 

gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie (dispense 

d’assiduitĠ pour les TD et les TP, accès à des enseignements en ligne…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les taďleauǆ 
ci-après. 

 

Modalités de compensation  

Compensation intégrale 

 

Maquettes de la formation : 
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Semestre 1  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Droit Civil 1 

EC 1 : Droit des régimes matrimoniaux 

EC 2 : TD Régimes matrimoniaux 

EC 3 : Régime général des obligations 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

 

 

1 

2 

1 

 

E 

E/O 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 1B : Environnement international 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : Libertés de circulation et libre 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe  

9 

2,5 

 

2 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

UE 1C : Fiscalité et comptabilité 

EC 1 : Fiscalité générale 

EC 2 : Comptabilité générale  

6  

1,5 

1,5 

ET 

ET 
 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

UE 1D : Droits et propriétés  

EC 1 : Droit des biens-Propriétés collectives 

EC 2 : Droit de la construction 

6  

1,5 

1,5 

ET 

ET 
 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

 

E/O : écrit et/ou oral 
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Semestre 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : Droit civil 2 

EC 1 : Droit des successions 

EC 2 : Droit des libéralités 

EC 3 : TD Droit des successions et droit des 

libéralités 

12 

 

4,5 

 

1,5 

 

ET 

CC 

 

 

1 

2 

 

E* 

E/O 

3h 

 

1 

1 

 

E* 

M 

3h 

 

1 

1 

 

E* 

M 

 

1h 

 

UE 2B : Affaires et procédures 

EC 1 : Droit des entreprises en difficulté 

EC 2 : TD Droit des entreprises en difficulté 

EC 3 : Modes alternatifs de règlement des litiges 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

 

 

1 

2 

1 

 

E 

E/O 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2C : Droit rural et propriété 

EC 1 : Droit rural 

Matière au choix (1 parmi 2)  

EC 2 : Propriété intellectuelle 

EC 3 : Dƌoit de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

6  

1,5 

 

1,5 

1,5 

 

ET 

 

ET 

ET 

 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

UE 2D : Compléments de formation  

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Orientation professionnelle  

3 

1,5 CC  2 E/O  1 M  1 O  

* Epƌeuve poƌtaŶt suƌ l’uŶe et/ou l’eŶseŵďle des matières    E/O : écrit et/ou oral 
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Semestre 3  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : Droit notarial des personnes et de la famille 

EC 1 : Droit extrapatrimonial de la famille et des 

personnes 

EC 2 : Droit approfondi des régimes 

matrimoniaux 

EC 3 : Techniques liquidatives des régimes 

matrimoniaux et des successions 

12 4 ET  1 E* 3h 1 E* 3h 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées, après 

préparation du sujet en 

24h (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Droit notarial des contrats et du crédit 

EC 1 : Droit approfondi des contrats appliqué au 

notariat 

EC 2 : Droit du crédit 

6 3 ET  1 E* 3h 1 E* 3h 

UE 3C : Droit notarial commercial et des sociétés  

EC 1 : Droit approfondi des sociétés 

EC 2 : Opérations sur les fonds 

EC 3 : Opérations sur les fonds – approche 

pratique 

EC 4 : Baux commerciaux et professionnels 

EC 5 : Baux commerciaux et professionnels – 

approche pratique  

6  

 

1 

1 

1,5 

 

1 

 

1,5 

 

 

ET 

ET 

CC 

 

ET 

 

CC 

 

 

 

1 

1 

2 

 

1 

 

2 

 

 

E 

E 

E/O 

 

E 

 

E/O 

 

1h 

1h 

 

 

1h 

 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

1 

 

 

E 

E 

M 

 

E 

 

M 

 

1h 

1h 

 

 

1h 

 

UE 3D : Droit des biens 

EC 1 : Droit approfondi des biens 

3 

1 ET  1 E 1h 1 E 1h 

UE 3E : Anglais  

EC 1 : Anglais 

3 

1 CC  2 E/O  1 O  

Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières    E/O : écrit et/ou oral 
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SEMESTRE 4  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : Droit notarial immobilier 

EC 1 : Droit et pƌatiƋue de l’uƌďaŶisŵe 

EC 2 : Dƌoit et pƌatiƋue de l’uƌďaŶisŵe – 

approche pratique 

EC 3 : Droit de la copropriété  

EC 4 : Droit de la copropriété – approche pratique  

EC 5 : Droit rural approfondi  

     

 

A 

A 

A 

A 

 

A 

  

 

A 

A 

A 

A 

 

A 

 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées, après 

préparation du sujet en 

24h (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Fiscalité notariale 

EC 1 : Fiscalité du revenu et du patrimoine 

EC 2 : Fiscalité immobilière, fiscalité des 

successions et des libéralités 

15 7,5 ET 

  

A 

A 
  

A 

A 
 

UE 4C : Droit international privé notarial 

EC 1 : Droit international de la famille (mariage, 

régimes matrimoniaux, filiation) 

EC  2 : Droit international des successions 

 

    

 

A 

A 

  

 

A 

A 

 

UE 4D : Déontologie professionnelle 

EC 1 : Déontologie professionnelle 

     A   A  

UE 4E : Droit notarial professionnel 

EC 1 : Compétences numériques appliquées aux 

métiers du notariat 

EC 2 : Techniques de communication écrite et 

orale 

3  

 

1,5 

 

 

CC 

  

 

2 

 

 

E/O  

 

 

1 

 

 

M  

UE 4F : Stage et rapport de stage 12 6 ET   A     

A : RĠgiŵe iŵposĠ paƌ l’AƌƌġtĠ suƌ les Ġtudes Ŷotaƌiales  E/O : écrit et/ou oral 

 



 

 

 

 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

 

 

 

Master Droit Privé 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : 

- MAZEAUD Vincent  vincent.mazeaud@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours Droit civil : 

 Jean-François RIFFARD   j-francois.riffard@uca.fr  

 

- Parcours Droit social : 

 Gwennhaël FRANÇOIS  gwennhael.francois@uca.fr 

 

- Parcours Droit des affaires : 

 Yannick BLANDIN  yannick.blandin@uca.fr 

 Didier VALETTE  didier.valette@uca.fr  

 

- Parcours Carrières Judiciaires : 

 Anne-Blandine CAIRE  a-blandine.caire@uca.fr 

 

- Parcours Culture juridique : 

 Cyrille DOUNOT  cyrille.dounot@uca.fr 

 Nicolas LAURENT-BONNE  nicolas.laurent-bonne@uca.fr 

 
 
Contact en scolarité : 

Scolarité école de droit – scola.droit@uca.fr  

 

Assiduité aux enseignements 

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. 
+ au-delà de 2 absences justifiées ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe justifiĠe ĐoƌƌespoŶd à uŶ zĠƌo à l’EC ĐoŵptaŶt 
daŶs le ĐalĐul de la ŵoǇeŶŶe de l’UE. 
+ au-delà de Ϯ aďseŶĐes iŶjustifiĠes ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe iŶjustifiĠe eŶtƌaiŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 
 

 

 

  

mailto:vincent.mazeaud@uca.fr
mailto:j-francois.riffard@uca.fr
mailto:gwennhael.francois@uca.fr
mailto:yannick.blandin@uca.fr
mailto:didier.valette@uca.fr
mailto:a-blandine.caire@uca.fr
mailto:cyrille.dounot@uca.fr
mailto:nicolas.laurent-bonne@uca.fr
mailto:scola.droit@uca.fr
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Stages 

Calendrier : dès la fin des enseignements du S4 au 30 septembre 

Durée : Organisation des mémoires et stages 

Parcours Année Régime 

Durée 

minimale 

du stage 

Période Evaluation 

Droit des 

affaires 

M2 

option DBF 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

1 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage  

Ou 

Mémoire + soutenance  

 

M2 

option DFE 

Stage  

Ou 

Mémoire 

Ou 

PMR 

2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Ou 

Mémoire + soutenance  

Ou 

Rappoƌt d’aĐtivitĠ 

Droit social M2 

Stage 
1 mois janvier Rapport de stage 

Stage  

Et 

 Mémoire 

3 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Et 

Mémoire 

Droit civil  M2 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

6 

semaines 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage  

Ou 

Mémoire + soutenance  

Carrières 

judiciaires 

 

M2 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage  

Ou 

Mémoire + soutenance 

Culture 

juridique 

 

M2 

 Mémoire 

Et 

Stage 

2 

semaines 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Mémoire + soutenance 

 

Rapport de stage 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils 

font l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĠĐƌit et la souteŶaŶĐe est faĐultative. 
En deuxième session, le rattrapage des épreuves « rapport de stage », « Mémoire », « Soutenance », 

se fait sous la foƌŵe de la souŵissioŶ d’uŶ ƌappoƌt de stage ŵodifiĠ ou d’uŶ ŵĠŵoiƌe ŵodifiĠ et/ou 

d’uŶe Ŷouvelle souteŶaŶĐe. 



4 / 26 

Evaluation des connaissances  

AďseŶĐe loƌs d’uŶe épƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

EŶ Đas d’aďseŶĐe justifiĠe, uŶe Ġpƌeuve de suďstitutioŶ est pƌoposĠe 

L’aďseŶĐe ŶoŶ justifiĠe eŶtƌaîŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 

Accès à la salle d’exaŵeŶ 

DĠlai duƌaŶt leƋuel uŶ ĠtudiaŶt eŶ ƌetaƌd seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d’eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue 
l’Ġpƌeuve auƌa dĠjà ĐoŵŵeŶĐĠ : 

- 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et 2 heures 

- 1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus. 

Durée des oraux 

Petits oraux : 20 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Grands oraux : 30 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Oraux de 2ème session : Durée en fonction du nombre de matières à repasser 

Nature des épreuves E/O/M : 

L’eŶseigŶaŶt Đhoisit la Ŷatuƌe de l’ĠvaluatioŶ pouƌ Đet EC : un écrit et/ou un oral et/ou un mémoire 

et/ou une participation 

Cas spéĐifiƋue des EC validés au seiŶ d’UE ŶoŶ validées eŶ 1ère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts Constitutifs non affectés de 

ĐƌĠdits ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère session malgré les modalités de compensation, l’ĠtudiaŶt 
peut, s’il le souhaite, ƌepasseƌ eŶ Ϯème sessioŶ les EC Ƌu’il a validĠs. 

Régiŵe SpéĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une 

ŵeilleuƌe gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’ĠtudiaŶt 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie 

;dispeŶse d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…Ϳ 
- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les 
tableaux ci-après. 

Modalités de compensation  

Compensation intégrale 

Maquettes de la formation : 
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Semestre 1  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Droit Civil 1 

EC 1 : Droit des régimes matrimoniaux 

EC 2 : TD Régimes matrimoniaux 

EC 3 : Régime général des obligations 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

 

 

1 

2 

1 

 

E 

E/O 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 1B : Environnement international 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : Libertés de circulation et libre 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe  

9 
 

2,5 

 

2 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

E 

 

E 

1h 

 

1h 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

UE 1C : Fiscalité et comptabilité 

EC 1 : Fiscalité générale 

EC 2 : Comptabilité générale  

6  

1,5 

1,5 

ET 

ET 
 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

3h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

UE 1D : Droits et propriétés  

EC 1 : Droit des biens-Propriétés collectives 

EC 2 : Droit de la construction 

6  

1,5 

1,5 

ET 

ET 
 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 
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Semestre 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : Droit civil 2 

EC 1 : Droit des successions 

EC 2 : Droit des libéralités 

EC 3 : TD Droit des successions et droit des 

libéralités 

12 

 

4,5 

 

1,5 

 

ET 

CC 

 

 

1 

2 

 

E* 

E/O 

3h 

 

1 

1 

 

E* 

M 

3h 

 

1 

1 

 

E* 

M 

 

1h 

 

UE 2B : Affaires et procédures 

EC 1 : Droit des entreprises en difficulté 

EC 2 : TD Droit des entreprises en difficulté 

EC 3 : Modes alternatifs de règlement des litiges 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

 

 

1 

2 

1 

 

E 

E/O 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2C : Droit rural et propriété 

EC 1 : Droit rural 

Matière au choix (1 parmi 2)  

EC 2 : Propriété intellectuelle 

EC 3 : Dƌoit de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

6  

1,5 

 

1,5 

1,5 

 

ET 

 

ET 

ET 

 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

E 

 

1h 

 

1h 

1h 

UE 2D : Compléments de formation  

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Orientation professionnelle  

3 

1,5 CC  2 E/O  1 M  1 O  

* Epƌeuve poƌtaŶt suƌ l’uŶe et/ou l’eŶseŵďle des ŵatiğƌes             
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SEMESTRE 3 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : Droit de la famille et des biens  

EC 1 : Droit patrimonial de la famille 

EC 2 : Droit approfondi des biens 

12  

3 

3 

 

CC 

ET 

 

 

2 

1 

 

E/O 

E 

 

 

1h 

 

1 

1 

 

M 

E 

 

 

1h 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Droit du financement 

EC 1 : Droit du crédit 

EC 2 : Droit approfondi des garanties de 

paiement  

6 
 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

 

 

1 

2 

 

E 

E/O 

1h 

 

1 

1 

 

E 

M 

1h 

UE 3C : Approche fondamentale 

EC 1 : Les grandes notions de droit privé, 

approche historique et comparative 

EC 2 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe et de ƌeĐheƌĐhes 
juridiques 

6  

1,5 

 

1,5 

 

ET 

 

CC 

 

 

1 

 

2 

 

E 

 

E/O 

3h 

 

 

1 

 

1 

 

E 

 

M 

 

3h 

 

 

UE 3D : Spécialisation et orientation 
professionnelle 

Option à choisir (1 parmi 3)  

3D1 - Orientation barreau 
EC 1 : Droit de la preuve  
 

3D2 - Orientation droit notarial 
EC 1 : Droit approfondi des régimes 

matrimoniaux 

EC 2 : Baux commerciaux et professionnels 
 

3D3 - Orientation recherche 
EC 1 : Théorie du droit  

3 
 

 

 

1,5 

 

0,75 

0,75 

 

1 ,5 

 

 

 

ET 

 

ET 

ET 

 

ET  

 

 

 

1 

 

1 

1 

 

1 

 

 

 

E 

 

E 

E 

 

E 

 

 

 

1h 

 

3h 

1h 

 

3h 

1 

 

1 

1 

 

1 

 

 

 

E 

 

E 

E 

 

E 

1h 

 

3h 

1h 

 

3h 

UE 3E : Anglais 

EC 1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 
 

 

2 

 

E/O 
 

 

1 

 

O 
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SEMESTRE 4  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : Contrats et obligations  

EC 1 : Droit approfondi des obligations 

EC 2 : Atelier de technique contractuelle 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

 

 

1 

2 

 

O 

E/O 

 

 

1 

1 

 

O 

M 

 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Droit civil – Aspects internationaux 

EC 1 : Droit privé comparé 

EC 2 : Droit civil et Europe 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC  

1 

2 

E 

E/O  

1h 

 

1 

1 

E 

M 

 

1h 

 

UE 4C : Droit civil spécial 

EC 1 : Droit approfondi des personnes et de la 

famille 

EC 2 : Droit approfondi des contrats spéciaux 

EC 3 : Procédure civile approfondie  

9  

1,5 

 

1,5 

1,5 

 

CC 

 

CC 

ET 

 

 

2 

 

2 

1 

 

E/O 

 

E/O 

E 

 

 

 

 

1h 

 

1 

 

1 

1 

 

M 

 

M 

E 

 

 

 

 

1h 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou 
participation à un concours ou Clinique des 

droits  

EC 2 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

9 
 

0,5 

 

4 

ET 

 

ET  

1 

 

1 

E/O/M 

 

A  

 

1 

 

1 

E/O/M 

 

A  

A : Voir tableau des stages             
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SEMESTRE 1  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Droit social 1 

EC 1 : Droit approfondi du travail 

EC 2 : Droit de la sécurité sociale 

12  

3 

3 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1B : Affaires et contrats 

EC 1 : Régime général des obligations 

EC 2 : Droit approfondi des sociétés 1 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1C : Environnement international et pénal 

EC 1 : Droit social international et européen 

EC 2 : Droit pénal du travail 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1D : Approche pratique 1 

EC 1 : TD Droit du travail 

EC 2 : TD Droit de la sécurité sociale 

EC 3 : Veille juridique 

6  

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

  

2 

2 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

M 

M 

 

 

 

 

1 

1 

 

M 

M 
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SEMESTRE 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : Droit social 2 

EC 1 : Droit de la protection sociale 

complémentaire 

EC 2 : Contentieux du droit du travail 

9  

 

3 

 

1,5 

 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2B : Aspects de droit public 

EC 1 : AdŵiŶistƌatioŶ du tƌavail et de l’eŵploi 

EC 2 : Droit des relations de travail dans le 

secteur public 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2C : RestƌuĐtuƌatioŶ d’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit des entreprises en difficulté 

EC 2 : Aspects sociaux des restructurations 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2D : Environnement historique et pénal 

EC 1 : Droit pénal des affaires 

EC 2 : Histoire du droit social 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2E : Compléments de formation 

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Orientation professionnelle 

EC 3 : Veille juridique 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

M 

  

1 

 

O 
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SEMESTRE 3  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : Méthodologie et actualités 

EC 1 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe appliƋuĠ au dƌoit soĐial 

EC 2 : Actualité en droit social 

EC 3 : Exercices pratiques en droit social 

EC 4 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe et de recherches 

juridiques 

EC 5 : Technique contractuelle – Ateliers de 

professionnalisation 

15  

1,5 

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

CC 

CC 

CC 

CC 

 

CC 

  

2 

2 

2 

2 

 

2 

 

E/O 

E/O 

E/O 

E/O 

 

E/O 

  

1 

1 

1 

1 

 

1 

 

M 

M 

M 

M 

 

M 

 

 

 

 

 

 

 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Dƌoit de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit approfondi des sociétés 2 

EC 2 : Opérations sur les fonds 

3  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 3C : Relations individuelles de travail 1 

EC 1 : Conclusion du contrat 

EC 2 : Rémunération 

EC 3 : Temps de travail 

EC 4 : Conditions de travail 

6 2,25 ET  1 E* 3h 1 E* 3h 

UE 3D : Relations collectives de travail 1 

EC 1 : Elections professionnelles 

EC 2 : Négociation collective 

EC 3 : Agencement des normes en droit social 

6 2,25 ET  1 E* 3h 1 E* 3h 

Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières
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SEMESTRE 4  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : Relations individuelles de travail 2 

EC 1 : Licenciement pour motif personnel 

EC 2 : Licenciement pour motif économique 

EC 3 : Démission et modes de rupture atypiques 

EC 4 : Santé du salarié 

6 3 ET  1 O*  1 O*  

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Relations collectives de travail 2 

EC 1 : SǇŶdiĐat daŶs l’eŶtƌepƌise 

EC 2 : Les institutions représentatives du 

personnel 

EC 3 : Les conflits collectifs du travail 

6 3 ET  1 O*  1 O*  

UE 4C : GRH / Protection sociale 6 3 ET  1 E 3h 1 E 3h 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Stages et rapports de stage 

EC 2 : Tƌavauǆ d’aŶalǇse juƌispƌudeŶtielle 

EC 3 : Mémoire de recherche 

EC 4 : Anglais 

EC 5 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou participation 

à un concours 

12  

3 

0,5 

1 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

CC 

  

1 

1 

1 

2 

 

A 

E/O/M 

A 

E/O 

  

 

1 

 

1 

 

 

E/O/M 

 

O  

 

 

 

 

 

Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières 

A : Voir le tableau des stages
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SEMESTRE 1 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Droit privé fondamental 1  

EC 1 : Régime général des obligations 

EC 2 : Droit des régimes matrimoniaux 

EC 3 : TD Régimes matrimoniaux 

EC 4 : Droit des personnes et de la famille 

15  

2 

2 

1,5 

2 

 

ET 

ET 

CC 

ET 

 

 

1 

1 

2 

1 

 

E 

E 

E/O 

E/O 

 

1h 

3h 

 

E1h/O 

 

1 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

E/O 

 

1h 

3h 

 

E1h/O 

 

1 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

E/O 

 

1h 

1h 

 

E1h/O 

UE 1B : Droit international et européen 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : TD Droit international privé 

EC 3 : Libertés de circulation et libre 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

9  

1,5 

 

1,5 

 

1,5 

 

ET 

 

CC 

 

ET 

  

1 

 

2 

 

1 

 

E 

 

E/O 

 

E 

 

3h 

 

 

 

1h 

1 

 

1 

 

1 

E 

 

M 

 

E 

3h 

 

 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

1 

 

E 

 

M 

 

E 

 

1h 

 

 

 

1h 

UE 1C : Droit pénal et sciences criminelles 1  

EC 1 : Droit pénal spécial 

EC 2 : Criminologie  

6  

1,5 

1,5 

ET 

ET  

1 

1 

E 

E 

1h 

3h 

1 

1 

E 

E 

1h 

3h 

1 

1 

E 

E 

1h 

1h 
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SEMESTRE 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 
Nď d’Ġpƌ. Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : Droit privé fondamental 2 

EC 1 : Droit des successions 

EC 2 : Droit des libéralités 

EC 3 : TD Droit des successions et droit des 

libéralités 

12 

 

4,5 

 

1,5 

 

ET 

 

CC  

1 

 

2 

E* 

 

E/O 

3h 

 

 

 

1 

 

1 

 

E* 

 

M 

3h 

 

 

 

1 

 

1 

 

E* 

 

M 

 

1h 

 

 

UE 2B : Culture juridique et générale 1  

EC 1 : Fondements historiques et philosophiques 

des libertés publiques  

EC 2 : Modes alternatifs de règlement des litiges 

9  

2 

 

2 

 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

3h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2C : Droit international et européen des droits 
de l’hoŵŵe 

EC 1 : Droit international humanitaire 

EC 2 : Droit de la Convention Européenne des 

Dƌoits de l’Hoŵŵe  

6  

 

1,5 

 

2 

 

ET 

 

ET  

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2D : Compléments de formation 

EC 1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

M 

  

1 

 

O 

 

Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières 
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SEMESTRE 3  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : Culture juridique et générale 2 

EC 1 : Histoire de la justice 

3  

1,5 

 

ET 

  

1 

 

O 

  

1 

 

O 

 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Libertés et droits fondamentaux 

EC 1 : Libertés et droits fondamentaux – aspects 

de droit pénal 

EC 2 : Libertés et droits fondamentaux – aspects 

de droit civil 

EC 3 : Libertés et droits fondamentaux – aspects 

de droit public 

EC 4 : Grand Oral  

12  

1,5 

 

1,5 

 

1,5 

 

2 

 

ET 

 

CC 

 

ET 

 

ET 

  

1 

 

2 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E/O 

 

E 

 

O 

 

1h 

 

 

 

1h 

 

 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

E 

 

M 

 

E 

 

O 

 

1h 

 

 

 

1h 

 

 

UE 3C : Contentieux et procédures 

EC 1 : Droit approfondi des biens 

EC 2 : Droit de la preuve 

EC 3 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe et de recherches 

juridiques (études de dossiers contentieux) 

12  

2 

2 

1,5 

 

ET 

ET 

CC 

  

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O 

 

1h 

1h 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

1h 

 

UE 3D : Anglais 

EC 1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

O 
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SEMESTRE 4  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : Culture juridique et générale 3 

EC 1 : Droit privé comparé 

EC 2 : Grands problèmes contemporains 

3  

0,75 

0,75 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Droit privé fondamental 3 

EC 1 : Droit approfondi des contrats 

EC 2 : Droit approfondi de la responsabilité 

EC 3 : Procédure civile approfondie 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

ET 

  

2 

2 

1 

 

E/O 

E/O 

E 

 

 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

M 

M 

E 

 

 

 

1h 

UE 4C : Droit pénal et sciences criminelles 2 

EC 1 : Procédure pénale approfondie 

EC 2 : Droit pénal des mineurs 

EC 3 : Droit pénal international  

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

3h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

3h 

1h 

1h 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Organisation d’uŶ ĐolloƋue ou 
participation à un concours ou Clinique des 

droits 

EC 3 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

9  

0,5 

 

4 

 

ET 

 

ET 

 

 

1 

 

1 

 

E/O/M 

 

A 

 
1 

 

E/O/M 

 
 

 A : Voir le tableau des stages 
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SEMESTRE 1 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Pensée juridique 1 

EC 1 : Histoire de la pensée juridique 

EC 2 : Histoire de la pensée juridique – Etudes 

approfondies 

6 3 ET  1 E* 3h 1 E* 3h 1 

 

E 

 

1h 

 

UE 1B : Droit public 

EC 1 : Théories constitutionnelles 

EC 2 : Origines historiques du droit administratif 

9  

1,5 

3 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1C : Droit privé 

EC 1 : Régime général des obligations 

EC 2 : Droit des régimes matrimoniaux 

EC 3 : Droit pénal spécial  

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

UE 1D : Droit international et européen 

Matière à choisir (2 parmi les 4) 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : Libertés de circulation et libre 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

EC 3 : Théorie des relations internationales 

EC 4 : UŶiveƌsitĠ d’ĠtĠ fƌaŶĐo-tchèque 

6  

 

1,5 

1,5 

 

1,5 

1,5 

 

 

ET 

ET 

 

ET 

CC 

  

 

1 

1 

 

1 

2 

 

 

E 

E 

 

E 

E/O 

 

 

1h 

1h 

 

1h 

 

 

 

1 

1 

 

1 

1 

 

 

E 

E 

 

E 

M 

 

 

1h 

1h 

 

1h 

 

 

 

1 

1 

 

1 

1 

 

 

E 

E 

 

E 

M 

 

 

1h 

1h 

 

1h 

 

 Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières 
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SEMESTRE 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : Pensée juridique 2 
EC 1 : Fondements historiques et philosophiques 

des libertés publiques 

EC 2 : TD IŶitiatioŶ à la philosophie de l’histoiƌe et 
à l’ĠpistĠŵologie du dƌoit 

9  

3 

 

1,5 

 

ET 

 

CC 

  

1 

 

2 

 

E 

 

E/O 

 

3h 

 

 

 

1 

 

1 

 

E 

 

M 

 

3h 

 

 

 

1 

 

1 

 

E 

 

M 

 

1h 

 

 

UE 2B : Droit européen 
EC 1 : Droit de la Convention Européenne des 

Dƌoits de l’Hoŵŵe 

EC 2 : PolitiƋues de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

6  

1,5 

 

1,5 

 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

1h 

 

1h 

UE 2C : Unité de spécialisation : une unité au choix 
parmi les 3 : 
UE 2C1 – Droit privé 

EC 1 : Droit des successions 

EC 2 : Droit des libéralités  

EC 3 : TD Droit des successions et droit des 

libéralités 

UE 2C2 – Droit public 

EC 1 : Droit de la fonction publique 

EC 2 : Droit des contrats publics 

EC 3 : TD Droit des contrats publics 

UE 2C3 – EŶviƌoŶŶeŵeŶt de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Histoire du droit social 

EC 2 : Droit des entreprises en difficultés 

EC 3 : TD Droit des entreprises en difficultés 

12  

 

 

4 

 

2 

 

 

2 

2 

2 

 

 

2 

2 

2 

 

 

 

ET 

 

CC 

 

 

ET 

ET 

CC 

 

 

ET 

ET 

CC 

  

 

 

1 

 

2 

 

 

1 

1 

2 

 

 

1 

1 

2 

 

 

 

E* 

 

E/O 

 

 

E 

E 

E/O 

 

 

E 

E 

E/O 

 

 

 

3h 

 

 

 

 

1h 

3h 

 

 

 

1h 

3h 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

 

E* 

 

M 

 

 

E 

E 

M 

 

 

E 

E 

M 

 

 

 

3h 

 

 

 

 

1h 

3h 

 

 

 

1h 

3h 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

 

E* 

 

M 

 

 

E 

E 

M 

 

 

E 

E 

M 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

1h 

1h 

 

 

 

1h 

1h 

UE 2D : Anglais 
EC 1 : Anglais 

3 

1,5 CC  2 E/O  1 M  1 O 

 

Remarque : * Epreuve portant sur l'une et/ou l'ensemble des matières 
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SEMESTRE 3  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : Pensée juridique 3  

EC 1 : Théorie du droit 

EC 2 : Philosophie du droit 

9  

1,5 

3 

ET 

ET  

 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Histoire du droit public  

EC 1 : Les grandes notions de droit public, 

approche historique et comparative 

EC 2 : Histoire de la justice  

9  

3 

 

1,5 

 

ET 

 

ET 

 

 

1 

 

1 

 

O 

 

O 

 

 

1 

 

1 

 

O 

 

O 

 

UE 3C : Histoire du droit privé  

EC 1 : Les grandes notions de droit privé, 

approche historique et comparative 

EC 2 : Histoire du droit des affaires  

9  

3 

 

 

1,5 

ET 

 

ET  

1 

 

1 

E 

 

E 

3h 

 

1h 

1 

 

1 

E 

 

E 

3h 

 

1h 

UE 3D : Anglais  

EC 1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

O 
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SEMESTRE 4  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : L’Etat et soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŶteƌŶatioŶal 

EC 1 : Histoire du droit international 

EC 2 : Processus historique de construction de 

l’Etat 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

O 

E/O 

 

 

 

 

1 

1 

 

O 

M 

 

 

 

Oral transversal portant 

sur les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Droit comparé 

EC 1 : Droit privé comparé 

EC 2 : Droit public comparé 

EC 3 : Législations et politiques étrangères 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

  

1 

2 

1 

 

E 

E/O 

E/O/M 

 

1h 

 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

M 

M 

 

1h 

 

 

UE 4C : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Mémoire de recherche 

EC 2 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou paƌtiĐipatioŶ 
à un concours 

EC 3 : Stage et rapport de stage 

15  

6 

 

 

1,5 

 

ET 

 

 

ET 

  

1 

 

 

1 

 

A 

 

 

A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A : Voir le tableau des stages
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SEMESTRE 1  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 1A : Entreprises 

EC 1 : Droit approfondi des sociétés 1 

EC 2 : Histoire du droit des affaires 

EC 3 : Régime général des obligations 

12  

2,5 

1 

2,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

3h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

3h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

UE 1B : Fiscalité et comptabilité 

EC 1 : Fiscalité générale 

EC 2 : Comptabilité générale 

EC 3 : TD Exercices de comptabilité et fiscalité de 

l’eŶtƌepƌise 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

CC 

  

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O  

 

3h 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M  

 

3h 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

1h 

 

UE 1C : Environnement international 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : Libertés de circulation et libre 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

9  

2 

2,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 
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SEMESTRE 2  
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 2A : FoŶdeŵeŶts du dƌoit de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit bancaire et financier 

EC 2 : Droit du commerce international 

Matière au choix (1 parmi 2) 

EC 3 : Etudes approfondies de droit bancaire 

EC 4 : Etudes approfondies de droit des sociétés 

12  

2 

2 

 

2 

2 

 

ET 

ET 

 

CC 

CC 

  

1 

1 

 

2 

2 

 

E 

E 

 

E/O 

E/O 

 

1h 

1h 

 

 

 

 

1 

1 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

M 

M 

 

1h 

1h 

 

 

 

 

1 

1 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

M 

M 

 

1h 

1h 

 

UE 2B : EŶviƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶteŶtieux de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit des entreprises en difficulté 

EC 2 : Modes alternatifs de règlement des litiges 

EC 3 : Droit pénal des affaires 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

UE 2C : Entreprise et droit civil 

EC 1 : Propriété intellectuelle 

EC 2 : Dƌoit patƌiŵoŶial du Đhef d’eŶtƌepƌise 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

 

UE 2D : Compléments de formation 

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Business Law 

EC 3 : Orientation professionnelle 

3  

1 

0,5 

 

CC 

ET 

  

2 

1 

 

E/O  

E/O/M 

 

 

 

 

1 

1 

 

M 

E/O/M 

 

 

 

 

1 

1 

 

O 

E/O/M 
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SEMESTRE 3 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : StƌuĐtuƌes et vie de l’eŶtƌepƌise 1 

EC 1 : Droit approfondi des sociétés 2 

EC 2 : Opérations sur les fonds 

EC 3 : Baux commerciaux et professionnels 

EC 4 : Contrats de distribution et relations 

fournisseurs 

9 4,5 

 

 

ET  1 * 24h 1 A* 24h 

 

Remise d'un rapport 

dont le sujet porte sur 

les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UE 3B : FisĐalité de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : FisĐalitĠ de l’eŶtƌepƌise ;IS, ƌeveŶus des 
dirigeants sociaux) 

EC 2 : Fiscalité de l’eŶtƌepƌise ;TVA, CVAE, CFE et 
droit douanier) 

EC 3 : FisĐalitĠ de l’eŶtƌepƌise ;gƌoupes et 
international) 

6 3 

 

ET 

 

 

 

 

 

 1 

 

 

 

 

** 

 

 

 

 

5h 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

E** 

 

 

 

 

5h 

 

 

 

 

UE 3C : FiŶaŶĐes de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Evaluation et analyse financière de 

l’eŶtƌepƌise 

EC 2 : Droit du financement 

6  

1,5 

 

1,5 

 

ET 

 

ET 

  

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

2h 

 

2h 

 

1 

 

1 

 

E 

 

E 

 

2h 

 

2h 

UE 3D : Pratique professionnelle 

EC 1 : Business Law 

EC 2 : Anglais des affaires (en vue du TOEIC) 

EC 3 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe et de ƌeĐheƌĐhes 
juridiques 

EC 4 : Technique contractuelle – Atelier de 

professionnalisation 

9  

1 

0,5 

1,5 

 

1,5 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC 

  

2 

1 

2 

 

2 

 

E/O 

E/O/M 

E/O 

 

E/O 

 

 

 

 

 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

O 

E/O/M 

M 

 

M 

 

 

 

 

 

 

Remarque : *Epƌeuve liďƌe de Ϯ4h poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle des ŵatiğƌes de l’UE 3A. 

     ** Ecrit  5 h portant sur l'ensemble des matières de l'UE 3B.   
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SEMESTRE 4 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : StƌuĐtuƌes et vie de l’eŶtƌepƌise 2 

EC 1 : Propriété industrielle 

EC 2 : Comptabilité commerciale 

EC 3 : Fiscalité des opérations de cession et de 

fusion 

9 
 

1,5 

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

CC 

 

 

2 

2 

2 

 

E/O 

E/O 

E/O  

 

 

 

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

 

 

 

 

 

Remise d'un rapport 

dont le sujet porte sur 

les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Les salaƌiés de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Protection sociale des salariés et des 

dirigeants de société 

EC 2 : PlaĐe du salaƌiĠ daŶs l’eŶtƌepƌise 

3 
 

0,75 

 

0,75 

 

CC 

 

CC 

  

2 

 

2 

 

E/O 

 

E/O 

 

 

 

1 

 

1 

 

M 

 

M 

 

 

 

 

UE 4C : RisƋue et ĐoŶteŶtieux de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Ateliers de professionnalisation et veille 

juridique 

EC 2 : Contentieux de la propriété industrielle 

EC 3 : Contrôle et contentieux fiscal 

EC 4 : OptiŵisatioŶ fisĐale de l’eŶtƌepƌise 

9 

 

1,5 

1 

1 

1 

 

CC 

CC 

CC 

CC 

 

 

2 

2 

2 

2 

 

E/O 

E/O 

E/O 

E/O 

 

 

1 

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

M 

 

 

 

 

 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Déontologies professionnelles 

EC 2 : Stage et rapport de stage ou mémoire ou 

rapport PMR 

EC 3 : MOOC ou concours ou colloque ou clinique 

juridique (optionnel) 

9  

0,5 

4 

 

CC 

ET 

  

2 

1 

 

E/O  

A 

 

 

 

 

1 

 

 

 

M 

 

 

 

 

 

 

A : Voir le tableau des stages 
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SEMESTRE 3 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 3A : StƌuĐtuƌes et vie de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit approfondi des sociétés 2 

EC 2 : Opérations sur les fonds 

EC 3 : Baux commerciaux et professionnels 

EC 4 : Contrats de distribution et relations 

fournisseurs 

9 4,5 

 

ET  1 * 24h    

Remise d'un rapport 

dont le sujet porte sur 

les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : FiŶaŶĐes de l’eŶtƌepƌise 

EC 1 : Droit du financement 

EC 2 : Evaluation et analyse financière de 

l’eŶtƌepƌise 

EC 3 : Institutions professionnelles bancaires et 

financières 

15  

3 

2 

 

2,5 

 

ET 

ET 

 

ET 

  

1 

1 

 

1 

 

E 

E 

 

E 

 

2h 

2h 

 

2h 

 

1 

1 

 

1 

 

E 

E 

 

E 

 

2h 

2h 

 

2h 

UE 3C : Pratique professionnelle 

EC 1 : Business Law 

EC 2 : Anglais des affaires (en vue du TOEIC) 

EC 3 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe et de ƌeĐheƌĐhes 
juridiques 

6  

1 

0,5 

1,5 

 

CC 

ET 

CC 

  

2 

1 

2 

 

E/O 

E/O/M 

E/O 

  

1 

1 

1 

 

M 

E/O/M 

M 

 

 

Remarque : *Epƌeuve liďƌe de Ϯ4h poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle des ŵatiğƌes de l’UE 3A  
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SEMESTRE 4 
Crédits 

affectés 

à l’UE 

Coeff 

des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session 
RSE avec aménagement 

d’eǆaŵeŶ 
2ème session 

Type de 

contrôle 

%  

CC/ET 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

Nb 

d’Ġpƌ. 
Nature 

des épr. 

Durée  

des épr. 

UE 4A : Fondements financiers 

EC 1 : Dƌoit de l’iŶvestisseŵeŶt 

EC 2 : Droit approfondi des sûretés et des 

garanties de paiement  

6  

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

 

  

2 

2 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

M 

M 

 

Remise d'un rapport 

dont le sujet porte sur 

les matières non 

validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Ingénieries financières 

EC 1 : Culture et analyse financière 

EC 2 : Droit de la gestion patrimoniale 

EC 3 : Fiscalité bancaire et financière 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

CC 

  

2 

2 

2 

 

E/O 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

 

UE 4C : Procédures et entreprises 

EC 1 : Contentieux bancaire et financier 

EC 2 : Droit commercial et difficultés 

d’eŶtƌepƌises 

6  

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

  

2 

2 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

M 

M 

 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Déontologies professionnelles 

EC 2 : MOOC (à choisir dans la sélection faite en 

dĠďut d’aŶŶĠeͿ 

EC 3 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

EC 4 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou 
participation à un concours 

9  

0,5 

 

 

3,5 

0,5 

 

CC 

 

 

ET 

ET 

  

2 

 

 

1 

1 

 

E/O 

 

 

A 

E/O/M 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

1 

 

M 

 

 

A 

E/O/M 

 

 A : Voir le tableau des stages 
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MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’EĐole de dƌoit : avis favorable les 17 juillet et 9 octobre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 
Françoise PEYRARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Master Droit Public 
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Organisation de la formation 

Responsable pédagogique de la mention : 

- Charles-André DUBREUIL  c-andre.dubreuil@uca.fr 

 

Intitulés des parcours de la mention et référents pédagogiques 

- Parcours Culture juridique : 

 Cyrille DOUNOT  cyrille.dounot@uca.fr 

 Nicolas LAURENT-BONNE  nicolas.laurent-bonne@uca.fr 

 
- Parcours Carrières internationales : 

 Marie-Elisabeth BAUDOIN  m-elisabeth.baudoin@uca.fr 

 Frédéric CHARILLON  frederic.charillon@uca.fr 

 
- Parcours Carrières publiques : 

 Sébastien DEFIX  sebastien.defix@uca.fr 

 Evan RASCHEL  evan.raschel@uca.fr 

 Sébastien HOURSON  sebastien.hourson@uca.fr 

 
- Parcours Droit et Administration du secteur sanitaire et social : 

 Agnès ROCHE  agnes.roche@uca.fr 

 
 
Contact en scolarité : 

Scolarité école de droit : scola.droit@uca.fr  

 

Assiduité aux enseignements (le cas échéant) 

CoŶtƌôle via l’appel, daŶs tous les EC eŶ ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu ;Ƌuelle Ƌue soit l’UEͿ. 
+ au-delà de 2 absences justifiées ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe justifiĠe ĐoƌƌespoŶd à uŶ zĠƌo à l’EC ĐoŵptaŶt daŶs le 
ĐalĐul de la ŵoǇeŶŶe de l’UE. 
+ au-delà de Ϯ aďseŶĐes iŶjustifiĠes ;paƌ ECͿ, l’aďseŶĐe iŶjustifiĠe eŶtƌaiŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 
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Stages 
Calendrier : dès la fin des enseignements du S4 au 30 septembre 
Durée : Organisation des stages et mémoires 
 

Parcours Année Régime 
Durée 

minimale 
Période Evaluation 

Droit et 

administration du 

secteur sanitaire 

et social 

 

M1 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

1 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Ou 

Mémoire 

 

M2 (AES + 

ASS) 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Ou 

Mémoire 

Carrières 

publiques 

M2 

Option DPA 
Mémoire   

Mémoire + 

soutenance 

 

M2 

Option 

DDACP 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage  

Ou 

Mémoire + 

soutenance 

M2 

Option SP 

Stage  

Ou 

 Mémoire 

1 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Ou 

Mémoire 

Carrières 

internationales 

 

M2 
Stage  

Ou 

 Mémoire 

2 mois 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Rapport de stage 

Ou 

Mémoire + 

soutenance 

Culture juridique M2 

Mémoire 

Et 

Stage 

2 semaines 

avant le 30 

septembre 

n+1 

Mémoire + 

soutenance 

 

Rapport de stage 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les conditions fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils font 
l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt ĠĐƌit et la souteŶaŶĐe est faĐultative. 
En deuxième session, le rattrapage des épreuves « rapport de stage », « Mémoire », « Soutenance », se fait 
sous la forme de la soumissioŶ d’uŶ ƌappoƌt de stage ŵodifiĠ ou d’uŶ ŵĠŵoiƌe ŵodifiĠ et/ou d’uŶe Ŷouvelle 
soutenance. 
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Evaluation des connaissances  

AďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu 

EŶ Đas d’aďseŶĐe justifiĠe, uŶe Ġpƌeuve de suďstitutioŶ est pƌoposĠe 

L’aďseŶĐe ŶoŶ justifiĠe eŶtƌaîŶe la dĠfaillaŶĐe de l’ĠtudiaŶt. 

AĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ 

DĠlai duƌaŶt leƋuel uŶ ĠtudiaŶt eŶ ƌetaƌd seƌa tout de ŵġŵe aĐĐeptĠ daŶs la salle d’eǆaŵeŶ aloƌs Ƌue 
l’Ġpƌeuve auƌa dĠjà ĐoŵŵeŶĐĠ : 

- 30 minutes pour les épreuves de 1 heure et 2 heures 

- 1 heure pour les épreuves de 3 heures et plus. 

Durée des oraux 

Petits oraux : 20 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Grands oraux : 30 minutes maximum (préparation éventuelle non incluse) 

Oraux de 2ème session : Durée en fonction du nombre de matières à repasser 

Nature des épreuves E/O/M : 

L’eŶseigŶaŶt Đhoisit la Ŷatuƌe de l’ĠvaluatioŶ pouƌ Đet EC : un écrit et/ou un oral et/ou un mémoire et/ou une 

participation 

Cas spĠĐifiƋue des EC validĠs au seiŶ d’UE ŶoŶ validĠes eŶ ϭère session 

LoƌsƋu’uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt est ĐoŶstituĠe de plusieuƌs ElĠŵeŶts CoŶstitutifs ŶoŶ affeĐtĠs de ĐƌĠdits 
ECTS, si l’UE Ŷ’est pas validĠe eŶ ϭère sessioŶ ŵalgƌĠ les ŵodalitĠs de ĐoŵpeŶsatioŶ, l’ĠtudiaŶt peut, s’il le 
souhaite, repasser en 2ème session les EC Ƌu’il a validĠs. 

RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Les aménagements possibles dans la cadre du RSE sont les suivants :  

- choisir un groupe de travaux dirigés (TD) et de groupe de travaux pratiques (TP) pour une meilleure 

gestioŶ de l’eŵploi du teŵps de l’Ġtudiant 

- obtenir des aménagements pédagogiques spécifiques dans le cadre de la formation suivie (dispense 

d’assiduitĠ pouƌ les TD et les TP, aĐĐğs à des eŶseigŶeŵeŶts eŶ ligŶe…) 

- oďteŶiƌ des aŵĠŶageŵeŶts d’eǆaŵeŶs ;ĐoŶtƌôle teƌŵiŶal à la plaĐe du Đontrôle continu…Ϳ 

Le RSE ne peut pas concerner les stages, les mémoires et les projets tuteurés. 

Le dĠtail des ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes daŶs le Đadƌe d’uŶ RSE est iŶdiƋuĠ daŶs les taďleauǆ 
ci-après. 

Modalités de compensation 

Compensation intégrale 

Maquettes de la formation : 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES INTERNATIONALES 
 

SEMESTRE 1 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 1A : Théorie 

EC 1 : Théories constitutionnelles 

Matière au choix (1 parmi 2) 

EC 2 : Histoire de la pensée juridique 

EC 3 : UŶiveƌsitĠ d’ĠtĠ fƌaŶĐo-tchèque 

9  

2,5 

 

1,5 

1,5 

 

ET 

 

ET 

CC 

  

1 

 

1 

2 

 

E 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

1h 

 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

M 

 

1h 

 

1h 

 

 

1 

 

1 

1 

 

E 

 

E 

M 

 

1h 

 

1h 

 

UE 1B : Les acteurs internationaux 

EC 1 : AĐteuƌs et ƌĠseauǆ de l’aĐtioŶ 
internationale 

EC 2 : Socio-histoire des organisations 
internationales 

6  

1,5 

 
1,5 

 

CC 

 
CC 

  

2 

 
2 

 

E/O 

 
E/O 

  

1 

 
1 
 

 

M 

 
M 
 

 

 

 
 
 

 

1 

 
1 
 

 

M 

 
M 
 

 

 

 
 
 

UE 1C : Politique et économie internationales 

EC 1 : Théorie des relations internationales 

EC 2 : Économie politique internationale 

9  

2,5 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

1 

1 

E 

M 

 

1h 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

UE 1D : Droit européen et international 1 

EC 1 : Libertés de circulation et libre 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

EC 2 : Droit des organisations internationales 

6  

2 

 
2 

 

ET 

 
ET 

  

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES INTERNATIONALES 
 

 

SEMESTRE 2  

Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 2A : Droit constitutionnel 

EC 1 : Les constitutions face aux enjeux du 
XXIème siècle 

EC 2 : TD Les constitutions face aux enjeux du 
XXIème siècle 

6  

2 

 
1 

 

ET 

 
CC 

  

1 

 
2 

 

E 

 
E/O 

 

3h 

 
 

 

1 

 
1 

 

E 

 
M 

 

3h 

 
 

 

1 

 
1 

 

E 

 
M 

 

1h 

 
 

UE 2B : Droit international 

EC 1 : Droit international humanitaire 

EC 2 : TD Droit international public 

6  

1,5 

1 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

 

UE 2C : Agenda politique international 

EC 1 : Systèmes politiques comparés 

EC 2 : Pensée stratégique 

9 
 

2 

2,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2D : Droit européen 2 

EC 1 : PolitiƋues de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

EC 2 : Droit de la Convention Européenne des 
Dƌoits de l’Hoŵŵe 

6  

2 

2 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2E : Anglais 

EC 1 : Anglais 

3  

1 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

M 

  

1 

 

O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES INTERNATIONALES 
 

SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Enjeux juridiques et politiques des Droits de 
l’Hoŵŵe 

EC 1 : Human Rights in a Regional and Global 
context * 

EC 2 : Droit des migrations et des réfugiés 

6  

 
1,5 

 
1,5 

 

 
CC 

 
ET 

  

 
2 

 
1 

 

 
E/O 

 
E 

 

 
 

 
1h 

 

 
1 

 
1 

 

 
M 

 
E 

 

 
 

 
1h 

Remise d'un rapport 
dont le sujet porte sur 

les matières non 
validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 
soutenance) 

UE 3B : Enjeux diplomatiques 

EC 1 : Politique étrangère comparée 

EC 2 : L’aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

E 

E/O 

 

1h 

 

 

1 

1 

 

E 

M 

 

1h 

 

UE 3C : Nouvel agenda international 

EC 1 : The international politics of technology 
and ecology 

EC 2 : Justice pénale internationale 1 

6  

1,5 

 
1,5 

 

CC 

 
ET 

  

2 

 
1 

 

E/O 

 
E 

 

 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

M 

 
E 

 

 

 
1h 

UE 3D : Transitions et reconstructions 

EC 1 : Les transitions constitutionnelles, 
politiques et sociales 

EC 2 : Démocratie et processus électoraux 

6  

1,5 

 
1,5 

 

CC 

 
CC 

  

2 

 
2 

 

E/O 

 
E/O 

  

1 

 
1 

 

M 

 
M 

 

 

 
 

UE 3E : Méthodologie et recherche 

EC 1 : Epistémologie 

EC 2 : Grand Oral ** 

Matière au choix (1 parmi 2) 

EC 3 : Méthodologie du mémoire de recherche 
EC 4 : Méthodologie du rapport de stage 

6  

0,5 

2 

 

0,5 
0,5 

 

ET 

ET 

 

ET 
ET 

  

1 

1 

 

1 
1 

 

E 

O 

 

E/O/M 
E/O/M 

 

1h 

 

1 

1 

 

1 
1 

 

E 

O 

 

E/O/M 
E/O/M 

 

1H 

Remarques :  * Ce cours peut être dispensé soit en langue française, soit en langue anglaise 

** Le Grand Oral porte sur l'ensemble des enseignements du premier semestre 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES INTERNATIONALES 
 

SEMESTRE 4 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Enjeux de sécurité 

EC 1 : Espaces de sécurité comparés 

EC 2 : Cas pratiques de sécurité européenne 

EC 3 : Actualité des crises et conflits 

6  

1 

1 

1,5 

 

CC 

CC 

CC 

  

2 

2 

2 

 

 E/O 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

 

 

Remise d'un rapport 
dont le sujet porte sur 

les matières non 
validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 
soutenance) 

 

 

UE 4B : Enjeux régionaux 

EC 1 : Post-Soviet Studies 

EC 2 : Pays émergents 

EC 3 : Espace méditerranéen 

EC 4 : Législations et politiques étrangères 

9  

1,5 

1 

1 

0,5 

 

CC 

CC 

CC 

ET 

  

2 

2 

2 

1 

 

E/O 

E/O 

 E/O 

E/O/M 

  

1 

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

E/O/M 

 

UE 4C : Enjeux mondiaux 

EC 1 : Situations de post-conflit 

EC 2 : Justice pénale internationale 2 

EC 3 : Le facteur religieux dans les relations 
internationales 

6  

1,5 

1 

0,5 

 

CC 

CC 

CC 

  

2 

2 

2 

 

E/O  

E/O 

E/O 

 

  

1 

1 

1 

 

M 

M 

M 

 

UE 4D : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

EC 2 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou paƌtiĐipatioŶ 
à un concours ou Clinique des droits 

9  

4 

0,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

A 

E/O/M 

  

 

1 

 

 

E/O/M 

 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES 

 
 

SEMESTRE 1 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 1A : L’Etat 

EC 1 : Théories constitutionnelles 

EC 2 : Droit de la décentralisation 

EC 3 : TD Droit de la décentralisation 

15  

2 

2 

2 

 

ET 

ET 

CC 

  

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O 

 

1h 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

1h 

 

UE 1B : L’aĐtioŶ puďliƋue ϭ ;ϭ uŶitĠ au ĐhoixͿ 

UE 1B1 - L’ĠĐoŶoŵie puďliƋue  

EC 1 : Droit public économique 

EC 2 : TD Droit public économique 

EC 3 : Libertés de circulation et libre concurrence 
dans l'Union Européenne 

UE 1B2 - La sécurité publique  

EC 1 : Droit pénal spécial 

EC 2 : TD Droit pénal spécial 

EC 3 : Acteurs de la sécurité publique  

12  

 

2 

2 

2 

 

 

2 

2 

2 

 

 

ET 

CC 

ET 

 

 

ET 

CC 

ET 

  

 

1 

2 

1 

 

 

1 

2 

1 

 

 

E 

E/O 

E 

 

 

E 

E/O 

E 

 

 

3h 

 

1h 

 

 

3h 

 

1h 

 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

E 

M 

E 

 

 

E 

M 

E 

 

 

3h 

 

1h 

 

 

3h 

 

1h 

 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

E 

M 

E 

 

 

E 

M 

E 

 

 

1h 

 

1h 

 

 

1h 

 

1h 

UE 1C : Options (2 choix parmi les 4) 

EC 1 : Origines historiques du droit administratif 

EC 2 : Criminologie  

EC 3 : Théorie des relations internationales 

EC 4 : Histoire de la pensée juridique 

3  

1,5 

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

E 

 

1h 

3h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

E 

 

1h 

3h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

1h 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES 
 

 

 

SEMESTRE 2  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 2A : Les moyens publics  

EC 1 : Droit de la fonction publique 

EC 2 : Droits des contrats publics 

EC 3 : TD Droits des contrats publics 

12  

2 

2 

2 

ET 

ET 

CC  

1 

1 

2 

E 

E 

E/O 

1h 

3h 

 

1 

1 

1 

E 

E 

M 

1h 

3h 

 

1 

1 

1 

E 

E 

M 

1h 

1h 

 

UE 2B : Droit public européen  

EC 1 : Droit de la Convention européenne des 
dƌoits de l’hoŵŵe 

EC 2 : PolitiƋues de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

6 
1,5 

 

1,5 

ET 

 

ET  

1 

 

1 

E 

 

E 

1h 

 

1h 

1 

 

1 

E 

 

E 

1h 

 

1h 

1 

 

1 

E 

 

E 

1h 

 

1h 

UE 2C : L’aĐtioŶ puďliƋue Ϯ ;ϭ uŶitĠ au ĐhoixͿ  

UE 2C1 – Responsabilité et environnement  

EC 1 : Droit de la responsabilité administrative 

EC 2 : TD Droit de la responsabilité administrative 

EC 3 : Dƌoit de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

UE 2C2 – Politiques et gestion  

EC 1 : Gestion administrative, financière et 
comptables des organisations 

EC 2 : TD Gestion administrative, financière et 
comptables des organisations 

EC 3 : Politiques publiques : ŵise eŶ œuvƌe et 
évaluation  

9  

 

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

1,5 

 

1,5 

 

 

ET 

CC 

ET 

 

ET 

 

CC 

 

ET 

 

 

 

 

 

1 

2 

1 

 

1 

 

2 

 

1 

 

 

E 

E/O 

E 

 

E 

 

E/O 

 

E 

 

 

3h 

 

1h 

 

1h 

 

 

 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

 

E 

M 

E 

 

E 

 

M 

 

E 

 

 

3h 

 

1h 

 

1h 

 

 

 

3H 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

 

E 

M 

E 

 

E 

 

M 

 

E 

 

 

1h 

 

1h 

 

1h 

 

 

 

1h 

UE 2D : Compétences linguistiques 

EC 1 : Anglais  

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E / O 

  

1 

 

M 

  

1 

 

O  
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Droit Public Approfondi (DPA) 
 

 

SEMESTRE 3  

Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Droit public approfondi 1 

EC 1 : Droit constitutionnel approfondi 

EC 2 : Libertés et droits fondamentaux : aspects 
de droit public 

12  

3 

2 

 

CC 

ET 

  

2 

1 

 

E/O 

E 

 

 

1h 

 

1 

1 

 

M 

E 

 

 

 

1h 

 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Pensée juridique 

EC 1 : Les grandes notions du droit public, 
approche historique et comparative 

EC 2 : Théorie du droit 

EC 3 : Philosophie du droit 

9  

2 

 

2 

2 

 

ET 

 

ET 

ET 

  

1 

 

1 

1 

 

O 

 

E 

E 

 

 

 

3h 

3h 

 

1 

 

1 

1 

 

O 

 

E 

E 

 

 

 

3h 

3h 

UE 3C : Méthodologie de la recherche 

EC 1 : Méthodologie du mémoire de recherche 

EC 2 : Epistémologie 

6  

2 

1,5 

 

CC 

ET 

  

2 

1 

 

E/O 

E 

 

 

1h 

 

1 

1 

 

M 

E 

 

 

1h 

UE 3D : Compétences linguistiques 

      EC 1 : Anglais 

3  

0,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Droit Public Approfondi (DPA) 
 

SEMESTRE 4   
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nď d’Ġpƌ. Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nď d’Ġpƌ. Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Droit public approfondi 2 

EC 1 : Droit administratif approfondi  

EC 2 : Droit international public approfondi 

EC 3 : Droit public comparé 

12  

3 

1,5 

1,5 

CC 

CC 

CC  

 

2 

2 

2 

E/O 

E/O 

E/O  

1 

1 

1 

M 

M 

M  

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Perspectives juridiques 

EC 1 : Processus historique de construction de 
l’Etat 

EC 2 : Droit public de la concurrence  

6 
1,5 

 

1,5 

CC 

 

CC  

2 

 

2 

E/O 

 

E/O  

1 

 

1 

M 

 

M 

 

UE 4C : Recherche en droit  

EC 1 : EŶtƌaîŶeŵeŶt à l’oƌal 

EC 2 : Mémoire de recherche 

EC 3 : Grand oral*  

EC 4 : Législations et politiques étrangères 

Matière au choix (1 parmi 4) :  

EC 5 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue 

EC 6 : Pƌojet d’ĠĐƌituƌe collectif 

EC 7 : Atelier de recherche 

EC 8 : Clinique Juridique 

12  

1 

2,5 

1,5 

0,5 

 

0,5 

0,5 

0,5 

0,5 

 

CC 

ET 

ET 

ET 

 

ET 

ET 

ET 

ET 

 

 

 

 

2 

1 

1 

1 

 

1 

1 

1 

1 

 

E/O 

A 

O 

E/O/M 

 

E/O/M 

E/O/M 

E/O/M 

E/O/M 

  

1 

 

1 

1 

 

1 

1 

1 

1 

 

M 

 

O 

E/O/M 

 

E/O/M 

E/O/M 

E/O/M 

E/O/M 

 

REMARQUE : *Le grand oral est associé à la soutenance du mémoire. Il consiste en une présentation de 15 minutes, sur une question de droit public général en lien 

avec le sujet de mémoire, après une préparation de 60 minutes, et donne lieu à de brefs échanges avec les membres du jury. 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Droit des Affaires des Collectivités publiques (DDACP) 

SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : L’aĐtioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des ĐolleĐtivitĠs 
publiques 

EC 1 : OpĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt 

EC 2 : Droit des marchés publics et des 
concessions 

EC 3 : Droit des marchés publics et des 
concessions – Etudes approfondies 

EC 4 : Contrats spéciaux 

EC 5 : GƌaŶd oƌal ;poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle des 
eŶseigŶeŵeŶts de l’UE 3a)  

12 

 

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

1 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC 

ET 

 

 

2 

1 

2 

 

2 

1 

 

E/O 

E 

E/O 

 

E/O 

O 

1h 

 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

1 

 

M 

E 

M 

 

M 

O 

1h 

 

 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : La valorisation des ressources des 
collectivités publiques 

EC 1 : Fiscalité locale 

EC 2 : Valorisation des propriétés publiques 

EC 3 : Etudes de cas en propriété intellectuelle 

12 

1,5 

3 

1,5 

ET 

CC 

CC 

 1 

2 

2 

E 

E/O 

E/O 

1h 1 

1 

1 

E 

M 

M 

1h 

UE 3C : Suivi de projet de collectivités publiques 

EC 1 : Gestion et financement de projet 1  

3 

1,5 CC  2 E/O  1 M  

UE 3D : Anglais 

EC 1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Droit des Affaires des Collectivités publiques (DDACP) 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A: Les ĐolleĐtivitĠs puďliƋues et l’aĐtioŶ 
publique 

EC 1 : Dƌoit et pƌatiƋue de l’uƌďaŶisŵe 

EC 2 : Dƌoit et pƌatiƋue de l’uƌďaŶisŵe – études 
approfondies 

EC 3 : Droit et pratique des services publics 

EC 4 : Droit des entreprises et des participations 
publiques 

EC 5 : Droit public de la concurrence 

EC 6 : Gestion des ressources humaines 

EC 7 : GƌaŶd oƌal ;poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle des 
eŶseigŶeŵeŶts de l’UE 4A)  

12  

 

1,5 

0,5 

 

1 

1 

 

1 

1 

1 

 

CC 

CC 

 

ET 

CC 

 

CC 

ET 

ET 

 

 

2 

2 

 

1 

2 

 

2 

1 

1 

E/O 

E/O 

 

E 

E/O 

 

E/O 

E 

O 

1h 

 

 

 

1h 

 

 

 

1 

1 

 

1 

1 

 

1 

1 

1 

 

 

M 

M 

 

E 

M 

 

M 

E 

M 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

1h Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 
UE 4B : Le contentieux des collectivités publiques 

EC 1 : Contentieux contractuels 

EC 2 : Contentieux contractuels – Etudes de cas 

EC 3 : CoŶteŶtieuǆ de l’uƌďaŶisŵe et de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt – Etudes de cas 

EC 4 : CoŶteŶtieuǆ des affaiƌes eŶ dƌoit de l’UŶioŶ 
Européenne 

EC 5 : Contentieux pénal des affaires publiques 

12  

1,5 

1 

1 

 

1 

 

1 

 

CC 

CC 

CC 

 

CC 

 

ET 

  

2 

2 

2 

 

2 

 

1 

 

E/O 

E/O 

E/O 

 

E/O 

 

E 

 

 

 

 

 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

1 

 

M 

M 

M 

 

M 

 

E 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

UE 4C : Recherche et pratique professionnelle 
EC 1 : Gestion et financement de projet 2 

6  
1,5 

 
 

 
CC 

 
 

  
2 
 
 

 
E/O 

 
 

 
 

 
 

 
1 
 
 

 
M 
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EC 2 : Projet collectif (OrgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue 
ou conférence, projet territorial) ou Atelier 
d’ĠĐƌituƌe et de ƌeĐheƌĐhes juƌidiƋues  
EC 3 : Clinique des droits 
EC 4 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

 
 

1 

 
 

ET 

 
 

1 

 
 

A 

  
 

 
 

 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Sécurité Publique (SP) 

 

 SEMESTRE 3  

 

Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Droit pénal 

EC 1 : Droit pénal général 

EC 2 : Délinquance économique et financière 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

 

UE 3B : Libertés et droits fondamentaux 

EC 1 : Libertés et droits fondamentaux : aspects 
de droit pénal 

EC 2 : Libertés et droits fondamentaux : aspects 
de droit public 

6  

1,5 

 
1,5 

 

ET 

 
ET 

  

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

UE 3C : Organisation des forces de sécurité 

EC 1 : Organisation de la sécurité interne 

EC 1a : Organisation de la sécurité publique  

EC 1b : Organisation de la sécurité civile 

EC 2 : Organisation des forces de sécurité 
externe : les enjeux stratégiques de la défense 

9  

2,25 

 

 

2,25 

 

ET 

 

 

ET 

  

1 

 

 

1 

 

E* 

 

 

E 

 

1h 

 

 

3h 

 

1 

 

 

1 

 

E* 

 

 

E 

 

1h 

 

 

3h 

UE 3D : Identification du phénomène criminel 

EC 1 : Criminalistique 

EC 2 : Criminologie approfondie 

3 1,5 ET  1 E* 1h 1 E* 1h 

UE 3E : Préparation aux concours de la sécurité 
publique 

EC 1 : Méthodologie 

EC 2 : Anglais 

6 
 

1,5 

1,5 

 

 
CC 

CC 

 

 
 

 

2 

2 

E/O 

E/O 

  

 
1 

1 

 

 
M 

O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CARRIERES PUBLIQUES Option Sécurité Publique (SP) 

 

 

A : Voir tableau des stages 

 

 

SEMESTRE 4  

Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Actualités des crises et conflits 3 1,5 CC  2 E/O  1 M  

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Renouvellement des enjeux de sécurité 
publique 

3 
1,5 ET  1 E 1h 1 E 1h 

UE 4C : Renouvellement des forces de sécurité 
publique 

EC 1 : Les forces du contrôle de la sécurité 
publique 

EC 2 : Le contrôle des forces de la sécurité 
publique 

3  

 
0,75 

 

0,75 

 

 
ET 

 

ET 

  

 
1 
 

1 

 

 
E 
 

E 

 

 
1h 

 

1h 

 

 
1 
 

1 

 

 
E 
 

E 

 

 
1h 

 

1h 

UE 4D : Droit pénal approfondi 

EC 1 : Procédure pénale approfondie 

EC 2 : Droit pénal des mineurs 

9  

3 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

1h 

UE 4E : Droit et pratique des services publics 3 1,5 ET  1 E 1h 1 E 1h 

UE 4F : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

EC 2 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou paƌtiĐipatioŶ 
à un concours 

9  

4,5 

 

 

ET 

  

1 

 

A 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CULTURE JURIDIQUE 

 

SEMESTRE 1 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 1A : Pensée juridique 1 

EC 1 : Histoire de la pensée juridique 

EC 2 : Histoire de la pensée juridique – Etudes 
approfondies 

6 3 ET  1 E 3h 1 

 

E 

 

3H 

 

1 

 

E 

 

1h 

 

UE 1B : Droit public 

EC 1 : Théories constitutionnelles 

EC 2 : Origines historiques du droit administratif 

9  

1,5 

3 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1C : Droit privé 

EC 1 : Régime général des obligations 

EC 2 : Droit des régimes matrimoniaux 

EC 3 : Droit pénal spécial  

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

UE 1D : Droit international et européen 

Matière au choix (2 parmi les 4) 

EC 1 : Droit international privé 

EC 2 : Libertés de circulation et libre 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

EC 3 : Théorie des relations internationales 

EC 4 : UŶiveƌsitĠ d’ĠtĠ fƌaŶĐo-tchèque 

6  

 

1,5 

1,5 

 
1,5 

1,5 

 

 

ET 

ET 

 
ET 

CC 

  

 

1 

1 

 
1 

2 

 

 

E 

E 

 
E 

E/O 

 

 

1h 

1h 

 
1h 

 

 

 

1 

1 

 
1 

1 

 

 

E 

E 

 
E 

M 

 

 

1h 

1h 

 
1h 

 

 

 

1 

1 

 
1 

1 

 

 

E 

E 

 
E 

M 

 

 

1h 

1h 

 
1h 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CULTURE JURIDIQUE 

 

SEMESTRE 2  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 2A : Pensée juridique 2 

EC 1 : Fondements historiques et philosophiques 
des libertés publiques 

EC 2 : TD IŶitiatioŶ à la philosophie de l’histoiƌe 
et à l’ĠpistĠŵologie du dƌoit 

9  

3 

 
1,5 

 

ET 

 
CC 

  

1 

 
2 

 

E 

 
E/O 

 

3h 

 
 

 

1 

 
1 

 

E 

 
M 

 

3H 

 
 

 

1 

 
1 

 

E 

 
M 

 

1h 

 
 

UE 2B : Droit européen 

EC 1 : Droit de la Convention Européenne des 
Dƌoits de l’Hoŵŵe 

EC 2 : PolitiƋues de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

6  

1,5 

 
1,5 

 

ET 

 
ET 

  

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

UE 2C : Unité de spécialisation : une unité au choix 
parmi les 3 : 

UE 2C1 – Droit privé 

EC 1 : Droit des successions 

EC 2 : Droit des libéralités  

EC 3 : TD Droit des successions et droit des 
libéralités 

UE 2C2 – Droit public 

EC 1 : Droit de la fonction publique 

EC 2 : Droit des contrats publics 

EC 3 : TD Droit des contrats publics 

UE 2C3 – EŶviƌoŶŶeŵeŶt de l’eŶtƌepƌise 

12  

 

4 

 

2 

 
 

2 

2 

2 

 

 

 
ET 

 

CC 

 
 

ET 

ET 

CC 

  

 

 
1 

 

2 

 
 

1 

1 

2 

 

 

 
E 

 

E/O 

 
 

E 

E 

E/O 

 

 

 
3h 

 

 

 
 

1h 

3h 

 

 

 

 
1 

 

1 

 
 

1 

1 

1 

 

 

 
E 

 

M 

 
 

E 

E 

M 

 

 

 
3h 

 

 

 
 

1h 

3h 

 

 

 

 
1 

 

1 

 
 

1 

1 

1 
 
 

 

 

 
E 

 

M 

 
 

E 

E 

M 
 

 

 

 
1h 

 

 

 
 

1h 

1h 
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EC 1 : Histoire du droit social 

EC 2 : Droit des entreprises en difficultés 

EC 3 : TD Droit des entreprises en difficultés 

 

2 

2 

2 

 

ET 

ET 

CC 

 

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O 

 

1h 

3h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

3h 

1 
1 
 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

1h 

 

UE 2D : Anglais 

EC1 : Anglais 

3  

1,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

M 

  

1 

 

O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CULTURE JURIDIQUE 

 

SEMESTRE 3  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Pensée juridique 3  

EC 1 : Théorie du droit 

EC 2 : Philosophie du droit 

9  

1,5 

3 

ET 

ET  

 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

 

1 

1 

E 

E 

3h 

3h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Histoire du droit public  

EC 1 : Les grandes notions de droit public, 
approche historique et comparative 

EC 2 : Histoire de la justice  

9  

3 

 

1,5 

 

ET 

 

ET 

 

 

1 

 

1 

 

O 

 

O 

 

 

1 

 

1 

 

O 

 

O 

 

UE 3C : Histoire du droit privé  

EC 1 : Les grandes notions de droit privé, 
approche historique et comparative 

EC 2 : Histoire du droit des affaires  

9  
3 
 
 

1,5 

ET 

 

ET  

1 

 

1 

E 

 

E 

3h 

 

1h 

1 

 

1 

E 

 

E 

3h 

 

1h 

UE 3D : Anglais  

EC 1 : Anglais 

3 
 

1,5 CC 
 

2 E/O 
 

1 O 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS CULTURE JURIDIQUE 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : L’Etat et soŶ environnement international 

EC 1 : Histoire du droit international 

EC 2 : Processus historique de construction de 
l’Etat 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

O 

E/O 

 

 

 

 

1 

1 

 

O 

M 

 

 

 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Droit comparé 

EC 1 : Droit privé comparé 

EC 2 : Droit public comparé 

EC 3 : Législations et politiques étrangères 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

CC 

ET 

  

1 

2 

2 

 

E 

E/O 

E/O/M 

 

1h 

 

 

 

 

1 

1 

 

 

M 

E/O/M 

 

 

 

 

UE 4C : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Mémoire de recherche 

EC 2 : OƌgaŶisatioŶ d’uŶ ĐolloƋue ou paƌtiĐipatioŶ 
à un concours 

EC 3 : Stage et rapport de stage 

15  

6 

 

 
1,5 

 

ET 

 

 
ET 

  

1 

 

 
1 

 

A 

 

 
A 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 

SEMESTRE 1 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 1A : Fondamentaux juridiques 

EC 1 : Droit approfondi du travail 

EC 2 : Droit de la sécurité sociale 

9  

1,5 

3 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 1B : Questions sanitaires et sociales 

EC 1 : Grands enjeux de la protection sanitaire et 
sociale 

EC 2 : Sociologie de la déviance 

9  

3 

 
1,5 

 

ET 

 
ET 

  

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

3h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

3h 

 
1h 

 

1 

 
1 

 

E 

 
E 

 

1h 

 
1h 

UE 1C : Approfondissements  

EC 1 : Grands enjeux de la protection sanitaire et 
sociale 

EC 2 : Droit de la sécurité sociale 

6  

1,5 

 
1,5 

 

CC 

 
CC 

  

2 

 
2 

 

E/O 

 
E/O 

  

1 

 
1 

 

M 

 
M 

 

 

 
 

 

1 

 
1 

 

M 

 
M 

 

 

 
 

UE 1D : Professionnalisation 

EC 1 : TD TeĐhŶiƋues d’eŶƋuġtes 

EC 2 : TD Communication orale 

6  

1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

  

2 

2 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

M 

M 

  

1 

1 

 

M 

M 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 

 

SEMESTRE 2  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 2A : Les collectivités publiques et leurs moyens 
d’aĐtioŶ 

EC 1 : Droit la fonction publique 

EC 2 : Droit de la responsabilité administrative 

EC 3 : Gestion administrative, financière et 
comptable des organisations 

6  
 

1 

1 

1 

 
 

ET 

ET 

ET 

  
 

1 

1 

1 

 
 

E 

E 

E 

 
 

1h 

1h 

1h 

 
 

1 

1 

1 

 
 

E 

E 

E 

 
 

1h 

1h 

1h 

 
 

1 

1 

1 

 
 

E 

E 

E 

 
 

1h 

1h 

1h 

UE 2B : Politiques publiques 

EC 1 : Système de protection sociale en Europe 

EC 2 : Politiques publiques : ŵise eŶ œuvƌe et 
évaluation 

6  

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

  

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

3h 

3h 

 

1 

1 

 

E 

E 

 

1h 

1h 

UE 2C : Approfondissements   

EC 1 : Système de protection sociale en Europe 

EC 2 : Politiques publiques : ŵise eŶ œuvƌe et 
évaluation 

EC 3 : Gestion administrative, financière et 
comptable des organisations 

9  

1,5 

 
1,5 

 
1,5 

 

CC 

 
CC 

 
CC 

  

2 

 
2 

 
2 

 

E/O 

 
E/O 

 
E/O 

  

1 

 
1 

 
1 

 

M 

 
M 

 
M 

 

 

 
 

 
 

 

1 

 
1 

 
1 

 

M 

 
M 

 
M 

 

UE 2D : Professionnalisation 

EC 1 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

EC 2 : TD Anglais 

9  

3 

1,5 

 

ET 

CC 

  

1 

2 

 

A 

E/O 

 

 

 

 

1 

 

 

M 

 

 

 

 

1 

1 

 

M 

O 

 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Administration du Secteur Social 

 

SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Acteurs du secteur sanitaire et social 

EC 1 : L’oƌgaŶisatioŶ saŶitaiƌe 

EC 2 : Les acteurs du secteur social 

EC 3 : Les acteurs du secteur social – Etudes de 
cas 

EC 4 : Droit des marchés publics et des 
concessions 

12  

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

ET 

ET 

CC 

 

ET 

  

1 

1 

2 

 

1 

 

E 

E 

E/O 

 

E 

 

1h 

3h 

 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

E 

E 

M 

 

E 

 

1h 

3h 

 

 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Gestion du secteur social 

EC 1 : L’iŶteƌveŶtioŶ soĐiale : histoire, sociologie 
et organisation 

EC 2 : Psychosociologie du travail 

6  

1,5 

 
1,5 

 

ET 

 
CC 

  

1 

 
2 

 

E 

 
E/O 

 

1h 

 
 

 

1 

 
1 

 

E 

 
M 

 

1h 

 
 

UE 3C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe pƌofessioŶŶelle daŶs le 
secteur social 

EC 3 : TeĐhŶiƋues d’eŶƋuġtes 

EC 4 : Note de synthèse 

12 
 

1,5 

1,5 

 
1,5 

1,5 

 

CC 

CC 

 
CC 

CC 

  

2 

2 

 
2 

2 

 

E/O 

E/O 

 
E/O 

E/O 

  

1 

1 

 
1 

1 

 

O  

M 

 
M 

M 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Administration du Secteur Social 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Action des collectivités publiques 

EC 1 : Droit et pratique des services publics 

EC 2 : Gestion des ressources humaines 

EC 3 : Gestion des ressources humaines – Etudes 
de cas 

6  

1 

1 

1 

 

ET 

ET 

CC 

  

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O 
 

 

1h 

1h 

 
 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

M 

 

1h 

1h 

 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Insertion, famille, dépendance et action 
publique 

EC 1 : Enfance, famille et action publique 

EC 2 : Handicap, vieillesse et action publique 

EC 3 : Approche social du handicap et de la 
vieillesse 

EC 4 : Exclusion, insertion et action publique 

12  

 

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC  

 

 

2 

1 

2 

 

2 

 

 

E/O 

E 

E/O 

 

E/O 

 

3h 

 

 

 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

 

M 

E 

M 

 

M 

 

 

3h 

3h 

 

 

UE 4C : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe pƌofessioŶŶelle daŶs le 
secteur social 

EC 2 : Communication orale dans le secteur social 

EC 3 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

12  

1,5 

 
1,5 

 
3 

 

CC 

 
CC 

 
ET 

  

2 

 
2 

 
1 

 

E/O 

 
E/O 

 
A 

 

 

 
 

 
 

 

1 

 
1 

 
 

 

M 

 
M 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

A : voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Administration des Etablissements de Santé 

 

SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Acteurs du secteur sanitaire et social 

EC 1 : L’oƌgaŶisatioŶ saŶitaiƌe 

EC 2 : Les acteurs du secteur social 

EC 3 : Droit des marchés publics et des 
concessions  

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Administration des établissements 
sanitaires 

EC 1 : Les établissements de santé 

EC 2 : Financement des établissements de santé 

EC 3 : Responsabilité des établissements 

9  

 

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

CC  

 

1 

1 

2 

 

E 

E 

E/O 

 

3h 

1h 

 

1 

1 

1 

E 

E 

M 

 

 

3h 

1h 

UE 3C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : Note de synthèse 

EC 2 : TD Anglais 

EC 3 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe pƌofessioŶŶelle daŶs le 
secteur sanitaire 

EC 4 : TeĐhŶiƋues d’eŶƋuġtes 

12  

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

CC 

CC 

CC 

 

CC 

  

2 

2 

2 

 

2 

 

E/O 

E/O 

E/O 

 

E/O 

  

1 

1 

1 

 

1 

 

M 

O  

M 

 

M 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Administration des Etablissements de Santé 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Action des collectivités publiques 

EC 1 : Droit et pratique des services publics 

EC 2 : Gestion des ressources humaines 

EC 3 : Gestion des ressources humaines – Etudes 
de cas 

6  

1 

1 

1 

 

 

ET 

ET 

CC 

  

 

1 

1 

2 

 

 

E 

E 

E/O 

 

 

1h 

1h 

 

 

 

1 

1 

1 
 
 

 

E 

E 

M 
 
 

 

1h 

1h 

 

 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : AĐtioŶ de l’Etat 

EC 1 : Etat et établissements de santé 

EC 2 : Handicap, vieillesse et action publique 

EC 3 : Approche sanitaire du handicap et de la 
vieillesse 

EC 4 : Droits et devoirs des patients et des 
praticiens 

12  

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC 

  

2 

1 

2 

 

2 

 

E/O 

E 

E/O 

 

E/O 

 

 

3h 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

 

M 

E 

M 

 

M 

 

 

 

3h 

 

UE 4C : Recherche et pratique professionnelle 

EC 1 : Communication orale dans le secteur 
sanitaire 

EC 2 : Atelieƌ d’ĠĐƌituƌe pƌofessioŶŶelle daŶs le 
secteur sanitaire 

EC 3 : Stage et rapport de stage ou mémoire 

12  

1,5 

 
1,5 

 
3 

 

CC 

 
CC 

 
ET 

  

2 

 
2 

 
1 

 

E/O 

 
E/O 

 
A 

 

 

 
 

 
 

 

1 

 
1 

 
 

 

M 

 
M 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

A : Voir tableau des stages 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Management et Administration du Secteur Social 

 

 SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Acteurs du secteur sanitaire et social 

EC 1 : L’oƌgaŶisatioŶ sanitaire 

EC 2 : Les acteurs du secteur social 

EC 3 : Les acteurs du secteur social – études de 
cas 

EC 4 : Droit des marchés publics et des 
concessions 

12  

1,5 

1,5 

1,5 

 

1,5 

 

ET 

ET 

CC 

 

ET 

  

1 

1 

2 

 

1 

 

E 

E 

E/O 

 

E 

 

1h 

3h 

 

 

1h 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

E 

E 

M 

 

E 

 

1h 

3h 

 

 

1h 
Oral transversal portant 

sur les matières non 
validées (hors rapport de 

stage, mémoire, 
soutenance) 

UE 3B : Gestion du secteur social 

EC 1 : L’iŶteƌveŶtioŶ soĐiale : histoire, sociologie 
et organisation 

EC 2 : Psychosociologie du travail 

6  

1,5 

 

1,5 

 

ET 

 

CC 

  

1 

 

2 

 

E 

 

E/O 

 

1h 1 

 

1 

E 

 

M 

1h 

 

 

UE 3C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : TD Anglais 

EC 2 : Management opérationnel dans le secteur 
sanitaire et social 1 

12  

1,5 

4,5 

 

CC 

CC 

 

  

2 

2 

 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

O 

M 

 

 

 

 

 

 



 

30 / 32 

 

 

MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Management et Administration du Secteur Social 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Action des collectivités publiques 

EC 1 : Droit et pratique des services publics 

3  

1,5 

 

ET 

  

1 

 

E 

 

1h 

 

1 

 

E 

 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 4B : Insertion, famille, dépendance et action 
publique 

EC 1 : Enfance, famille et action publique 

EC 2 : Handicap, vieillesse et action publique 

EC 3 : Approche social du handicap et de la 
vieillesse 

EC 4 : Exclusion, insertion et action publique 

18  

 

3 

1,5 

3 

 

1,5 

 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC 

  

 

2 

1 

2 

 

2 

 

 

E/O 

E 

E/O 

 

E/O 

 

 

 

3h 

 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

 

M 

E 

M 

 

M 

 

 

 

3h 

 

UE 4C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : Management opérationnel dans le secteur 
sanitaire et social 2 

9  

4,5 

 

CC 

  

2 

 

E/O 

 

 

 

1 

 

M 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Management et Administration des Etablissements de 

Santé 

 

SEMESTRE 3 
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 3A : Acteurs du secteur sanitaire et social 

EC 1 : L’oƌgaŶisatioŶ saŶitaiƌe 

EC 2 : Les acteurs du secteur social 

EC 3 : Droit des marchés publics et des 
concessions 

9  

1,5 

1,5 

1,5 

 

ET 

ET 

ET 

  

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

 

1 

1 

1 

 

E 

E 

E 

 

1h 

1h 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

UE 3B : Administration des établissements 
sanitaires 

EC 1 : Les établissements de santé 

EC 2 : Financement des établissements de santé 

EC 3 : Responsabilité des établissements 

9  

 

1,5 

1,5 

1,5 

 

 

ET 

ET 

CC 

  

 

1 

1 

2 

 

 

E 

E 

E/O 

 

 

3h 

1h 

 

 

1 

1 

1 

 

 

E 

E 

M 

 

 

3h 

1h 

UE 3C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : Anglais 

EC 2 : Management opérationnel dans le secteur 
sanitaire et social 1 

12  

1,5 

4,5 

 

CC 

CC 

 

  

2 

2 

 

E/O 

E/O 

  

1 

1 

 

O 

M 
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MASTER DROIT PUBLIC PARCOURS DROIT ET ADMINISTRATION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL Option Management et Administration des Etablissements de 

Santé 

 

SEMESTRE 4  
Crédits 
affectés 

à l’UE 

Coeff 
des EC 

Modalités de Contrôle des Connaissances 

1ère session RSE 2ème session 
Type de 
contrôle 

%  
CC/ET 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

Nb 
d’Ġpƌ. 

Nature 
des épr. 

Durée  
des épr. 

UE 4A : Action des collectivités publiques 

EC 1 : Droit et pratique des services publics 

3  

1,5 

 

ET 

  

1 

 

E 

 

1h 

 

1 

 

E 

 

1h 

Oral transversal portant 
sur les matières non 

validées (hors rapport de 
stage, mémoire, 

soutenance) 

 

UE 4B : AĐtioŶ de l’Etat 

EC 1 : Etat et établissements de santé 

EC 2 : Handicap, vieillesse et action publique 

EC 3 : Approche sanitaire du handicap et de la 
vieillesse 

EC 4 : Droits et devoirs des patients et des 
praticiens 

18  

3 

1,5 

3 

 

1,5 

 

CC 

ET 

CC 

 

CC 

  

2 

1 

2 

 

2 

 

E/O 

E 

E/O 

 

E/O 

 

 

3h 

 

1 

1 

1 

 

1 

 

M 

E 

M 

 

M 

 

 

3h 

UE 4C : Outils de professionnalisation 

EC 1 : Management opérationnel dans le secteur 
sanitaire et social 2 

9  

4,5 

 

CC 

 

  

2 

 

E/O 

  

1 

 

M 
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